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" Essai de classification de la population active au Canada 
selon les classes sociales " 

Michel Lalonde, s.o..cioloeit~ . -..~ ... ~.. c, 

Université du Québec à Montréal. 

1. CADRE THEORIQUE 

Quand nous parlons de classes sociales , nous nous 
référons au concept marxiste de classe sociale et non pas à 
la situation de la main d'oeuvre canadienne dans diverses 
échelles de revenus, d'éducation, de qualification, etc ... 

Le découpage que nous utiliserons est issu des dis
cussions récentes au sein du marxisme au sujet de la nature des 
classes et de leurs contradictions dans la phase actuelle du 
capitalisme monopoliste. Nous ne prétendons évidemment pas 
régler quelque discussion que ce soit par cette recherche qui 
ne prétend qu'appliquer l'état actuel de la recherche à un cas 
concret. Pour un exposé plus détaillé de la perspective utilisée, 
nous renvoyons à l'article de C. Saint-Pierre dans Socialisme 
Québécois no.24, qui résume ce qui devrait normalement se trouver 
ici mais que nous trouvons inutile de répéter. 

Paraphrasant Lénine, nous définirons les classes 
sociales par la place qu' occupent les agents de production dans 
un mode de production, dans un système historique de production 
sociale et plus précisément par les rapports qu'entretiennent 
les agents aux moyens de production, par leur rôle dans l'orga
nisation sociale du travail et par conséquent par leurs moyens 
d'obtention et la grandeur de leur part de la richesse sociale. 

La définition de Lénine contient presque tous les élé
ments qui nous sont nécessaires. Premièrement il s'agit de la 
place objective qu'occupent les agents dans la production sociale. 
On ne s'occupe pas de la perception des individus de leur place 
et de leur rôle dans la production sociale. Et pourtant c'est 
d'une certaine manière la façon de procéder de Statistique-Canada 
qui demande aux répondants de nommer leur profession (3): cela 
entraine ces conséquences dont nous reparlerons ( surtout pour 
le repérage de la bourgeoisie ). De plus, les classes doivent 
être conçues indépendamment ( du moins au point de vue structurel 
des individus qui les composent. Les classes ne peuvent être 
envisagées simplement comme divers agrégats d'individus reliés 
par des conditions de travail semblables (quoique l'évolution 
des conditions de travail ne soit pas inimportant ) . 



Le premier critère ( et le plus important ) que 
nous utiliserons est le rapport que les agents de production 
entretiennent avec les moyens de production, i.e. les moyens 
de travail et l'objet de travail. Ce rapport est d'une 
double nature: Il concerne la propriété ou la non propriété 
des moyens de production et cette dichotomie entraine une autre 
dichotomie en terme de travailleurs et de non travailleurs. 
Le terme de propriété peut revêtir deux sens: dans un premier 
temps, on peut parler de propriété juridique des moyens de pro
duction au sens de fixation au niveau du droit de la propriété 
économique.i.e. de la capacité de mise en oeuvre et de répar
tition des éléments de production de l'entreprise capitaliste 
et donc, dans le mode de production capitaliste, de la possession 
des produits du procès de production. Cette définition a l'inté
rêt de nous éviter de s'égarer dans l'étude de la bourgeoisie 
contemporaine. Si, dans le stade concurrentiel du capitalisme, 
les deux propriétés étaient réunies dans la personne du capita
liste qui était à la fois propriétaire et gérant de son entrepri
se, il n'en est plus de même dans le capitalisme monopoliste où 
les deux fonctions sont dissociées créant une nouvelle catégorie 
de" salariés", les managers qui formellement ne sont pas né
cessairement propriétaires juridiques de l'entreprise qu'ils 
dirigent quoique bénéficiant souvent de " salaires " qui font 
l'envie de plusieurs petits capitalistes. Ainsi le terme de pro
priété économique n'est pas que jeu de rhétorique puisqu'il se 
matérialise en argent sonnant quand ce n'est pas en paquets d'ac
tions considérables. 

Comme le mode de production capitaliste se caractérise 
par la dissociation des moyens de production du producteur direct 
et par l'apparition d'une marchandise tout à fait spéciale, la 
force de travail, face aux propriétaires des moyens de production 
se situent Ia masse des non propriétaires des moyens de production 
qui n'ont que leur force de travail à vendre pour vivre. 

Cette division entre propriété et non-propriété déter
mine ( pas unilatéralement et uniquement ) une deuxième division 
et donc un deuxième rapport aux moyens de production: les tra
vailleurs / non-travailleurs. Les propriétaires des moyens de 
production correspondent aux non-travailleurs ou plus précisément 
tout capitaliste est susceptible de le devenir, de s'arracher à 
la nécessité de diriger et d'encadrer le procès de production 
si son capital grandit, si ses profits augmentent. Bref sa part 
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de la richesse sociale ne dépend pas de sa force de travail, mais 
de son rapport de propriété des moyens de production. Les non
propriétaires des moyens de production correspondent aux travail
leurs salariés, ceux-ci dépendant de la vente de la force de 
travail aux propriétaires ( capi~alistes ) pour survivre. 
Cependant, entendons-nous bien, il ne s'agit nullement de poser 
l'égalité et l'équivalence entre les deux catégories considées: 
tous les non travailleurs ne sont pas des propriétaires des moyens 
de production ( un retraité n'est pas un capitaliste ) et tous 
les travailleurs ne sont pas des non propriétaires ( un ouvrier 
peut posséder quelques actions ). 

Jusqu'ici nous avons esquissé pour le mode de produc
tion capitaliste un modèle assez simple d'une société divisée 
en deux classes. le prolétariat ( travailleurs et non-propriété 
et la bourgeoisie ( non-travailleurs et propriété ). Ce modèle 
est évidemment insuffisant pour rendre compte des classes du 
capitalisme actuel. Mais il forme l'armature de la théorie mar
xiste des classes qu'il nous reste à raffiner. C 'est ce que nous 
ferons en abordant le deuxième critère utilisé pour notre grille 
de classification. 

Ce deuxième critère s'appuie sur les concepts de 
travail productif et improductif. Ce point est particulièrement 
complexe et il requiert une parfaite compréhension de la théorie 
marxiste de la Haleur-travail qui est au coeur de l'analyse de 
la production sociale dans le capitalisme. Nous ne nous étende
rans pas sur le sujet qui nous est encore malaisé à manier. Qu'il 
nous suffise de dire que sont considérés comme travailleurs pro
ductifs tous les tra~ailleurs salariés engagés dans la production 
de marchandises porteuses de valeur et donc de plus-value, valori
sant ainsi un capital engagé par la classe capitaliste. Seront 
considérés comme travailleurs improductifs tous les travailleurs 
dont la fonction n'est pas de cr~er ou de permettre la réalisation 
de la valeur. On peut aussi définir' une notion intermédiaire de 
travail indirectement productif. Il s'agit de travailleurs qui 
ne participent pas directement à la production des marchandises, 
mais qui s'inscrivent dans le procès cyclique du capital. Le ca
pital revêt trois formes dans son procès cyclique: le capital
argent, le capital-productif, le capital-marchandise. or jusqu'ici 
nous n'avons traité que de la deuxième figure et c 'est grâce aux 
deux autres figures que nous pourrons affiner notre mod~le. Les 
trois figures du capital ne sont pas que catégories analytiques 
et correspondent historiquement à un fractionnement de la bourgeoi
sie et à des institutions bien précises. Les banques et le secteur 
financier en général ont pris en main et canalisé le capital sous 
sa forme argent. Aux banquiers et aux financiers correspondent 



des travailleurs salariés qui, s'ils ne participent pas 
directement au procès de production, n'en accélèrent pas moins 
le déroulement en tant qu'étape du cycle du capital-industriel 
( unité des trois figures ) par les facilités de crédit, les 
prêts et les investissements qu'accorde le capital banquaire 
aux industriels, moyennant dividende et intérêt. 

Il en est de même du secteur qui s'est développé et 
qui correspond au capital-marchandise: l e commerce qui a concen
tré et rationalisé entre ses mains les processus d'échange et de 
distribution des marchandises qui auraient pu à la rigueur de
meurer entre les mains de l'industriel. Mais la dissociation 
des fonctions de production et de réalisation de la valeur conte
nue dans les marchandises permet une accélération de la rotation 
du capital industriel. Le capital commercial en se spécialisant 
dans la circulation des marchandises accélère, moyennant une ré
trocession de la plus-value, la vitesse d' é coulement des marchan
dises, comprime le temps de circulation qui est un des éléments 
du temps de rotation qui s'en trouve d'autant abrégé. Nous ne 
prétendons pas qu'historiquement les choses se sont déroulées 
comme les lignes précédentes le décrivent; mais leur intérêt 

4 

est de montrer le rôle des fractions du capital. Ainsi au capital 
commercial correspond un groupe de travailleurs salariés ( du 
moins dans le capitalisme monopoliste et pour le grand commerce ) 
qui, au même titre que les travailleurs du secteur banquaire, sont 
situés dans le procès cyclique du capital et en accélèrent la 
rotation. 

On peut s'interroger sur la pertinence de la division 
de la bourgeoisie en trois fractions à l'époque du capitalisme 
monopoliste. Nous ne tenterons pas d'y répondre. Pour notre 
propos, il suffit de savoir qu'ils doivent être intégrés à la 
bourgeoisie et que leurs employés respectifs sont dans le cycle 
du capital industriel. 

Une dernière remarque: nous inclurons dans le secteur 
productif les travailleurs du secteur des transports et ceux af
fectés au stockage et à la manutention des marchandises. Si ju
ridiquement ces opérations peuvent être dissociées du procès de 
production, il n'en demeure pas moins que ces opérations, qu'elles 
s'effectuent dans ou en dehors de l'usine, sont indispensables 



matériellement à la production et à la consommation des 
marchandises. Nous agirons de même pour tous les travailleurs 
qui, s'il n'ont pas de liens juridiques avec le capital 
industriel, n'en participent pas moins au procès matériel. Un 
exemple est le travailleur employé par une compagnie spécialisée 
dans l'entretien ménager qui effectue son travail dans l'usine, 
la nuit par exemple. Nous procéderons de façon analogue pour le 
secteur indirectement productif ( le même travailleur dans une 
banque étant comptabilisé comme travailleur indirectement produc
tif ) . 
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Mais ces deux critères demeurent insuffisants,et incon
sistants si on ne fait pas appel à un troisième critère que mention
ne Lénine à savoir le rôle dans l'organisation sociale du travail 
ou, dans une formulation différente, la fonction , politique des 
agents ( différente de la position politique ). Dans la division 
sociale du travail, tous les salariés ne sont pas que des simples 
exécutants payés pour une tache technique déterminée . Au contraire 
une fraction des salariés sont des agents délégués du capital 
et exécutent des tâches d'encadrement, de surveillance, de direction 
du procès de travail. 

Ce critère va nous permettre de nécessaires distinc
tions dans le secteurs productifs, indirectement productifs et 
improductifs et dans l'appareil d'état quant à l'appartenance de 
classe des agents. En effet une partie importante des salariés 
ne se définissent pas essentiellement par leur rapport direct 
aux moyens de production, mais par contre participent à une divi
sion sociale globale du travail qui demeure dans son ensemble dic
tée par le procès d'accumulation du capital. La fonction politique 
d'un commis de bureau d'un ministère quelconque diffère de celle 
du sous-ministre, mais stricto sensu tous deux sont des salariés 
dans un secteur improductif (par exemple le ministère de l'édu
cation). D'où l'importance fondamentale de ce critère qui nous 
permettra entre autres de démarquer le prolétariat au sens large 
de la nouvelle petite bourgeoisie. De plus ce critère va nous 
permettre de dépasser la classique division col bleu/col blanc 
qui s'attachait de façon superficielle aux conditions immédiates 
du travail. La catégorie de col blanc recouvre et occulte deux 
classes distinctes: les exécutants des bureaux ( dont le travail 
subit un processus de parcellisation analogue à celui qui a eu lieu 
au XIXe siècle pour l'ouvrier d'usine ) que nous rangerons dans 
le prolétariat et les cadres, chargés des taches d'organisation 
et de direction du travail des subalternes, qui agissent en tant 
que porte-paroles du capital et que nous incluerons dans la nou
velle petite bourgeoisie. 



Il nous reste maintenant à exposer dans son ensemble 
le découpage des classes sociales que nous utiliserons. La posi
tion de C. St-Pierre ( Socialisme Québécois,no.24) nous semble 
la plus intéressante en regard des critères mentionnés. C'est le 
schéma qui nous semble le plus apte à rendre compte du développe
ment actuel du capitalisme et surtout il a le mérite immense d'ê
tre clair. D'autres théoriciens ont proposés des découpages dif
férents; au-delà des divergences, un certain consensus semble 
s'établir sur les tendances des nouvelles couches de salariés, 
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les fameuses couches moyennes, quant à un processus de polarisation 
de ces couches: une fraction se rapprochant de la bourgeoisie et 
l'autre se prolétarisant. 

Voici donc les classes sociales dans leur ensemble: 

1) PROLETARIAT: 

A) Classe ouvrière: 
-ouvriers manuels, non spécialisés , spécialisés, quali
fiés 

-travailleurs des transports et des télécommunications 
-travailleurs de l'emballage et de l'entreposage 

B) travailleurs indirectement productifs: 
-employés de commerce 
-employés des assurances et des banques 
-employés de vente, de comptabilité, de publicité et de 
marketing 

C) travailleurs improductifs: 
-employés des appareils de santé, de culture, d'édu
cation et de recherche des secteurs privés et nationa
lisé s 

2) NOUVELLE PETITE BOURGEOISIE : 

A) Travailleurs salariés employés à l'encadrement et à 
l'organisation du travail productif et indirectement 
productif: 
-contremaîtres et superviseurs 
-assistants-gérants et cadre administratifs 

(des secteurs privés et nationalisés ) 

B) travailleurs salariés du secteur improductif qui 



assurent les conditions de reproduc tion des rapports 
sociaux: 
-enseignants 
-chercheurs 
-artistes, écrivains, journalistes 
-médecins, avocats 

( des secteurs privés et nationalisés 

3) BOURGEOISIE 

A) grande bourgeoisie ( monopoliste ) 

B) moyenne bourgeoisie ( non-monopoliste 

4) PETITE BOURGEOISIE TRADITIONNELLE : 

travailleurs propriétaires de leurs moyens de travai l 
et n'exploitant pas la force d e travail d' autres tra
vailleurs: 
-petits commerçants 
-petits paysans, pêcheurs, é leveurs 
-petits artisans 
-médecins, avocats, ingénieurs à l e ur compte 
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On peut remarquer qu'une classe s'insère assez difficile
ment dans le tableau. Il s'agit de la petite bourgeoisie tradi
tionnelle, i.e. des agents qui sont proprié taires de moyens de 
production et d' é change, mais qui n'emploient pas de force de 
travail ( ou dans une proposition négligeable ). Ce sont princi
palement les petits producteurs marchands ( p aysans, p ê cheurs, 
pré-capitalistes et qui sont en voie de disparition avec la 
pénétration des rapports capitalistes dans toutes les spheres 
de l'·économie comme l'indiquent de multiples é tudes en particulier 
Johnson (5) et Brunelle (2). 

2. METHODOLOGIE 

L'opération suivante est des plus d é licate. Il s'agit 
d'opérationnaliser la problématique t h éorique . Idé ale ment il 
faudrait exige r que cha cune des classe s soie nt mutuelle ment exclu
sives et qu'elles épuisent la population active. Mais cette 
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exigence est d'ordre purement méthodologique et n'est fondée 
ni épistémologiquement, ni sociologiquement. La réalité sociale 
est constamment en transformation et sera toujours un peu rebelle 
à toute classification nécessairement figée dans le temps. Il ne 
fait aucun doute qu'au terme de cette recherche une ou plusieurs 
catégories inclassables ou chevauchant deux classes.subsisteront. 

Même en supposant que notre pos ition théorique soit 
correctement formulée, il demeure que les données secondaires 
qui sont disponibles ne sont pas construites selon la même 
perspective théorique et résultent de principes tout à fait 
différents des nôtres. Nous aurons donc un certain travail de 
transposition, sinon carrément de " traduction " des données 
empiri~ues au cadre de la recherche. Quand la recomposition/ 
traduction sera impossible, nous tenterons de contourner la diffi
culté par des moyens indirects soit en faisant appel à des études 
particulières, soit par des artifices de calcul ou tout simple
ment en posant une hypothèse qui nous semble raisonnable compte 
tenu de ce nous savons d'autres pays. 

Mais qu'est-ce qu'une profession pour Statistique-Cana
da ? La profession est basée sur le " genre de travail exécuté " 
ou encore sur " 1 'homogé n é i té en ce qui concerne le travail exé
cuté ". La profession s'attache comme catégorie classificatoire 
à ce que l'individu exé cute, à ce qui est directement" visible". 
Or on a vu que l'articulation des classes ne s'attache nullement 
à la profession en soi, mais se base sur une analyse d'un mode 
de production donné et des rapports de production correspondants. 
On ne peut poser d'équivalence entre la profession et la place 
dans la production sociale. Un boucher occupe une place différente 
dans notre structure de classe selon qu'il est à son compte ou 
qu'il est un salarié d'une grande chaîne d'alimentation et pour
tant la profession demeure la même. Car la catégorie de profession 
renvoie principalement à une division technique du travail alors 
que nous nous intéressons à la division sociale du travail. 

Néanmoins c'est la classification des professions 
que nous utiliserons principalement. Les données de Statistique
Canada présentent un degré de raffinement des plus intéressant et 
comportent de multiples di s tinctions qui r e ndent possible la 
traduction. Malgré les r é serves pré c édentes, la profession 
demeure un bon indice pour le repérage et la quantification du 
prolétariat et de la nouvelle petite bourgeoisie. De multiples 
professions sont rattachées à une classe et une seule. Quand 
un agent est comptabilisé comme ouvrier mé tallurgiste, nous savons 
qu'il appartient fort probable me nt à la classe ouvrière et 



seulement à elle. Il ne peut être un contremaître camouflé car 
la classification des professions distingue au sein d'une profes
sion les exécutants des surveillants et des contremaîtres. 

Il peut être amusant de noter que la bourgeoisie est 
la seule classe qu'il est presque impossible de repérer par la 
profession. C'est la seule classe qui n'a pas un groupe carac
téristique de professions. Un individu peut être comptabilisé 
comme avocat alors qu'il est en r é alité un bourgeois portefeuil
liste qui tire la majeure partie d e son revenu de ses divers 
investissements et non pas de l'exercice de sa profession. Un 
bourgeois peut même ne pas être inclus dans la population active 
et échapper ainsi à notre investigation. Ce " mystère " t i re sa 
source du fait que la bourgeoisie est la seule clas se qui ne 
dépend pas pour sa part de la production sociale d'une certaine 
qualification ou spécialisation de sa force de travail si minime 
soit-elle puisqu'elle n'a pas à vendre celle-c i . 

La classification des professions nous permet d'uti
liser le critère de la fonction politique, de la nature du tra
vail ( productif, indirectement productif , improductif ) et dans 
une moindre mesure la propriété/non-propriété des moyens de pro
duction . 

Comme outil de travail, nous avons utilisé principa
lement une publication r é cent e de Statistique-Canada , 94-792 
parue en mai 1976, qui consiste en un tableau croisé des profes
sions ventilées selon les divisions d'activité économique . 

Ce tableau croisé qui s'étend sur plus d e 550 pages 
contient une masse d'information qu'il nous faut filtrer et atta
quer de façon méthodique si on ne veut pas être enseveli sous la 
masse de données. Les professions sont r ép ar t ies en grands grou
pes, en sous-groupe s et en groupe s de base s . Les divisions d'ac
tivité économique sont divisées e n grands groupes e t en classes. 
Les catégories les plus fines ( groupes de bases, classes ) qui 
contenaient au total moins de 10,000 personnes n 'étaient pas 
mentionnés à part. Nous verrons plus tard les problèmes qu'en-
traine cette absence (CF Appendice D ) 



Dans un premier temps, nous nous sommes attaqué 
séparément aux divisions d'activité économique et aux professions. 
Pour les professions, en nous basant sur la classification des 
professions du recensement de 1971 (12-5 36 ) qui donne une des
cription sommaire des t~ches de chacun des groupes de base pro
fessionnels, nous avons procédé à une première classification 
grossière des professions selon leur fonction politique dans le 
procès de travail: exécutant ou non exécutant ( i.e. dirige et 
encadre d'autres travailleurs ). Fort heureusement, la classi
fication des professions du recensement de 1971 opère elle-même 
cette distinction en introduisant à l'intérieur de chacun des 
sous-groupes un groupe de base spécialement pour les surveillants, 
contremaîtres, etc ... 
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Nous avons aussi procédé à une deuxième classification 
pour les professions en nous basant sur le mode de rémunération, 
essentiellement par la dichotomie: salarié, non salarié. Stricto 
sensu, on ne peut déduire de la profession le mode de rénumération. 
Mais, dans la pratique, le nombre de secrétaires ou d'ouvriers 
métallurgistes qui sont à leur compte ne sont pas légion. On a 
attribué le salariat à toutes les catégories professionnelles 
dont on se doutait ~ que c'était le cas pour la très grande majorité 
de ses membres. De même pour les non salariés ( qui comprennent 
à la fois les employeurs et ceux qui sont à leur compte ) en 
laissant de côté provisoirement les cas incertains. 

Nous avons également réparti les divisions d'activités 
économiques selon qu'elles relèvent des secteurs productifs, 
improductifs et indirectement productifs. Cette répartition a 
son importance et c'est ce qui donne au tableau croisé sa supério
rité sur une simple division socio-professionnelle; car, par ex
emple, les professions qu'on associe généralement à la classe ou
vrière ( v.g. fondeurs, métallo, tisseurs, etc ... ) ne se retrou
vent pas tous dans le secteur productif. Une fraction ( petite ) 
de ces " ouvriers " sont comptabilisés dans le secteurs indirec
tement productif et improductifs. Un exemple: des ouvriers 
agricoles placés dans la division d'activité économique " finances, 
assurances et affaires immobiliaires " . Dans ce cas, en apparence 
paradoxal, ces travailleurs ne seront pas rangé dans la classe 
ouvrière au sens strict, mais dans les travailleurs indirectement 
productifs. Quant à la raison de leur présence dans cette division 



d'activité économique, on peut supposer qu'ils s'agit d'em
ployés chargés de 1 'entretien d'arrangement floraux ou de 
jardins destinés à la décoration de sièges sociaux de compagnies 
financières ! De même une catégorie socio-professionnelle comme 
les conducteurs de camion seront comptabilisés dans la classe 
ouvrière s'il travaillent dans le transport de marchandises et 
dans les travailleurs improductifs s'ils travaillent dans l'in
dustrie du déménagement. ( cf. appendices A-E ). 

La combinaison des deux opérations de classifications 
sur les professions et sur les divisions d'activité économique 
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va nous permettre de repérer sans trop de difficultés dans le 
tableau croisé le prolétariat ( et ses fractions ) et la nouvelle 
petite bourgeoisie ( et ses fractions ) puisque ces deux dernières 
classes sont constituées de salariés. Par contre le repérage et 
l'estimation de la bourgeoisie et la petite bourgeoisie tradition
nelle demeure plus incertain, mais nous croyons avoir contourné 
la difficulté par quelques astuces que nous exposerons plus loin. 

Biais introduits par la première répartition 

En fait, cette première classification basée sur les 
professions (exécutant/ non exécutant ) et la division d'ac
tivité économique ( productif, indirectement productif, improduc
tif ) a tendance à sous-estimer l'importance de la bourgeoisie 
et de la petite bourgeoisie traditionnelle et à surestimer celle 
du prolétariat et de la nouvelle petite bourgeoisiP.. 

Certes, certaines catégories professionnelles sont 
facilement reliables à la bourgeoisie, par exemple le sous-
groupe 113/114- autres directeurs et administrateurs ( qui regrou
pe les directeurs de firmes à établissements multiples ), et à 
la petite bourgeoisie traditionnelle, par exemple 7112 fermiers 
et 7315 chasseurs, trappeurs. Cependant il nous est impossible 
de repérer les petits commerçants, les petits artisans , les pro
priétaires d'entreprises de taille moyenne et petite, etc .•. 
Toutes ces catégories sont camouflées dans le " prolétariat " 
et dans la " nouvelle petite bourgeoisie "qui se trouvent d'au
tant gonflés parce que nous avons posé comme hypothèse de base le 
salariat total pour la plupart des catégories professionnelles. 



Il nous faut maintenant reviser cette hypothèse afin 
de corriger le biais introduit. Pour cela, puisque la bourgeoi
sie traditionnelle ont la caractéristique commune ( qui les op
pose au prolétariat et à la nouvelle petite bourgeoisie ) d'être 
constituées de non salariés, il nous faut la proportion de sala
riés et de non salariés par division d'activité économique. Une 
publication ( 94-749 ) du recensement de 1971 nous fournit les 
renseignements requis en ventilant les divisions d'activité éco
nomique en 3 items : 1) salariés. 2) travailleurs indépendants 
( qui regroupe ceux qui sont " à leur compte " et ceux qui sont 
" employeurs "; 3) travailleurs familiaux non-rémunérés. 

Dans chaque division d'activité économique, on sous
trait au prolétariat ( classe ouvrière, employés exécutants ) 
et à la nouvelle petite bourgeoisie les non salariés des items 
2 et 3 défalqués de ceux qui ont déjà été repérés et inclus dans 
la petite bourgeoisie traditionnelle et la bourgeoisie de notre 
première classification. La catégorie '' petite bourgeoisie tra
ditionnelle " est constituée uniquement de non salariés à défal
quer des items 2 et 3. Par contre la catégorie " bourgeoisie " 
de cette première classification pose problème parce qu'elle est 
construite dans le grand groupe 11-Direction, administration et 
professions connexes presque exclusivement à partir du sous-grou
pe 113/114-Autres directeurs et administrateurs qui comprend à 
la fois des salariés et des non salariés. Or un rapide calcul 
à partir des données fournies par une publication (94-723 et 
tableau 2 ) du recensement de 1971 nous apprend qu'il y a 4.7% 
de non salariés dans le sous-groupe 113/114 du secteur privé 
(vs étatique ) et donc dans notre catégorie " bourgeoisie " 
Pour plus de détails, se reporter à l'appendice B. 

En enlevant la catégorie " petite bourgeoisie tradi
tionnelle" en entier et 4.7% de la catégorie" bourgeoisie" 
aux items 2 et 3, on obtient le nombre de non salariés qu'il faut 
soustraire au prolétariat et à la nouvelle petite bourgeoisie 
afin de corriger le surgonflement du salariat. Mais dans quelle 
proportion doit-on soustraire ? Comme nous n'avons pas la pro
portion des non salariés dans la classe ouvrière les employés et 
la nouvelle petite bourgeoisie (*), nous choisissons de sous-

(*) En toute justice on peut calculer cette porportion; mais une 
erreur importante au niveau de la recherche des données nous 
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a fait passer à côté d'une source fondamentale d'information 
(94-723 ) que nous avons découvert alors que les calculs étaient 
d é jà trop avancés pour e n tenir compte . 



traire de façon à respecter les présentes proportions entre les 
3 catégories. Pour plus de détails, se reporter à l'appendice C. 

Par ces calculs, on a un tableau plus juste du prolé
tariat et de la nouvelle petite bourgeoisie pour chaque division 
d'activité économique. Mais comment répartir les non salariés 
qui leur ont été soustraits selon la bourgeoisie et la petite 
bourgeoisie traditionnelle ? Malheureusement nous ne possédons 
pas d'information assez pertinente pour faire la répartition 
par division d'activité économique. Par contre, nous avons un 
indice relativement satisfaisant qui nous permet de faire la 
répartition pour la population active totale. Une publication 
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de Statistiques -Canada (71-001, juin 1971 )ventile la population 
active selon 4 items: 1) salariés; 2) à leur compte; 3) employeurs; 
4) travailleurs familiaux non-rémunérés (cf tableaux ). Ce sont 
les catégories " à leur compte " et " employeurs " dont les défi
nitions se rapprochent de ce que nous cherchons qui nous intéres
sent. On a 6.39% de la population active classée " à leur compte " 
qu'on peut assimiler à défaut de mieux à la petite bourgeoisie 
traditionnelle et 4.33% d'employeurs qu'on assimile à la bourgeoi
sie. 

Nous allons faire ensuite la somme des non salariés que 
nous avons en main: 1) non salariés de la catégorie bourgeoisie 
( somme de toutes les divisions d'activité économique ); 2) non
salariés à répartir ( sommes de toutes les divisions d'activité 
économique ); 3) Petite bourgeoisie traditionnelle (somme de tou
tes les divisions d'activité économique ), soit : 
29365 + 296782 + 509745 = 835892 

Ici une parenthèse s'impose. De ce total, mais aussi 
de la population totale classifiée, nous allons soustraire les 
travailleurs familiaux non rémunérés. Ceux-ci sont constitués 
des conjoints et des enfants d'individus déjà classés ( princi
palement dans l'agriculture et dans le commerce ). Notre projet 
est d'arriver à un tableau à peu près fidèle de la répartition 
des classes sociales au Canada en utilisant le moyen de la popu
lation active. Or se trouve inclus dans celle-ci les conjoints 
et les enfants de certaines catégories. A ce compte, il faudrait 
tenir compte des conjoints des ouvriers, des bourgeois, etc ••• 
De par leur concentration économico-professionnelle ( agriculture, 
petit commerce ), on peut se douter que les travailleurs familiaux 
non-rémunérés (2.53% ) ont été comptabilisé surtout la petite 



bourgeoisie traditionnelle ( sous sa forme camouflée dans le 
salariat ). 

Les travailleurs familiaux non-rémunérés sont au 
nombre de: 

pop. totale actuelle ) 
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(0.253) 
=(0.253) classe ouvrière + employés + NPB + PBT + non-salariés 

à répartir 
=(0.253) 
=192,327 

(7601851) 

On a donc 835892 - 192327 = 643565 non-salariés à 
répartir .de façon à respecter le rapport entre la petite bour
geoisie traditionnelle ( à leur compte: 6.39 % ) et la bourgeoisie 
( employeurs: 4.33 % ), soit: 

1) PBT: (.0639/(.0639 + .0433) ) x 643565 = 259947 

2) Bourgeoisie: (.0433/(.0639 + .0433) ) x 643565 = 259947 
dont 29365 peuvent être compris dans la grande bourgeoisie 
( nous ne dirons pas monopoliste ) parce qu'ils représentent 
les non salariés de la catégorie 113/114 autres directeurs, 

i.e. les dirigeants de firmes à établissements ou à succursales 
multiples. Avec les salariés de cette catégorie 113/114 nous 
formons une catégorie "personnel de direction · associé à labour
geoisie " comprenant 167480 individus. 
Pour les résultats finaux, se référer au tableau 5. 

Note sur quelques cas particuliers: 

En général, nous avons suivi la procédure que nous 
avons expliqué précédemment. Mais il existe quelques exceptions 
où nous n'avons pas suivi la procédure générale et qu'il est né
cessaire de mentionner, spécialement quant à la défalcation des 
non salariés dans chaque dividion d'activité économique. Dans 
les divisions 3-Chasse et pêche , 9-commerce et 12-Administration 
publique, nous avons procédé différemment pour diverses raisons. 



Dans l'administration publique, le salariat atteint 
100"/o. Dans la division " Chasse et pêche ", notre première 
répartition nous laissait si peu d'individus dans les catégories 
"classe ouvrière ", "employés "et" nouvelle petite bourgeoi
sie " ( et donc surestimait la petite bourgeoisie traditionnelle 
que la correction par défalcation des non salariés devenait ca
duque. 

Le cas de la division " commerce " demande un peu 
plus d'explications. Dans cette division, il est nécessaire de 
traiter à part le commerce du gros du commerce de détail. Dans 
le premier type de commerce, on suppose qu'on ne retrouve que le 
capital commercial dans les catégories socio-professionnelles 
5130 ( chef des ventes ) et en partie dans 1130 à 1149 ( autres 
directeurs et administrateurs ). Dans le commerce de détail, 
on retrouve à la fois le capital commercial et les petits mar
chands: dans les catégories socioprofessionnelles 5130 et 1130 
à 1149 pour le capital commercial et dans 5130 à 5145 pour les 
petits marchands. Notre hypothèse est que ce sont surtout dans 
ces catégories qu'on retrouve les 9.79 % de non salariés dans 
la division" Commerce", i.e. en terme absolu 124263 individus, 
chiffre compatible avec les données. De ce nombre, on soustrait 
le capital commercial et les petits bourgeois traditionnels 
déjà repérés. La différence obtenur est soustraite du total des 
catégories 5130 à 5145 du commerce de détail afin d'en déduire 
le nombre d'employés. 
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Projet de classification des classes sociales 

Selon les données de r e censement 1971 au Canada 

TABLEAU I 

Statut de la population active, juin 1971 

. 
pop. agricole pop.non-aqricole 

( 1 000) % ( 1 000) % 
Total 

( 1 000\ % 

Payés 116 21.32 7091 91 . 33 7207 86.95 
à leur .compte 247 45.40 284 3.66 531 6.39 
Employeurs 53 9.74 307 3.95 360 4.33 
Travailleurs fami-
li aux non rémunérés 129 2 3 .71 81 1. 04 210 2.53 

Total 544 lOO 7764 lOO 8309 lOO 

Sources: Statistique Canada, Population active, juin 1971, no.71-001 

TABLEAU 2 

Statut du grand groupe II - Direction, administration 
et profession connexe, 1971, ( en pourcentage ) 

~ 
III Fonction- II3/II4 autres II7 Prof. 
na ires directeurs relié ... l' a t 

administ. 

Salariés lOO 95.96 95.30 

Travailleurs 
indépendants 0 4. 2 5 4.54 

Travailleurs familiaux 
non rémunérés 1 0 - -

lOO lOO 100 

Total 

95.90 

3.95 

0.15 

100 
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1. 
1 

-

(1) regroupe les catégories " à leur compte " et " employeurs " 
du tableau précédent. 

Source: Recensement de 1971, no.94-723, Professions selon le 
sexe, par âge, état matrimonial et statut, Canada. 
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Statut 

activité 
économique 

1) agriculture 

2 ) Forêts 

3) Chasse, Pêche 

4) Mines 

5) Ind, manufac-
turière 

6) Bâtiment 

7) Transport 

8) Entreposage, 
communication 
et energie 

9) Commerce 

10) Finance, as su-

Tableau 3 

Statut de la population active par division 
d'activité économique, 1971, (en pourcentage) 

- -------·~-=c--~----,;--
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.-

Salariés Trav. indé - Trav. familiaux Total 
pendants(l) non rémunérés 

26.52 48.89 24.59 lOO 

92.04 7.65 0.32 lOO 

43.16 56.03 0.79 100 

99.00 0.89 0.10 lOO 

98.45 l. 35 o. 20 100 

88.79 10.72 0.48 100 

93 .86 5.87 0.35 100 

99.25 0.66 0.09 lOO 

90.21 8.1 3 1.66 100 

rance, aff. immob. 97.54 2.19 0.27 lOO 

11) Services 92.58 6.74 0.68 lOO 

12) Administration 
publique 100.00 0 0 100 

Total 88.96 7.75 3.29 lOO 

(1) regroupe les catégories " à leur compte " et " employeurs du tableau I 

Sources: recensement de 1971, no.94-749, activités é conomiques selon le sexe, 
par âge, état matrimonial, niveau de scolarité et statut, Canada. 



Tableau 4 

Répartition en classes par division d'activité économique 

~ !)Agriculture 2)Forêts 3)Chasse, 4)Mines 
n 

e 
Pêche 

( 1 000) % ( 1 000) % ( 1 000) % ( 1 000) 

1) Classe 
..... 107 22. 3 (b) 58 78.0 0 0 85 ouvr1.ere 

2) employés 3 ... (b) 4 5.3 1 2.0 16 

3) Nouvelle petite 
bourgeoisie 17 ... (b) 6 8.2 1 3.2 31 

4) Petite bourgeoisie 
traditionnelle 242 . 0 24 . . . 

5) Bourgeoisie ••. (a) 73{~) . . . 8.5 
1 

- 94.6 2 

6) non salariés à ré-
partir sur 4 et 5 109 6 - 1 

7) Total classifié ( c) 478 100 75 100 25 100 136 

8) Profession non 
déclarées 3 ... ( f) 1 1.5 . . . 0.6 3 

9) Répression . . . ... ( f) 1 0.7 . . . 1.·1 1 

10) Total calculé(d) 481 100 76 100 26 100 139 

11) Total réel 481 - 74 - 25 - 139 

12) Erreur ( e) ... ... {b) 2 2.5 . . . 1.4 . . . 

Notes: (a) négligeable ( inférieur à 500 ou à 0.05% ) 
(b) La proportion est calculée en prenant comme population totale 

la rangée 7 total classifié 
(c) = 1+2+3+4+5+6 
(d) = 7+8+9 
(e) = 11~10 en valeur absolue 
(f) La proportion est calculée en prenant comme population totale 

la rangée 10 - total calculé 
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% 

:,3.0 

1.5 

~2.7 

2.7 

100 

1.9 

0.6 

lOO 

-
0.1 

Sources: Recensement de 1971, no.94-792 (SE-l) Caractéristiques économiques 
profession par activité économique et tableaux précédents 
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Tableau 4 ( suite 1 ) 

Répartition en classes p~r division à activité économique 

5)ind. manufac- 6) Bâtiments ?)Transport 8)Entreposage . 
turières comm. , énergie 

( 1 000) % ( 1 000) % ( 1 000) % ( 1 000) % 

1) c.a. 1063 64.1 340 64.4 159 39.2 68 26.0 

2) Emp. 266 16.0 38 7.1 179 43.9 127 48.8 
(g) ( i) 

1 

3) NPB 238 14.3 82 15.6 40 9.8 55 21.1 
(h) ( j ) 

-

1 

4) PBT . . . 0 0 0 

5) Bourg. 32 3.4 9 12.9 4 7.1 9 4.1 

6) n.sal. 24 59 25 2 2 

7) T.cl. 1659 100 528 lOO 406 lOO 260 100 

8) P.n.d. 26 1.5 8 1.4 5 1.2 4 1.6 

1 

9) Rép. 7 0.4 2 0.4 3 0.8 1 0.4 
-

10} T.cal. 1692 100 538 100 415 100 265 100 

11) T.R. 1707 - 5 38 - 404 - 267 -

12) Erreur 15 ... . .. . . . 11 2.7 2 0.8 
-

Notes: (g) dont llO dans le secteur producti f et 69 dans le secteur improduc-
tif 

(h) dont 24 dans le secteur productif e t 16 dans le secteur improduc-
tif 

( i) dont 49 dans le secteur productif e t 77 dans le secteur improduc-
tif 

( j ) dont 25 dans le secte ur productif e t 3 0 dans le secteur improduc-
tif. 
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Tableau 4 (suite 2) 

Répartition en classes par division à activité économique 

9)Cornrnerce lO)Finance, as suran- ll)Services 2)adrn.pu-
ce, et aff.irnrn. blique 

( 1 000) % ( 1 000) % ( 1 000) % ( 1 000) % 

1) c.a. 144 11.5 0 0 41 2.1 47 10.1 

2 ) Einp. 890 70.9 2 39 70.2 1082 54.7 267 57.8 

3 ) N.P.B. 82 6.5 80 23.5 660 33.3 115 24.9 

4) P.B.T. 97 0 81 0 

5) Bourg. 42 11.1 14 6.3 51 9.9 33 7.1 

6) n.sal. - 8 63 -

7) T .Cl. 1255 lOO 340 lOO 1978 lOO 463 lOO 

8) P.n.d. 14 1.1 4 1.2 26 1. 3 10 1.7 

9) Rép. 3 0.2 1 0.4 24 1.2 142 23.1 

10) T.Cal. 1272 lOO 346 lOO 2028 lOO 615 lOO 

11) T.R. 1269 - 358 - 2 041 - 640 -

12) Erreur 3 0.2 12 3.7 13 0.6 25 5.4 
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Tableau 5 

Classification de la population active ( amputée des 
travailleurs familiaux non-rémuné r és 

sociales, 1 971 
selon les classes 

Secteur 

Classe ·Produc t if Ind irectement Improductif Total 
productif 

l) Classe 
ouvrière 2,112, 371 - - 2,112,371 

2)Employée 486,009 1,164,265 1,495 ,49 3 3,145,767 

3)Prolétariat 
= 1+2 2,598,380 1,098,155 1,495,493 5,258,138 

4)nouv. petite 
bourgeoisie 42 3 ,992 161,816 820,643 1,406,451 

5~Petite bour-
geoisie tra-
ditionnelle - - - 317,507 

6)Bourgeoisie 
a) grande - - - 29,365 

b) moyenne 
petite - - - 230,582 

c) p e rsonnel 
de direction 
salarié - - - 167,480 

d) Total - - - 427,427 

7) Total - - - 7,409,52 3 

Notes = (a) = l+2+4+5+6d 

Sources: Tableau 4 
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% 

28.51 

42.46 

70.97 

18.98 

4.29 

0.40 

3.11 

2.26 

5.77 

lOO 

N.B. Les erreurs de calcul que nous n'avons pu é liminer nous donnent des 
écarts possibles de 0.472 % 



Bref résumé des résultats 

A partir des tableaux 4 et 5, examinons où sont 
concentrées au point de vue économique les diverses classes 
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et fractions de classes. La classe ouvrière provient pour une 
moitié du secteur manufacturier, le reste se répartissant sur
tout dans le bâtiment, le transport, le commerce et l'agriculture. 
Les employés sont issus pour une bonne part du commerce, des ser
vices, de l'industrie manufacturière et de l'administration pu
blique. Quant ~ la nouvelle petite bourgeoisie, on la retrouve 
surtout dans les services, l'industrie manufacturière et l'ad
ministration publique. Les deux autres classes, la petite 
bourgeoisie traditionnelle et la bourgeoisie, peuvent être dif
ficilement repérées par division d'activité économique, de par 
la procédure adoptée. 

Globalement la classe ouvrière représente un peu 
moins de 30% de l a population active. Avec la masse des employés 
qui sont réduits à des tâches subordonnées d'exécutants, on ob
tient un massif prolétarien de 71%. Ainsi le prolétariat au 
Canada en 1971 s'étend à plus des 2/3 de la population active, 
soit trois fois plus que la nouvelle petite bourgeoisie avec un 
peu moins de 20X. La petite bourgeoisie traditionnelle, reculant 
sous les coups du capitalisme conquérant, continue à r égresser 
comme elle l'a fait depuis le début du siècle (cf. Johnson: 5). 

La valeur à accorder aux chiffres des différentes 
fractions demande à être précisée . La catégorie 6a-grande 
bourgeoisie ne doit pas être prise au pied de la l ettre . Elle 
ne doit pas être confondue avec le capital monopoliste. Avec le 
pré sent type de recherche , il ne saurait être question de pré
tendre repé rer le capi tal monopoliste qui réfère à une concen
tration économique et à la dominance d'une firme ou d'un grou-
pe de firmes sur une industrie ou un marché donné. Cette catégorie 
réfère e n fait au personnel de direction non salarié des firmes 
à établissements multiples, c' e st-à-dire au moins deux. Le grand 
capital est probablement pour une grande part inclus dans cette 
catégorie, mais aussi les moye nnes entreprises à deux ou trois 
établissements. De même il est fort probable que des propriétaires 
juridiques de firmes sont camouflés dans la catégorie 6c-personnel 
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de direction salarié, sans compter la part de la bourgeoisie 
qui n'est même pas comptabilisée dans la population active. 
On voit que la répartition des fractions au sein de la bourgeoisie 
de même que le total de celle-ci sont largement sujet à caution. 
En l'absence de recherches plus approfondies, notre seul espoir 
est que les surestimations et les sous-estimations s'annulent 
mutuellement suffisamment pour que nos proportions ne soient pas 
complètement faussées. 



Appendice A 

Répartition des divisions d'activité économique: 

1) Secteur productif : 

1.1 Div 1 agriculture 
1.2 Div 2 Fôrets 
1.3 Div 3 chasse et pêche 
1.4 Div 4 mines 
1.5 Div 5 industries manufacturières 
1.6 Div 6 bâtiment et travaux publics 
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1.7 Div 7 transports, communication, et autres services publics: 
seulement 503,504,505,507,524,572,574,576,515 

2) Secteur indirectement productif 

2.1 Division 8 commerce 
2.2 " 9 r-inances, assurances et affaires immobilières 

3) Secteur improductif : 

3.1 Div 7 transport, communication et autres services publics: 
seulement 501,502,506,508,509,512,516,517,519,543,à 548,579 

3.2 Div 10 services 
3.3 Div 11 administration publique et défense 



Appendice B 

Calcul de la proportion de non-salariés dans le sous-groupe 
113/114-Autres directeurs et administrateurs 

D'après la publication 94-723 ( professions selon 
le sexe, par âge, état matrimonial ct statut ), le rencensement 
de 1971 nous apprend que le sous-groupe 11 3/114 compte 95.56% 
de salariés pour 144555 individus de population totale. Si on 
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veut plus de précision, on peut trouver le pourcentage pour le 
secteur privé uniquement. En effet dans la division d'activité 
économique" administration publique ", il n'y a que des salariés 
( 100 % ) pour une population de 7970 individus dans le sous-groupe 
113/114. Soit y le pourcentage de salarié dans le secteur privé, 
alors: 

( 95156 ( 144555 ) = ( 100 ) ( 7970 ) + ( 144555 - 7970 
donc y ( 95,56 ( 144555 ) - ( lOO ) 7970 ) / ( 144555 - 7970 

= 95.3 

et il y a 100- 95.3 = 4.7 % de non-salari é s dans le sous-groupe 
113/114 du secteur privé. 

"-------~ - --~-



Appendice C 

Un exemple de soustraction des non salariés respectant la pro
portion entre la classe ouvrière, les employés et la nouvelle 
bourgeoisie: 

Prenons la division 10-Services: 

a) non salariés d é jà repéré s: 

= (.047) (bourgeoisie) + (1.0) ( petite bourg. tradition
nelle) 

= ( . 04 7 ) ( 5 08 3 0 ) + ( 1 . 0 ) ( 8 () 7 8 0 ) 

=83169 

b ) non salariés dans la division lü-Services: 

7.42%, i.e., (.0742) (population totale de div. 10) 

= (.0742) (1978192) 
= 146781 

c) non salarié s à soustraire 

b - a = 146781 

d) On a dans div. 10 

83169 = 63612 

classe ouvrière 
employés 

42480 
988210 

nouv. petite bourg. 678172 

Total: 1708862 

donc 1-non salarié s à soustraire à la classe ouvrière 
= ( 42480/1708862 ( 63612 ) 

1578 

2-non salarié s à soustraire aux employé s 
= (988210/1708862 ) ( 63612 ) 
= 39768 
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3-non salarié s à soustraire à la nouve lle petite bourgeoisie 
= ( 678172/1708862 ( 6 3612 ) 
= 25241 

J 
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Appendice D 

Hypothèse sur les contremaîtres/surveillants 

Comme nous 1 'avons mentionné précédemment, le tableau 
croisé que nous avons utilisé pour la présente recher che ne don
ne pas de façon distincte toutes les classes d'activités écono
mique et tous les groupes de base professionnesl infér ieurs à 
10,000 personnes. Dans la plupart des cas, cette procédure ne 
pose pas de problème puisque le nombre manquant est implicitement 
présent dans le s sous-totaux ( qui regroupent plusieurs classes 
ou plusieurs groupes de base ) 

Cependant , cela devient légèrement embêtant quand 
ce sont les groupes de base des contremaîtres, surveillants qui 
disparaissent; car il devient impossible de d é marquer les exé 
cutants des non exécutants ( fonctions de direction , de surveil
lance ) et donc le prolétariat de la nouvelle petite bourgeoisie . 
Pour pallier à cette difficulté, nous avons posé une hypothèse 
quelque peu arbitraire, mai s point d é raisonnable: nous avons 
supposé une proportion de 5% de contremaîtres/surveillants, 1.e. 
pour 19 ouvriers ou employés, 1 surveillant/contremaître . 

La question que nous allons nous poser maintenant 
est 1 'importance du biais introduit par cette hypothèse. Pour 
ce faire, nous allons prendre une hypothèse minimale et une 
hypothèse maximale et nous allons calculer la variation introduite 
par rappor t à notre hypothèse de d é part. 

Il y a exactement 37 groupe s d e base de contremaîtres/ 
surveillants qui ne font pas l'objet d 'une mention à part. Ces 
37 catégories r e présente nt au maximum 37 x 10,000 = 370,000 per
sonnes . 

La somme des sous-groupes d ' où sont tirés ces groupes 
de base est de 1 9 89425 individus. Donc 5% de 1989425 repré sente 
994 71 contremaîtres/surveillants . 

t 



Prenons comme hypothèse minimale qu'il y a en 
réalit 6 1% de contremaîtres/ surveillants. Donc 1% de 1989425 
représente 19894 individus: soit un écart de 99471 - 19894 = 
79577. 

Prenons comme hypothèse maximale qu'il y a en 
réalité 15% de contremaîtres/surveillants. Donc 15% de 1989425 
représente 298413 individus: soit un écart de 298413 - 99471 = 
198942. 

Or notre population totale est de 7409528 individus. 
Nos deux 6carts absolus repré sentent en pourcentage: 

79577 / 7409523 = .011 soit 1.1 % 
198842/ 740952 3 = .027 soit 2.7 % 

Cela entraîne pour la nouvelle petite bourgeoisie une 
surestimation possible de 1.1% et une sousestimation possible 
de 2.7 %. On a les proportions inverses pour le prolétariat. 
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Appendice E 

Quelques problèmes particuliers 

A) Difficultés rencontrées concernant la répartition de certaines 
divisions d'activité économique dans l es secteurs productifs, 
indirectement productifs et improductifs d e l ' économie 

l) Div . 501 Transports aériens Ici sc pose le problème de la 
nature des objets transportés . S'jl s 'Qqit surtout de mar 
chandises , on doit ranger cette classe dans le secteur pro
ductif. S'il s'agit au contraire s urtout de personnes, on 
doit alors la ranger dans le secteur improductif . Pour 
trancher nous avons consulté une publicat ion de Statistique
Canada sur le transport aérien (51-002) où on donne les recettes 
des transports aré riens pour l ' année 1971: 

recettes de passagers: $ 607 , 029,224 
recettes totales: $ 858, 7 52,603 

Donc près des 3/4 des recettes proviennent du trans
port de passagers. Cette classe se situe dans le secte ur im
productif . 

2) Div. 503 Transports ferroviaires: On se r e trouve devant le 
même problème . Encore une fois une autre publication de 
Statistique -Canada sur le tran s port ferroviaire ( 52-003) 
va nous p e rmettre d e t r a ncher. En effet on y trouve pour 
l 'année 1971: 

recettes de passagers 
recettes de marchandises: 

$ 6 , 184,846 
$ 1 32 ,160,126 

Donc l ' essentie l des r e c e ttes provie nt du transport 
de marchandises; la classe est dans le secteur productif . 

3) Div . 504 Transports par eau : Encor e une f ois l e même type 
de problème. D ' après une publicat ion c1e Statistique-Canada 
s ur ce type de transport ( 54 -205 ), e n 1971 pour l es exploi
tations ayant un chiffre d ' affaires sup~rieur à$ 50,000 : 



recettes de passagers 
recettes de fret 

$ 28,541,887 
$ 349,325,663 

Donc 1 'essentiel des recettes provient du transport 
de marchandises. Cette classe est dans le secteur productif. 

B) Forces de répression 

Nous avons placé à part toHtes les forces de répres
sion, de maintien de l'ordre bourgeois. Elles comprennent: 

6112 Détectives et agents de la police publique 
6113 Enquêteurs et agents de police privée 
6115 Gardiens et veilleurs 
6116 Officiers des forces armées 
6117 Sous-officiers des forces armées 
6119 Employé s des servic es de protection et de sécurité 

non classé s aille ur s 

Soit au total 203,520 individus ( 2.36% de la popula
tion active ). 
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LA COMMISSION D'ENQUETE SUR L'INDUSTRIE DE COTONNADES EN 1909 ET LES 

RELATIONS DU TRAVAIL, James Thwaites, Relations Industrielles, 

Université Laval. 

La Commission d'enquête sur les différends dans l'industrie 

de cotonnades en l909(l) doit son existence à une grève particulière, 

celle de 1908, ainsi qu'à un contexte de relations de travail turbulentes 

depuis quelque temps. Enfin, le Ministère du travail du Canada avait 

raison de se soucier de la paix industrielle à cette époque, car pendant 

les années de 1896 à 1908 pas moins que 287 grèves ont été déclenchées 

dans la seule province de Ouébec, impliquant un nombre important de tra

vailleurs. ( 2) Les chiffres cités dans le Rapport relat i f au seul 

secteur de l'industrie cotonnière, de 1900 à 1908, signalent 44 grèves 

impliquant au delà de 14,517 travailleurs,( 3) signifiant une perte de 

plus que 24Z,090 jours ouvrabl es. (4) En 1908, d ' aill e urs , ce secteur a 

- ------

(l) Canada, Rapport de la commission royale chargée de s'enquérir des 
différends industriels survenus dans les industries textiles de 
coton de la pro vi nee de Québec, Ottawa, Imprimeur du roi, 1909, 
36 p., Document parlementaire, no 39. 

(2) Voir: Canada- ~1inistère du travail, La Gazette du travail, 
Ottawa, Imprimeur du roi 7 1900 + , et Canada - Department of 
Labour, Report on Strikes and Lockouts in Canada from 1901 to 
1912, Ottawa, King's Printer, 1913, 279 p. 

{3) Six qrèves restent incalculables faute de précisions. Chiffres 
tirés du rapport: Can ada, QP_ . cit., pp. 116-1 21. 

{4) Neuf grèves restent incalculables faute de prf5cisions. Chiffres 
tirés du rapport: Canada, QP_. cit., PP·ll6-l2l. 

.. 
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atteint un sommet d'activité revendicatrice, car le nombre de jours 

ouvrables perdus dans l'industrie cotonnière comprenait 90% du total 

au Ouébec. (5) 

La condition des travailleurs était difficile pendant ces années 

malgré le boum industriel et économique qui les caractérise généralement. 

Il y avait d'abord une montée inflationnaire qui a atteint 29.9% entre 

1900 et 1910 (index combiné de prix et loyers). (6) L'indice de salaires 

a atteint approximativement le même niveau en 1910: 139.7 (1900 = 100)( 7), 

pourtant les travailleurs des cotonnades n'avançaient pas au même rythme 

que le moyenne nationale. (B) Ils subissaient une perte importante de leur 

pouvoir d'achat. 

Deuxièmement, le proqrès du système industriel et de l'économie 

n'était pas continu, car~ l'intérieur de cette période de boum il y 

avait des récessions, notamment en 1903-1904, en 1907-1908 et plus tard 

en 1913-1915. Les années 1904 et 1908 étaient témoins de coupures salariales, 

ressenties particulièrement en 1908, diminuant ainsi les gains réalisés 

pendant les périodes de prospérité et contribuant ainsi au climat d' in-

certitude et au déséquilibre du budget familial. D'ailleurs la récession de 

(5) Jacques Rouillard, Les travailleurs du coton au Ouébec: 1900-1915, 
Montréal, PUO, 1974, p. 108. 

(6) Canada, Roard of Inquiry into the Cost of Living, Ottawa, King's 
Printer, 1915. p. 435. 
Chiffres relatifs au niveau national. 

(7) Ibid., p. 427. 

(8) Ibid., voir par exemple pp. 528-529, 522-523. 
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1907-1908 était la plus importante depuis la fin du 19e siècle, provoquant 

' une situation assez grave dans l'industrie et généralement chez la popu-

lation. (Une situation semblable se reproduirait en 1913-1915). (9) Il 

n'est pas surprenant, par conséquent, de trouver les coupures salariales 

au coeur même des causes du conflit de 1908. 

L'industrie cotonnière, il est~ noter, occupait une position 

très importante dans les textiles canadiens ~ 1 'époque et la plupart 

de la production de cotonnades se trouvait au Québec. Déj~ en 1900, 51 % de 

la production canadienne se trouvait au Québec, comparée ~ 24% pour 

l'Ontario et 25% pour les Maritimes . En 1905, le Québec produisait 56% de 

la production, et en 1910, 68%. (lO) Le pourcentage de la production des 

autres régions a diminué proportionnellement: en 1905 dans l'Ontario 

à 23% et aux Maritimes à 21 %, en 1910 dans l'Ontario à 17% et aux 

Maritimes à 15%. La Commission d'enquête con stituait ainsi un sondage 

d'importance nationale aussi bien que provinciale. 

Cette Commission d'enquête a égalenEnt fourni 1 'occasion au 

futur premier-ministre, 14.L. Mackenzie King, de mettre à l'P.preuve, ses 

idées concernant le s relation s du travail dans le se cteur rrivé et de les 

exposer publiquement. Fidèle à sa conviction concernant l'étude scientifique 

(9) Ibid., pp. 418, 425. 
Voir éqalement ~ ce sujet: Le journal La Patrie du 2 juillet 1910, 
et le journal La Presse du 12 janvier et du 18 avril 1914. 

(10) Canada - Ministère du Commerce, Bureau fédéral de la Statistique, 
Section des manufactures en général, Les Industries textiles du 
Canada: 1943, 19_11.4, 19.45, Ottawa, Imprimeur du roi, 1949, pp. 54-55. 
Voir aussi Rouillard, ~· cit., p. 40. 
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des problèmes socio-~conomiques et les solutions logiques qui en décou

leraient,(ll) le commissaire Kin~ a ressenti le besoin d'établir un cadre 

d'analyse relativement large et d'offrir des suggestions dépassant les 

besoins stricts de la situation immédiate dans l'industrie cotonnière. 

Ainsi, par exemple, le Rapport fournit une description de 1 'évolution 

de ce secteur industriel ,(l 2) une étude de ses problèmes particuliers,(l 3) 

ainsi qu'une analyse des comportements patronal et syndical,(l 4) et une 

~valuation de 1 'efficacit~ du syndicalisme et de la grève pour la satis-

faction des demandes ouvrières. Enfin, 1 e Rapport recommande un nouveau 

modèle des relations du travail. (l 5) 

Le syndicalisme, selon le Rapport, était impuissant en raison 

de la concurrence de deux mouvements rivaux qui se contredisaient. La 

qrève s'était rendue inefficace à cause de son taux élevé d'échecs ainsi 

(11) 

( 12) 

( 13) 

( 14) 

( 15) 

Voir D.J. Bercuson (éd.), Hilliam Lyon t~ackenzie King, Industry 
a_n_~ __ !l_'!manitY., Toronto, UTP, 1973, 354 p. 
Cette réédition de l'ouvrage de King, publié initialement en 1918, 
contient l e fruit des réflexions de 1 'auteur s ur les relations ~u 
travail. Un excellent essai d'interprétation pa r D.J. Bercuson 
précède le texte. 

Canada, ~· cit., pp. 56-72. 

Ibid., pp. 68-97 . 

Ibid_., pp. 86-97' 97-107 . 

I~j ~-' PfL 109- 111. 
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que de ses répercussions reqrettables. Alors, le Rapport, soulignant 

que la récession était la source fondamentale du problème, a proposé la 

création d•un climat d•entente et de confiance axé sur le paternalisme 

bienveillant de la direction d•entreprise. On cite 1 •exemple de certaines 

expériences en Nouvelle Anoleterre,(l 6) et on recommande a la fin du 

Rapport: 

"Oue 1 •on pourrait conserver la paix industrielle et avancer 

les rapports amicaux des patrons avec leurs employés, 

"(a) Par 1•adoption de conventions conjointes entre les patrons 

et les ouvriers, avec un système quelconque de détermination 

automatique des gaqes. 

11 (b) En requérant que chacune des parties donne au moins un 

mois d1 avis avant de tenter de mettre en vigueur un changement 

projeté des gages, des heures ou d•autres conditions importantes 

de 1•emploi des hommes. 

11 (c) Par l 1 adoption de conseils permanents de conciliation, 

composés de représentants de patrons et d•ouvriers, auxquels 

conseils toutes les affaires en discussion soient référées pour 

conférence et rèqlement, avant qu•il y ait recours ~ un chômaqe 

ou à la qrève; et 

11 (d) Par 1•adoption d•une forme quelconque d•association de 

travail, où les intérêts communs des patrons et des ouvriers 

soient mis en évidence pour 1•une et pour 1•autre des parties 11
• (l7) 

(16) Ibid., pp. 97-107. 

(17) Ibid., pp. 111. 
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L'idée de "Industrial Democracy" était née, avec comme mécanisme essentiel 

la consultation. 

Inutile ~ dire que le Rapport était qénéralement favorable au 

patronat, à 1 'exception importante des problèmes créés par de lonques 

heures de travail, particulièrement en ce qui concerne les femmes et 

les enfants.(lB) Le Rapport était plus asyndical que antisyndical, signalant 

dans ses résolutions: 

"9. ()ue quelques-unes des c:trèves ne se seraient pas produites 

n'eOt été 1 'organisation qui existait parmi les ouvriers, et 

n'eussent été la lione de conduite adoptée par un certain 

nombre de mineurs, mais oue, dans d'autres cas, l'organisation 

a servi de moyen d'éviter les différends, et envisagée d'une 

façon large, a eu pour résultat (au moins jusqu'au printemps 

de la présente année) d'améliorer les conditions économiques 

des ouvriers en c:ténéral. 

"10. Que l'attitude des patrons n'a pas, en somme, été adverse 

~ 1 'oroanisation parmi les ouvriers, bien que des individus 

se soient évertués à 1 'entraver; que pour se donner droit à 

la confiance des patrons oui leur assurent le bon vouloir de 

coopérer avec elles, les unions doivent s'assurer de l'harmo-

nie dans leurs propres ranqs et adopter une manière d'agir 

plus conservatrice envers ceux avec lesquels elles ont des 

relations d'affaires". (l 9) 

(18) Voir résolutions 11, 1?. et 11. 
Ibid., p. 110 et texte pp. 91-97. 

(19) Ibid. • pp. 109-110. 
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Il ressort ~ue le commissaire était convaincu ~ue le syndicalisme 

avait le droit d'exister, mais il s'avérait une forme d'action moins que 

parfaite à cause de son accent sur la confrontation patronale-syndicale. 

D'ailleurs, Kinq semble nettement préférer l'idée de "conseils permanents 

de conciliation" afin de promouvoir "l'harmonie". Ainsi, il recommandait 

la création d'une structure parallèle~ celle conçue par le syndicalisme 

ouvrier, où les travailleurs se trouveraient avec le patronat sur une base 

consultative et non décisionnelle. 

Selon Bercuson, la na~veté de Kin~ ~ cet é~ard, manifestée 

quelques années plus tard dans son Industry and Humanity, émanait d'une 

confusion profonde chez lui entre la structure du pouvoir dans le secteur 

privé et celle des instances politiques. (20) Il est possible, cependant, 

que King croyait qu'il existait une dimension morale de la société qui 

servirait de contrôle. Afin de déclencher ce mécanisme, il ne s'agissait 

que de raisonner avec les partis en cause. 

Ce nouveau modèle de relations du travail se trouve sous-jacent 

à la législation d'arbitrage non-obliaatoire adoptée par le gouvernement 

Laurier, ainsi que par le gouvernement provincial,précédant cette commission 

d'enquête. Il connaîtrait, subséquemment, une certaine vo~ue. Il poserait 

un problème qrave pour le syndicalisme, pourtant, en recommandant une 

structure parallèle qui le réduirait ~ une simple alternative à une 

structure plus séduisante au patronat. 

(20) Bercuson (éd.), QQ_. cit. Voir introduction pp. XI-XII. 
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Curieusement, l'esprit scientifique du commissaire King ne 

semble pas s'exercer sur tous les sujets avec une égale intensité. Ainsi, 

les motivations profondes du patronat( 2l) aussi bien que des syndicats( 22 ) 
) . ' 

ne figurent pas dans l'analyse du Rapport. En même temps, certains éléments 

du contexte ne paraissent que s uperficiellement telle que la récession de 

1907-1908. Sa défense énergique de la politique tarifaire du gouvernement 

fédéral révèle inconsciemment une des raisons politiques de la création 

de cette commission d'enquête, mais ne va pas au fond des choses. (23) Le 

résultat est une vue incomplète des problèmes de ce secteur industriel et 

de ses relations du travail, mais il est fidèle à la pensée de King et 

sans doute du Ministère du travail du Canada à 1 'époque. 

Le Rapport de cette commission d'enquête conserve néanmoins son 

importance malgré le s force s et faiblesses sionalées. Il constitue un 

témoignage d'une personne importante à l'intérieur du Ministère qui 

avait déjà influencé son époque et continuerait à 1 ' influencer en matière 

de relations du travail pendant au moins deux décennies. Il constitue, de 

plus, un sonda~e particulier dans un secteur fort troublé de 1 'économie 

qui nous permet à réévaluer la nature et 1 'impact du boum industriel 

précédant la rremière querre mondiale. Comme outil pédagogique et de 

recherche, par conséquent, le Rapport de la commission d'enquête sur les 

différends dans l'industrie de cotonnades est très utile. 

(21) Voir Bercuson (éd.), _QE_. cit. 

(22) Voir Rouillard, _QE_. cit. 

(23) Voir Gilles Piédalue, La bourgeoisie canadienne et le problème de 
la réalisation du rofit au Canada: 1900-1930, Thèse de doctorat 
histoire , Montréal, Université de Montréal, 1976, 401 p. 
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COPIE CERTIFIEE D'UN RAPPORT DU COMITE DU CONSEIL PRIVE, 

APPROUVEE PAR SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL LE 29 JUIN 

1908. 

Vu le mémoire du ministre du Travail en date 

du 27 mai 1908, repré sentant que depuis quelques années, i l est 

survenu dans les industries textiles de la province de Québec de 

fréquents différends qui ont été cause de pertes sérieuses tant 

pour les patrons que pour les employés,et ont sérieusement porté 

atteinte en général au bien-être des localités particulièrement 

intéressées; 
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Qu'un grand nombre de filateurs de coton ont 

récemment réduit les gages de leurs employés, et qu'en conséquence, 

l'on estime qu'il y a aujourd'hui au delà de six mille ouvriers 

sans emploi, soit directement, soit indirectement, par suite d'une 

grève ou par suite d'autres causes; 

Que dans le but d'établir entre les patrons et 

les employés de cette industrie des rapports plus harmonieux et 

plus satisfaisants il. est à propos de faire une enquête sur la 

nature et sur les causes de ces différends; 

Que la fabrication du coton n'étant pas une 

industrie de la nature d'un service public, il n'est pas possible, 

sans le consentement commun des patrons et des employés (consente

ment qui n'a pas été obtenu), d'y faire une enquête sous le régime 

des dispositions de la loi des enquêtes en matières de différends 

industriels, 1907; 



Le ministre en conséquence recommande que 

cette enquête soit référée~ William Lyon Mackenzie King, C.M.G., 

sous-ministre du Travail, en qualité de commissaire sous l'auto

rité des dispositions de la première partie du chapitre 104 des 

Statuts revisffide 1906, généralement appelé la loi des enquêtes, 

pour le dit Mackenzie King, tenir et conduire la dite enquête, 

avec tous les pouvoirs qui y sont attribués aux commissaires, et 

qu'il soit alloué au dit William Lyon Mackenzie King la somme de 

ses débours réels et nécessaires pour l'exécution de la dite 

commission. 
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Le ministre recommande de plus que le commissaire 

ait le droit de déterminer la manière de conduire les procédures 

relatives ~ cette enquête, et de faire des recherches et des in

vestigations touchant les rapports entre les patrons et les em

ployés dans cette industrie ou dans les industries de même genre 

dans des centres industriels autres que ceux immédiatement en 

question, dans le but de faire les recommandations qui d'après 

lui peuvent contribuer à avancer les rapports ~ l'amiable entre 

les patrons et les employés, et à atténuer la fréquence et l'im

portance des différends dans cette industrie. 

Le ministre recommande de plus que le commis

saire soit autorisé ~ employer un sténographe aux fins de recueil

lir et d'enregistrer la preuve, et ~ se procurer toute autre aide 

que de l'avis du ministre du Travail il peut être nécessaire d'avoir 

pour que l'enquête soit faite aussi complètement et avec autant 

d'expédition que possible, et que le commissaire fasse rapport 

au ministre du Travail de la preuve et des procédures ainsi 

que des opinions qu'il pourra juger~ propos d'exprimer~ cet 

sujet. 

Le comité soumet ce mémoire pour qu'il soit 

approuvé. 

F.K. Bennetts, 
r:r•r')'J' i<·t · rrrl,ioùtL du C:orwu U p-ri or~ . 
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EDOUARD VII~ paY' Ln (IY'Iice de Dieu roi du royawne - uni de la Grande-Bretagne . e t 

d 'Ir~ande ~ et des possessions britanniques au delà des mers~ défenseur de la 

Foi~ emuer·eur• des Indes . 

A tous ceux à q ui les présentes lettres p a rviendront, ou que 

les présentes peuvent en quoi que ce soit concerner. 

Salut: 

Attendu que par les termes et par la teneur 

d'un décret de Notre Gouverneur gé néral en Conseil en date du 

vingt-neuvième jour de juin de l'année de Notre-Seigneur mil 

neuf cent huit (dont copie est ci-jointe) il a été pourvu à ce 

qu'une enquête soit faite par notr e commissair e y dénommé aux 

sujet de s dif férends survenus e ntre les patrons et l e s e mployés 

des filatures de coton de la province de Québec, de la nature de 

ces différends, et ùes rapports qui existent entre les patrons 

et les employés de ces industries et d'autres industries analo

gues dans des c e n t r e s industrie ls autres que ceux qui sont immé

diatement en question. 



Sachez que, de l'avis de notre Conseil privé 

pour le Canada, nous nommons, constituons et désignons William 

Lyon Mackenzie King, écuier, C.M.G., de la ville d'Ottawa, dans 

la province de l'Ontario, sous-ministre du Travail, aux fonctions 

de commissaire pour Nous aux fins de faire cette enquête. 

Pour, par le dit William Lyon Mackenzie King, 

écuier, C.M.G., avoir, posséder et exercer la dite charge, posi

tion et le dit poste, et en jouir ainsi que des droits, pouvoirs, 

privilèges et émoluments qui en relèvent de droit et en vertu 

de la loi, durant Notre bon plaisir. 
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Et, par les présentes lettres, sous l'autorité 

des Statuts revisés concernant les enquêtes relatives aux affaires 

publiques, Nous conférons à Notre dit commissaire le pouvoir d'as

signer devant lui tous témoins, et de leur demander de rendre 

témoignage sous serment, ou sous affirmation solennelle si ce 

sont des gens qui ont droit d'affirmer dans les affaires civiles, 

et verbalement ou par écrit, et de produire les documents et les 

choses que Notre commissaire peut juger être requis pour l'enquê

te complète des affaires sur lesquelles il est présentement nommé 

aux fins de s'enquérir. 

Et Nous requérons par les présentes Notre dit 

commissaire et Nous lui ordonnons de faire rapport au ministre 

du Travail du résultat de son enquête, ainsi que de la preuve 

prise devant lui, et de toute opinion qu'il pourra juger à propos 

d'exprimer à ce sujet. 

EN FOI DE QUOI Nous avons fait émettre Nos 

présentes lettres patentes et Nous y avons fait apposer le grand 

sceau du Canada. 



TENOIN:- L'Honorable sir Charles Fitzpatrick, 

C.C.M.G., substitut de Notre très fidèle et bien-aimé cousin, 

le Très honorable sir Albert Henry Georges, comte Grey, vicomt e 

Howick, baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, 

dans la pairie du Royaume-Uni, et baronnet; chevalier grand-croix 

de Notre ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, 

etc., etc., Gouve rne ur général et commandant e n chef de Notre 

Dominion du Canada. 

En Notre hôtel du gouvernement, en Notre cité 

d'Ottawa, ce vingt-neuvième jour de juin, en l'année de Notre

Seigneur mil neuf cent huit, et la huitième année de Notre règne. 

Par ordre: 

P. PELLETIER 
Par intér·im, sous- secrétaire d 'Etat . 
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LETTRE TRANSMETTANT LE RAPPORT DE L'HONORABLE MINISTRE DU 

TRAVAIL, A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL. 
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A Son Excellence le Très ho11orab[e sir Albert Henr•y Geol'!:Je~ comte 

Grey ~ vicomte Howick~ baron Grey de Howick~ dans {e comté de 

Northumberland~ dans la pairie du Royaume - Uni ~ et baronnet ; 

chevalier grand-croix de l ' ordre très distingué de Saint - Mic hel 

et de Saint - Georges ~ etc . ~ etc .~ Gouverneur général et commandant 

en chef du Dominion du Canada . 

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE: 

Le soussigné a l'honneur de soumett re à Votre Excellence le 

rapport de M.W. L. Mackenzie King, C.M.G., sous-ministre du Travail, 

commissaire nommé aux fins de s'enquérir des différends survenus 

entre les patrons et les employés des filatures de coton de la 

province de Québec. 

Le tout respectueusement soumis. 

RODOLPHE LEMIEUX 

Ministre du Tr avail . 

Ottawa, 25 septembre 1908. 



LETTRE TRANSMETTANT LE RAPPORT DU COMMISSAIRE A L'HONORABLE 

MINISTRE DU TRAVAIL. 

A l'honorable 

Rodolphe Lemieux, M.S.R.C., LL.D., C.R., M.P., 

Ministre du Travail. 

MONSIEUR LE MINISTRE,- Ayant été nommé par commission 

royale en date du 29 juin 1908, pour m'enquérir des différends 

survenus entre les patrons et les employés des filatures de 

coton de la province de Québec, ainsi que de la nature et des 

causes des différends, j'ai l'honneur, en obéissance aux instruc

tions de la commission, de vous transmettre ci-joint un rapport 

sur les procé dure s de la commission et sur le résultat de mon 

enquête, ainsi que la preuve prise devant moi et les opinions 

que j'ai jugé à propos de vous exprimer à ce sujet. 

J'ai l'honneur d'être, monsieur, 

Votre obéissant servite ur, 

Ottawa, 15 septembre 1908. 

W.L. MACKENZIE KING, 

Commissai r e . 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE 

Si l'on se reporte au procès verbal approuvé 

du conseil qui a recommandé la nomination de la présente commis

sion elle-même, on y verra qu'un mémoire sur le sujet a été pré

senté à Son Excellence en conseil le 27 mai, à un moment où l'on 

a estimé qu'il y avait environ six mille ouvriers sans emploi dans 

la province de Québec, soit directement soi indirectement, par 

suite d'une grève ou pour d'autres causes. Le rapport du comité 
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du Conseil privé a été approuvé le 29 juin, et la commission elle

même n'a été signée que le 15 juillet. Quand a été faite la recom

mandation de ma nomination, j'étais absent à la Colombie-Britannique, 

occupé à une enquête sous commission royale sur les pertes subies 

par les résidents chinois de Vancouver par suite des émeutes anti

asiatiques du mois de septembre dernier. Ce n'est que le 26 juin 

qu'il m'a été possible de terminer cette enquête, de revenir à 

Ottawa et de présenter un rapport. Des affaires du ministère m'ont 

ensuite empêché de commencer la présente enquête avant lundi, le 

13 juillet, date à laquelle je suis parti pour Montréal. 

Après des conférences avec les intéressés et 

avoir pris tous les arrangements voulus, j'ai ouvert les séances 

de la commission au palais de justice de Montréal le matin du 

mercredi, 15 juillet. L'avis qui suit avait été inséré dans la 

presse la veille: -

AVIS PUBLIC 

Le soussigné, nommé commissaire sous l'autorité 

de la première partie du chapitre 104 des Statuts revisés, 1906, 

généralement connue sous le nom de "Loi des enquêtes ", pour s'en

quérir des causes des différends industriels dans les filatures 
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de coton dans la province de Québec, donne par les présentes avis 

public que les séances de la commission commenceront au palais de 

justice (chambre 21), en la ville de Montréal, le mercredi, 15 

juillet, à dix heures et demie du matin, et qu'il sera heureux 

d'entendre les représentants de toute partie qui peut désirer com·

paraître et rendre témoignage concernant les affaires au sujet 

desquelles il a été chargé de s'enquérir. 

W.L. MACKENZIE KING 

Commissaire. 

Montréal, 14 juillet 1908. 

PROCEDURES DE LA Cü1-1MISSION 

Des séances ininterrompues de la commission 

ont été tenues à Montréal du 15 juillet au 18 juillet inclusivement 

et du 3 au 6 août, inclusivement. Il a été tenu des séances à 

Valleyfield, P.Q., le 7 août, et à Magog, P.Q., le 8 août. Les 

filatures de la Dominion Textile Company ~ à Montmorency, ont 

aussi été visitées. Cinquante-six (56) témoins en tout ont été 

examinés, y compris les directeurs et les principaux employés de 

la Dominion Textil e Company et de la Montreal Cotton Company~ 

douze surintendants et surveillants, les chefs de l'union, vingt

trois ouvriers et neuf ouvrières. L'un des principaux inspecteurs 

de fabriques de la province a aussi été examiné. Les travaux ont 

été sensiblement abrégés par le f a it que les principaux employés des 

diverses compagnies ont produit à la commission des états détaillés, 

dont l'exactitude a été dûment vérifiée, indiquant les gages 

payés, le taux des gages et les heures de travail, et les change

ments effectués dans les gages et dans les heures depuis quelques 

années; ainsi que des états indiquant le nombre d'ouvriers 



employés, ainsi que les causes et les résultats des différends 

industriels survenus durant l'année présente et les années an

térieures. Il y a eu sur les traits saillants de l'enquête très 

peu de témoignages contradictoires, et tout en admettant qu'un 

prolongement de l'enquête aurait nécessité l'examen d'un nombre 

beaucoup plus considérable de témoins, les parties ont admis que 

le témoignage de ces témoins n'aurait tendu qu'à corroborer et 

à confirmer les témoignages déjà rendus, et n'était probablement 

pas de nature à mettre à jour des f aits a dditionnels de quelque 

importance. Quarante-cinq pièces en tout ont été produites de

vant la commission, et un grand nombre de ces pièces étaient des 

écrits qui contenaient une vaste somme de renseignements, et n'ont 

pas moins de valeur que les divers témoignages sous serment dont 

la transcription couvre plus de douze cents pages de papier tel

lière dactylographiées. 

Vu qu'il a été fréquemment parlé, tant par les 

patrons que par les employé s, de l'industrie t e xtile aux Etats

Unis, et sur son influence sur ce qui arrive en Canada, j'ai 

jugé à propos, dans le but d'obtenir des renseignements exacts, 

autant que pour les fins de compara ison, d e visiter quelques-unes 

des plus grande s filatures de coton de ce pays, et au mois d'août 

j'ai fait la visite des filature s de Lowe ll et de Fall-River, 

d'une catégorie analogue à celles du Canada. Outre qu'il m'a 

été permis de faire l'inspection personnelle des filatures,j'ai 

eu aussi avec des gens autorisés et bien informés plusieurs 

entrevues pré cie uses. J' e n ai aussi profité pour conférer avec 

les chefs des bureaux de Travail des Etats de Massachusetts, de 

New-York et du New-Hampshire, au sujet des lois et des conditions 

industrielles qui régissent les tisseurs de ces Etats. Dans le 

présent rapport, j'ai complé t é les r e nseignements ainsi obtenus 

en référa nt de sources autorisées aux conditions qui existent dans 

la Grande-Bretagne, aux Etats-Unis et ailleurs. 
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... 

Il est agréable de pouvoir faire rapport 

que les parties intéressées ont suivi de près l es travaux de 

la commission de jour en jour, et qu'elles étaient représentées 

par des avocats distingués. 

Comme il y avait une malheureu se division 

dans les rangs des ouvriers, chacun des groupes fut trouvé 

représenté par un avocat distinct, M.R. DuTremblay en représen

tait un et M.J.C. Bumbray l'autre. M. Georges H. Montgomery 

comparaissait pour la Dominion Te:1:ti le Company et pour la Mon trea z 
Co tt o n Company ~ les deux corporations qui contrôlent les filatures 

de coton de la province de Québec. Ainsi qu'il était énoncé 

dans l'avis public, les personnes qui le désiraient ont été 

invitées à comparaître ou à rendre témo i gnage concernant les 

questions au sujet desquelles la commission é tait chargée de 

s'enquérir, et quand demande a été faite par qui que ce fût, 

qu'il fut avocat ou non, d'interroger les témoins, et qu'il a 

paru que cet interrogatoire nous aiderait à révéler des faits 

pertinents à l'enquête, cette permission a été accordée. L'in

terrogatoire des témoins a été fait par les avocats, qui com

paraissaient pour les parties, et par moi à titre de commissaire. 

Beaucoup de témoins ont aussi été interrogés par des tiers qui 

en ont fait la demande et à qui a été concédé le privilège dont 

il a été parlé. Grâce à l'adoption de cette méthode de procé

der, il y a lieu de croire que l'enquête a été, ainsi que j'avais 

exprimé à la séance d'ouverture le désir qu'elle le fût, et minu

tieuse et complète, et aucun fait ni aucun trait de quelque réelle 

importance n'a pu échapper à la publicité. Sous ce rapport je 

désire rendre publique la constatation que je fais de l'aide 

prec1euse que m'ont fournie les avocats pour l'obtention de ren

seignements, et de l'habileté et du soin avec lesquels ils ont, 

au cours de l'interrogatoire, insisté sur la porté et la signifi

cation des témoignages sur les intérêts des parties qu'ils 

----·~--
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représentaient. Je désire aussi reconnaître les services 

qu'ont rendus M. Francis W. Giddens, en qualité de secrétaire, 

et M. Victor DuBreuil, à titr e d'interprète. La manière effi

cace dont ces fonctionnaire s du ministère du Travail se sont 

respectivement acquittés des devoirs à eux assig nés a grandement 

facilité le travail de la commission. 

L'INDUSTRIE TEXTILE DE LA PROVINCE DE QUEBEC 

A l'exception de la Wab asso Co tton Company~ 

Lt d . ~ des Trois-Rivières, et de la Mo unt Ro y al Sp inni ng Comp any~ 

de Montréal, toutes deux organisées au cours de l'année dernière, 

mais qui n'ont pas encore commencé leurs opérations actives, les 

filatures de coton de la province de Québec sont possédées et 

contrôl ées so i t par la Dominio n Tex tile Company ~ Ltd .~ ou par la 

Montreal Cotton Company ~ Ltd . Cette dern ière corporation est la 

plus ancienne des deux, ayant été organisée en 1888. Son siège 

est situé à Montré al et ses filatures, quand elles sont à l'oeuvre 

dans de s condi tions norma les, emplo ien t e nviron 2 ,500 ouvrie rs, 

dont plus de 1, 5 00 homme s e t environ 1,000 femmes . La Dominion 

Te xti le Company a é t é organisée le 4 j a nv i e r 19 05, e t a subséquem

ment assumé la direction de la Do minion Coi-l-on Mills Company ~ de 

la Me r chan ts Cotton Company ~ de la Montmorency Cotton Mi lls 

Company e t de l a Colonial Bl e aching and Prin f,inr.; Company . Son 

siège es t aus si à Ivlon t réal , e t e l le a des f ilatures à Saint-Henri, 

à Hochelaga, à Sainte-Anne, à Magog e t à Montmorency. Dans les 

temps ordinai r e s, e lle donne du t r ava il à p lus d e 5,000 ouvriers, 

dont 2 ,500 à 3,000 homme s e t 2 ,000 à 2 , 500 femme s. Au cours du 

mois, d e ma i de la p r é s e n t e a nnée c e s o uvr i ers é taient distribués 

entre les d if f é r entes filatu r e s , a insi qu'il suit: filatures de 
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Marchands à Saint-Henri, 1,366; filature Colonial, Saint-Henri, 

181; Hochelaga, 1098; Sainte-Anne, 409; Magog, 548; Magog Print 

Works and Mechanical, 377; Montmorency, 1,055; ce qui porte le 

nombre total des employés à 5,044. 

Les autres compagnies manufacturières de 

coton du Canada sont la Canada Co!oured Cotton Co.~ avec des 

filatures à Cornwall, à Hamilton, à Marysville et à Sainte-Croix; 

la Cornwall and York Cotton Co.~ avec des filatures à Saint-Jean, 

N.B.; la Hamilton Cotton Co.~ avec des filatures à Hamilton; la 

Cosmos Cotton Co .~ avec des filatures à Yarmouth, N.E; la Mount 

Royal Spinning Co .~ une nouvelle compagnie qui vient d'être or

ganisée à Saint-Henri en mars 1907; la Wabasso Cotton Co.~ 

Trois-Rivi~res (qui vient de s'organiser). De celles-ci la 

Dominion Textile Co. contrôle les filatures de Moncton,qui 

employait, en mai 1908, 255 ouvriers; les filatures de Windsor, 

qui emploient 195 ouvriers; les filatures de Kingston, qui 

emploient 167 ouvriers, et les filatures d'Halifax, qui emploient 

345 ouvriers. 

La Dominion Textile Company emploie en tout 

plus de 6,000 ouvriers, dont plus de la moitié sont des hommes. 
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D'apr~s le dernier recensement fédéral (1901), 

le nombre total des gens employés à l'industrie textile du coton 

en Canada était de 11,882, sur lequel 6,615 soit plus de la moitié, 

sont employés dans la province de Québec. 

ORGANISATION CHEZ LES EMPLOYES DES FILATURES 

L'histoire de l'organisation chez les employés 

des filatures de coton dans la province de Québec est quelque 



peu incertaine et variée, qu'on l'envisage au point de vue 

de son développement dans le passé ou qu'on l'examine au 

point de vue de sa nature et de son étendue au moment actuel. 

Il ne peut y avoir de doute que se relient à elle inséparable

ment un grand nombre des conflits industriels qui se sont pro

duits, parfois pour l'avantage des ouvriers, parfois à leur pré

judice et au préjudice de l'industrie elle-même. S'il faut 

accepter ce qu'ont dit quelques-uns des témoins, il semblerait 

que le motif de plusieurs de ceux qui ont pris part au travail 

de l'organisation n'a pas toujours été celui qui avait poussé 

ceux qui avaient le plus à coeur les intérêts d'une union de 

métiers éclairée. D'autre part, la preuve en somme porte à 

la conviction que quelque malheureux et quelque superflus 
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qu'aient été quelques-uns des conflits industriels, l'organisation 

a aidé, au moins jusqu'au moment de la dernière diminution des 

gages, à une amélioration des conditions de toutes les catégories 

d'ouvriers de cette industrie . 

La mention des diverses phases de l'organisa

tion parmi les ouvrie rs dans l'espace de que lques années suffit 

à elle seule pour démont rer comment les directe urs de filatures 

n'ont pas é té sans raison quand ils ont hé sité à donner un prompt 

acquiescement à la demande usuelle de reconnaissance, et pourquoi 

la sagesse d'une telle ligne de conduite présente encore des doutes 

à leurs esprits. Il est aussi évident, que le succès qui a cou

ronné les efforts dans le s e ns d e l'organisation, dans un mar-

ché tendant à monter, et d a n s de s conditions f a vorables, a porté 

quelques-uns des esprits dirigeants du mouvement à confondre 

le moyen avec la casue, et à croire que vu que les efforts réunis 

ont précipité ce qui était économiquement possible sur un marché 

t e ndant à monter, la r é sistance conjointe pouvait restreindre un 

mouvement qui était inévitable à un moment de dépression. 

• 1 
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Dépouillé des traits principaux de la contro

verse, un tracé du développement semblerait être ainsi qu'il 

suit: Jusqu'en 1905, il n'y avait à proprement parler aucune 

organisation chez les ouvriers des filatures de la province de 

Québec. A Valleyfield, oU sont situées les filatures de la 

Montreal Cotton Company ~ l'union ouvrière de Valleyfield no 787 

A.F. of L., a été organisée le 15 juin 1899. Appartenaient à 

cette organisation non seulement les ouvriers des filatures, mais 

des gens de divers métiers et de diverses professions. Ce fut 

une affaire de peu de durée; elle ne subsista que partie d'une 

année. Il y eut à Valleyfield, dans l'automne de 1900, une 

grève sérieuse ou les ouvriers de filature se trouvèrent intéres

sés. En tant qu'ils y furent intéressés, ce fut une grève de 

sympathie et elle n'avait rien à faire avec les conditions de 

leur emploi. L'union ouvrière a été particulièrement active 

à ce moment-là, mais elle disparut bientôt après, et il n'y eut 

pas de renouvellement d'organisation dans ce centre industriel 

avant que la fédération des tisserands eut été formée et y eût 

étendu sa juridiction en 1906. Non seulement n'y eut-il plus 

d'organisation à Valleyfield avant 1906, mais ainsi qu'on l'a 

dit, il n'y eut, sauf l'organisation locale de Valleyfield en 

1900, aucune organisation quelconque dans aucune des filatures 

de la province de Québec avant 1905 . En novembre 1905, les fi

leurs a la mule-jenny d'Hochelaga, au nombre de 21, se sont 

organisés en une union locale du Congrès National des Métiers 

et du Travail. Le congrès national des métiers et du travail 

s'est formé à Berlin, Ontario, en septembre 1902 . Il fut orga

nisé comme société rivale du Congrès Fédéral des Hétiers et du 

Travail, dont il se distingue en ce qu'il n'admet au titre de 

membres que les unions qui sont fermement canadiennes et n'ont 

pas d'affiliations internationales. La province de Québec devint 

pendant un temps le principal champ d'opération de la nouvelle 

organisation, et l'union locale des tisseurs à la mule-jenny 

.... · 
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d'Hochelaga étaient adverses à l'organisation des ouvriers, 

et au printemps de 1906, le président de l'union locale et les 

membres de sa famille furent congédiés de la filature par le 

surintendant, leurs relations avec l'union constituant dans 

l'esprit des membres la seule cause de leur congédiement. Les 

principaux officiers du congrès national allèrent en conférer 

avec la direction, mais leur intervention n'eût pas de succès, 

et ne fut pas satisfaisante pour les membres de l'union locale, 

et leurs rapports avec le Congrès National des Métiers et du 

Travail cessèrent de ce moment. 

Un changement fut alors vivement opéré du 

congrès national, à l'affiliation internationale. En juin de 

la même année, 1906, des cours locales de la Fédération Unie 

des Tisserands d'Amérique se sont formées parmi les ouvriers 

des filatures d'Hochelaga, de Sainte-Anne et de Saint-Henri. 

Il y avait eu en mai, aux filatures d'Hochelaga une grande 

grève, dont le résultat avait été d'obtenir une augmentation 

de 12 à 14 pour 100 dans les gages, augmentation qui avait été 

accordée aux ouvriers de Sainte-Anne et de Saint-Henri. Il n'y 

avait pas d'organisateur, mais les avantages de l'organisation 

avaient été fortement discut8s, et à cet égard on avait insisté 

spécialement sur l'avantage qu'il y a à s'associer avec les 

ouvriers déjà organisés aux Etats-Unis. Les renseignements 

requis furent obtenus et les arrangements se firent par cor

respondance, et en peu de temps a~ moins 14 unions locales 

de la fédération unie des ouvriers textiles d'Amérique étaient 

établies. Dans quelques cas il y avait plusieurs unions dans 

la même filature, telles que, par exemple, les unions distinctes 

des ajusteurs de métiers, des tisserands et des fournisseurs 

à Montréal qui ont été des premières établies. Les tentatives 

de former à Magog une union locale de la Fédération Unie des 
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Tisserands d'Amérique ont abouti à une grève en juillet parmi 

les ouvriers de cette filature. 

La compagnie s'est efforcé d'empêcher l'or

ganisation en demandant à ses employés de signer un contrat 

par lequel ils s'engageaient à ne faire partie d'aucune union. 

Trois cents ouvriers ayant refusé de signer ce contrat se virent 

refuser l'admission à la filature,ou en d'autres termes, cela 

aboutit à un chômage forcé en tant qu'il était question d'eux. 

Aussitôt que ce chômage forcé eut été effectué, trois cent 

cinquante autres ouvriers quitt~rent l'ouvrage, et, deux jours 

après, les ouvriers e mployé s aux imprimeries d'indiennes à Magog 

avaient aussi quitté l eur travail. Il y avait en tout à Magog 

environ 800 ouvriers en grève, et les filatures ont dû fermer 

leurs portes, mais les inconvénients ne se bornèrent pas à 

Magog; les fileurs à la mule-jenny à Hochelaga et à Saint-Henri, 

au nombre d'environ 75, qui étaient déjà membres de la fédération 

unie, qui avait donné l'occasion du chômage forcé de Magog, se 

mirent en grève par sympathie. Ils restèrent en grève pendant 

quatre ou cinq jours, mais aucune autre catégorie d'ouvriers 

de la filature ne vint se joindre à eux. A Magog, la lutte pour 

faire reconnaître l'union se fit d'une façon conjointe, et 

après une lutte d'environ trois semaines, période durant laquelle 

les grévistes avaient ajouté à leurs griefs une demande d'aug

mentation de salaire, la gr~ve fut déclarée close, les ouvriers 

ayant compl~tement réussi. Non seulement ils furent réintégrés 

dans leurs emplois antérieurs et on leur permit de devenir membres 

d'une organisation, mais une augmentation de salaire de 12 à 14 

pour 100 leur fut accordée. 
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SEPAP~TION DE L'INTERNATIONALE 

Bien que la tentative d'organiser l'union 

local de la fédération unie n'ait pleinement réussi qu'à Magog 

et qu'il s'y soit établi non moins de 14 unions locales de cette 

organisation dans peu de semaines, il n'a pas fallu plus de trois 

mois pour que les organisations canadiennes eussent rompu leurs 

rapports avec l'Internationale, et l'on revint à la Nationale 

comme étant opposée à l'organisation internationale. Diverses 

raisons furent données pour ce changement. Il est, par exemple, 

affirmé d'une façon très plausible que ce changement était, dans 

l'esprit des membres, de l'intérêt des ouvriers et de l'industrie 

canadienne, et, deuxièmement, avantageux pour eux-mêmes. Il y 

avait toujours possibilité de conflit d'intérêts entre les filatu

res de coton des Etats-Unis et celles de ce pays, et le souci 

d'éviter des embarras possibles à cet égard est donné comme un 

des motifs pour la retraite des Canadiens. D'autre part, il 
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paraît que la plupart des officiers et des membres de la Fédération 

Unie des Tisserands d'Amérique étaient tous de langue anglaise, que 

les affaires de l'association se faisaient en anglais, et que la 

constitution et les règlements et les autres publications n'étaient 

imprimées qu'en anglais. Indubitablement, durant la lutte de Magog, 

où la plupart des ouvriers étaient Canadiens français, on a dû 

éprouver des inconvénients à ce sujet, et l'aide donnée par 

l'organisation internationale n'atteignit probablement pas le 

point qu'avaient espéré les soutiens de la nouvelle organisation. 

Quoi qu'il en soit, après la lutte industrielle Ce Magog 

le chef s'est rendu à Fall-River, Mass., et à son retour a conseil

lé qu'on se retirât de la Fédération Unie des Tisserands d'Améri

que et que l'on établît une organisation canadienne. 



L'association conclue avec l'organisation 

internationale, avait familiarisé les ouvriers avec les visées 

et les méthodes en opération dans les unions ouvrières, et 
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avait suggéré aux chefs un nom convenable pour une union cana

dienne. Ils avaient été mécontents du Congrès National des Hétiers 

et du Travail, parce que, bien qu'il fut un corps fédératif, 

il embrassait des organisations de toutes catégories d ' ouvriers. 

Ce que l'on désirait maintenant était une fédération qui n'admit 

que les catégories d'ouvriers qui étaient employés dans les fila

tures. En supprimant le mot "unie" et en remplaçant par "Canada" 

le mot "Amérique", on trouva pour la nouvelle organisation Unie 

des Tisserands d'Amérique la Fédération des Tisserands du Canada. 

Au bout d'environ six semaines, les deux tiers des tisserands de 

Montréal avaient été attirés dans la nouvelle fédération, les 

fileurs à la mule-jenny ayant été les premiers, comme dans chaque 

cas, à s'organiser. Après que l'organisation eût pris du dévelop

pement à Montréal, des unions locales ont été formées à Magog, 

à Montmorency, à Valleyfield et à Hochelaga. L'organisation ne 

se borna pas seulement aux filatures de coton ou à la province 

de Québec, mais les filatures de laine y furent aussi comprises, 

et la juridiction de la fédération s'étendit à des parties de 

l'Ontario. Les filatures de laine de Saint-Hyacinthe, de Québec 

et de Paris, Ont., furent les premières à s'organiser. Il se 

forma un grand nombre d'unions locales. La fédération commença 

la publication d'un organe appelé "Le Fileur"; le premier numéro 

fut publié en octobre 1906. N'ayant pas eu le succès financier 

que 1' on en attendait et la fédération ayant besoin de fonds 

pour d'autres usages, le journal fut discontinué en décembre 1907, 

après avoir été publié neuf fois en tout. La fédération continue 

à l'heure présente à être l'organisation à laquelle appartient 

la plupart des unions locales. Les fileurs à la mule-jenny de 

Saint-llenry, d'Hochelaga et de Nontréal ont opéré un retour à 
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l'unionisme international au cours du printemps de 1907; à 

cette époque un certain nombre des fileurs à la mule-jenny de 

ces filatures se ralliêrent à l'Union Internationale des Fileurs 

d'Amérique, dont le siêge est à New-Bedford, Mass. Cette orga

nisation internationale limite le nombre de ses membres aux 

fileurs seulement, sans que le titre de membre de cette organisa

tion empêche le titre de membre de la fédération; les deux orga

nisations ont sans cesse continué depuis à marcher côte à côte, 

et réellement tous les membres de l'union internationale des 

fileurs sont aussi membres de la fédération. 

Durant toute l'année 1907, la fédération a 

continué à grandir et à étendre sa juridiction et son influence. 

Ses membres ont été intéressés dans un grand nombre de grêves, 

dont quelques-unes ont réussi et d'autres ont sombré. Les direc

teurs et principaux employés des diverses filatures semblent 

avoir reconnu ses officiers et avoir traité avec eux. Ils ont 

déclaré franchement devant la commission que dans quelques cas 

les chefs des unions locales de la fédération avvient servi 

d'intermédaires pour calmer des mécontentements chez les ouvriers, 

et pour rétablir l'ordre en refusant de supporter des demandes 

injustes de la part de quelques-uns des ouvriers. D'autre part, 

les directeurs de filatures n'ont pas mis moins d'emphase à décla

rer que dans d'autres circonstances c'est à la fédération qu'est 

dû, tant directement qu'indirectement, une grande partie du con

flit qui s'est produit, directement à cause des demandes qu'elle 

avait faites, et indirectement en donnant aux partis un sentiment 

d'indépendance qui, à certains moments, les avaient portés à agir 

d'une façon hâtive et arbitraire. 

Au printemps de l'année présente, il s'est 

élevé entre les chefs de la fédération un malheureux conflit . 
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Des accusations d'une nature sérieuse ont été portées par 

certains officiers contre d'autres; ces accusations furent 

vivement ressenties et suivies de nouvelles accusations. 

Un officier important de la fédération donna sa démission, et 

au bout de quelques semaines lança une organisation rivale 

connue sous le nom de um:on A mi ca le . Cette société se forma 

parmi les ouvriers de la filature d'Hochelaga, et bien que son 

personnel de membres ne fut pas nombreux, elle fut vivement 

attaquée par la fédération. 

Le 25 avril de l'année courante, les compagnies 

ont annoncé qu'elles avaient l'intention, le et après le 4 mai, 

d'opérer une réductio n de 10 pour lOO sur les gages de tous les 

ouvriers. Il s'éleva une différence d'opinion considérable entre 

les parties au sujet de l' attitude à prendre à l'égard de la ré

duction proposée, et les rangs de la fédération devinrent di-

visés sur cette question. Un groupe était en faveur d'accepter 

la réduction, et un autre groupe s'y opposait. Les discussions 

auxquelles ce différend donna lieu élargit considérablement la 

scission dans l e s rangs de la fédération, e t l'un des résultats 

indirects de ces discussions fut d'augmenter pendant un temps les 

forces de l'"Union Amicale", nouvellement organisée, et dont les 

membres étaient enti~rement adverses à ce qu'une grève se pro

duisit. Ainsi qu'on le verra plus tard, une grève se produisit, 

bien que l'un des groupes de la fédération eût prétendu que la 

déclaration de la grève n'avait pas é té conforme à la décision 

de la majorité e t était , au point de vue de la constitution de 

la fédération, inconstitutionnelle. Aux grévistes vinrent se 

joindre les membres de l'"Union Azylicale", et un nombre considé

rable d'ouvriers de quelques filatures. Ceci fut cause de beau

coup d'amertume entre les parties e lles-mêmes, et il en est ré

sulté que ce qui, à un certain point de vue, paraissait être un 
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conflit entre le capital et le travail, ressembla, quand on 

l'envisagea à un autre point de vue, à une dissension dans les 

rangs de la fédération elle-même. 
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Cette division dans les rangs de la fédération 

s'affirma devant la commission par la comparution d'avocats dis

tincts représentant chacune des factions en présence. Avec 

l'"Union Amicale", comme troisième élément, les différends sur-

gis entre les ouvriers furent soumis à la commission à trois points 

de vue différents, avec le résultat que la majeure partie de la 

preuve a eu trait à l'antagonisme des factions en présence, pro

venant des rangs des ouvriers, et n'a que secondairement touché 

aux griefs qui étaient d'intérêt général, ou avaient immédiate

ment trait aux conditions de l'engagement. 

Pour résumer par un aperçu l'histoire des 

unions ouvrières dans l'industrie du coton en Canada, on peut voir 

que dans une période de moins de dix ans quelques-uns des ouvriers 

en ont appartenu à: 

1. Une organisation locale, comprenant dans son sein non 

seulement les unions de catégories spéciales, mais des personnes 

de divers métiers et emplois. 

2. Le Congrès National des Métiers et du Travail à l'inver

se des Chevaliers du Travail et du Congrès Fédéral des Métiers et 

du Travail, dont les membres appartiennent à des unions locales 

sans affiliation internationale; à l'inverse des Chevaliers du 

Travail, mais conformément au Congrès fédéral, en ce que les mem

bres des diverses unions locales sont des gens qui appartiennent 

à un métier particulier. 



(3) La Fédération Unie des Tisserands d'Amérique, fédé

ration internationale, limitée aux ouvriers. 

(4) La Fédération des Tisser ands du Canada, organisation 

dont le titre d e me rrilire e st limité également aux ouvriers, mais 

dont l e titre de me mbre e st limité aux pe rsonnes qui habitent 

le Canada. 

(5) L'Union Internationale des Fileurs d'Amérique, organi

sation dont le personnel est limité à une catégorie particulière 

d'ouvriers, mais qui est internationale au point de vue de sa 

juridiction. 

(6) L'"Union Amicale", organisation qui diffère de l'union 

ouvrière reconnue, en ce qu'elle admet comme membres certains 

des officiers des compagnies, et qui, d'après sa constitution, 

semble participer plutôt de la nature d'une société de bienfai

sance que d'une régulière union ouvrière. 

La question de savoir ce qu'a été le nombre 

des membres de ces diverses organisations, et ce qu'il est pour 

celles de ces organisations qui existent encore, est une affaire 

sur laquelle les chiffres présentés à la commission ont tellement 

varié qu'il serait dangereux de risquer une opinion. On a admis 

que le nombre des membres des diverses organisations a considéra

blement diminué par suite de la division et des dissentions des 

membres, de même que du chômage forcé qccqsionné par la grève, 

et de la dépression des affaires. Comme les parties elles-mêmes 

étaient adverses à rendre public le nombre des membres tel qu'é

noncé dans les pièces produites devant la commission, il peut 

valoir autant ne pas parler des chiffres maintenant. 
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CHANGEl~NTS DANS LES GAGES ET DANS LES HEURES 

On a attiré l'attention de la commission sur 

le fait ou la coincidence que les période s de l'organisation ont 

été aussi les périodes de la plus grande perturbation dans l'in

dustrie du coton. Est aussi également remarquable le fait que 

jusqu'au printemps de l'année courante il y a eu aussi des périodes 

d'augmentation des salaires. Il a été dit par un certain nombre 

de témoins qu'ils n'étaient pas au courant d'aucun mouvement de 

la nature d'une augmentation générale des salaires des ouvriers 

avant 1906, époque à laquelle ont eu lieu les premiers débuts 

d'une organisation efficace, et ceci semble vrai. La seule 

e x ception dont il ait été fait mention a été celle d'une augmen

tation générale de 10 pour 100 accordée aux ouvriers de Magog, 

après une grève de deux ou trois semaines provenant de la décision 

de la compagnie de changer le jour de paie. 

Tous les changeme nts qui se sont opérés en 

1906 paraissent avoir été de la nature d'augmentations générales 

de 10 à 14 pour lOO, amené es par des gr~ves a ux succ~s desquelles 

l'organisation parmi les ouvriers a a u moins con tr ibué . Au 

cours de 1907, 1 ~nnée d'organisation la plus eff icace, des 

augmentations générales s'élevant à 10 pour lOO dans toutes les 

filatures de la Dominion Textile Co. J et de 15 pour 100 pour 

les filatures de la Montreal Cotton Co . ont été accordées. Ces 

augmentations ont été suivies de légères augmentations addition

nelles allant de 2! pour 100, dans le cas des filatures diverses 

de la Dominion Textile Co . J comme résultats de demandes faites 

par la fédération, et après conférence avec ses officiers. Dans 

un cas, l'augmentation pour une catégorie particulière s'est 

é levée à 8 pour 100, tandis que dans le cas de la Montr ea l Cotton 



Co.~ où il avait eu résistance aux demandes de la fédération, 

des augmentations additionnelles allant de 10 à 12 pour 100 

ont été obtenues dans le cas des fileurs à la mule-jenny, et 

des augmentattons allant de 2! à 3 pour 100, dans le cas de 

tisserands, sont provenues des grèves. Le nombre et l'imper-

tance des diverses augmentations, ainsi que la manière dont 

elles ont été obtenues, se retrouvent au tableau qui suit . 
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Il n'y a pas de doute que la grande prospé

rité de l'industrie durant cette période a rendu ces augmentations 

possibles. Il a été admis par quelques-uns des directeurs de 

filatures qu'ils ont joui d'une telle prospérité qu'il leur a 

été impossible de remplir toutes les commandes reçues, et que 

dans quelques cas il leur a fallu en refuser. Avec la dépression 

générale de l'industrie et du commerce, dont les effets commen

cèrent à se faire sentir dans l'industrie du coton au cours de 

l'automne de 1907, il s'est opéré un changement soudain. Au 

lieu de venir aussi rapidement qu'elles ne pouvaient être remplies 

d'une façon satisfaisante, les commandes commencèrent à tomber, 

et les fabricants se mirent à restreindre leur production. Au 

commencement d'octobre, les heures de travail des ouvriers aux 

filatures de la Dominion Te x -t?: le Company ~ à Halifax, à Sainte-Anne, 

à Saint-Henry et à Magog furent r~duites de 60 à 45 par semaine, 



1906 

Avri 1 

Mai 

Ju i Il et 

1907 

Février 

Mai 

Juin 

Jui 11 et 

AoGt 

TABLEAU INDIQUANT LES AUGMENTATIONS DE SALAIRE EFFECTUEES DANS LES FILATURES DE COTON 

DE LA PROVINCE DE QUEBEC,AU COURS DES ANNEES 1906-07. 

VALLEYFIELD MAGOG MONTMORENCY SAINT-HENRI SAINTE-ANNE 

~Générale 

5 (v) 

10 (vi 

Augmentation 
aux tisseurs 
à la mule
jenny 

1 -

i -
I0-12(s) 

<t 2 ~- 3 ( s) aj.Jx -
t 1 sse ran~s 

15-1 7! à 
18 

25-2 7 

l 
, Général ej 

Augmentation 
aux tisseurs 
à la mule-

i jenny 
l 
1 

1 

1-
, - 1 -

112-14(s): -

1 

r lO(v) i -
1 

H-5(ND)I -

- 1 -

24:!--29 

Générale 

lO(v} 

2! (ND) 

12! 

Augmentation 
aux tisseurs 
à la mule
jenny 

8(ND) 

20! 

Générale 

10-12(s) 

10 (v) 
2-2:l-(ND) 

22-24:!-

Augmentation 
aux tisseurs 
à la mule-
jenny 

Générale 

10-12 (s) 

10 (v) 
2-2!-(ND) 

22-24:!-

Augmentation 
aux tisseurs 
à 1 a mu 1 e
jenny 

HOCHELAGA 

Générale 

12 (s) 

IO(vl 
2-2!-(ND) 

24! 

Augmentation 
aux tisseur
à la mule
jenny 

+6 

- 30! 

jtisserand~) 1 l 
--------~--~------~--~------~-----L-------L-__ J_ ____ __ 

1908. - 10 pour 100 de réduction pour tous en mai, reprise de 10 pour lOO d'augmentation en mai 1 'année précédente. 

(s) Augmentation accordée après une grève. (v) ~gmentation accordée par concession volontaire. (ND) Augmentation accordée après une 
nouvelle demande des ouvriers. 

" 0 



et un peu plus tard à 40. A l'exception des fileurs à la mule

jenny, il se fit aussi une réduction des heures d'ouvrage à 

Montmorency et dans quelques filatures de la Montreal Cotton 

Company à Valleyfield. Au printemps de la présente année 

l'industrie du coton, non seulement au Canada, mais encore aux 

Etats-Unis et en Grande-Bretagne, avait été saisie dans le tour-

billon de la dépression. Des directeurs d'usines des Etats-Unis 

m'ont fait savoir qu'ils n'avaient pas ressenti de pareille 

dépression dans leur expérience de plusieurs années. Des rap

ports authentiques des industries de coton des centres de la 

Grande-Bretagne avaient le même ton. Un témoin qui prétendait 

être bien renseigné a déclaré devant la commission que l'indus

trie de la Grande-Bretagne n'avait vu rien de semblable depuis 

les jours de la guerre civile aux Etats-Unis. Quant à la dépres

sion des affaires au Canada, il ne peut y en avoir de doute. Les 

livres des compagnies l'indiquent d'une façon concluante. Ce 

qui est plus significatif c'est que, si l'on considère combien 

générale a été la dépression de l'industrie textile dans le monde 

entier, les fabricants canadiens n'aient pas souffert plus qu'ils 

ne l'ont fait, et que bien que la situation ait été ce qu'elle 

a été, la nature anormale n'ait pas été ressentie au point que 

deux nouvelles compagnies, la Wabasso à Trois-Rivières, et la 

Mont-Royal,de Montréal, aient choisi ce temps-là pour débuter 

en affaires, et aient, pleines de foi en l'avenir, poussé leurs 

opérations de l'avant, quand, si la situation avait été autre 
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que temporaire ou exceptionnelle, une pareille démarche eut 

été le comble de la témérité commerciale. 

LA GREVE DE 1908 

Les filatures avaient volontairement accordé 

e n mai 1907 une augmentation de gages de 10 pour lOO: et, ainsi 

q u ' il a été vu, ceci avait suivi les augmentations de l'année 

précédente et é·tai t accompagné d'augmentations additionnelles 
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un peu plus tard, et, en certains cas, au cours de la même année. 

Les patrons, confiants dans la prospérité de l'industrie, avaient 

trouvé que la chose était économiquement possible, et sans doute, 

eu égard à leurs rapports avec leurs ouvriers, profitable en même 

temps. Les ouvriers, animés d'une haute considération pour la 

nouvelle organisation à laquelle ils appartenaient, et enthousias

més naturellement des succès qui étaient venus couronner un grand 

nombre de ses efforts, étaient portés à attribuer l'augmentation 

des gages, qu'elle fût volontaire ou simplement accordée à la suite 

de négociations ou de luttes, comme source première, à leur demande 

et à leurs efforts conjoints. C'était un argument qui inconsciem

ment leur remplissait l'esprit. Parce qu'une augmentation de 

salaire était arrivée après une organisation, on a cru en consé

quence que l'augmentation était provenue de l'organisation. Les 



deux parties regardaient des deux c6tés opposés de la même 

plaque. Pour les patrons l'élévation des gages était une 

espèce d'indice de prospérité industrielle pour les ouvriers, 

cette augmentation indiquait ce que peuvent obtenir les efforts 

unis et conjoints. Les conditions du commerce ont changé et 

les patrons résolurent de reprendre en main l'augmentation de 
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10 pour 100 qu'ils avaient volontairement accordée l'année 

précédente. Les ouvriers, ou pour parler plus exactement, un 

certain nombre des ouvriers, ont cru que ceci constituait un 

abaissement de l'échelle qui pourrait empêcher une résistance unie. 

Quoi qu'il en fût, le raccourcissement des heures de travail pour 

tout l'hiver avait grandement réduit le montant qu'il était pos

sible de gagner dans chaque semaine. La réduction du taux des 

gages parut aux ouvriers être une injustice dont le ressentiment 

aigu ne fut pas atténué par les états publiés par la compagnie, 

où des dividendes importants et des comptes rendus d'agrandisse

ment d'affaires reflétaient la prospérité de 1 ~nnée précédente. 

La grève se déclara donc dans quelques-unes des filatures et le 

chômage dans d'autres. La fermeture de six établissements pour 

une période de trois ou quatre semaines eut pour résultat de met

tre hors d'emploi la totalité ou la plus forte partie des ouvriers 

d'alors, comptant en tout de 5,296 à 6,000 individus, qui ont 

perdu de ce chef de 133,600 à 134,800 journées de travail. Quand 

les filatures rouvrirent leurs portes, ce fut aux conditions des 

patrons. C'est cette grève qui a donné lieu à la nomination de 



cette commission. 

A cette date, il ne peut être d'aucune 

utilité de rappeler les divers incidents qui ont précédé et 

accompagné la suspension du travail, plus spécialement attendu 

que les préjugés ou les jalousies personnelles des ouvriers 

entre eux, dont la plupart ont heureusement disparus depuis et 

sont maintenant oubliés, y ont joué une large part. Pour 

l 'industriel comme pour chaque famille en particulier, le moins 

on peut dire des incidents désagréables quand ils sont passés, 

le mieux c'est pour tous les intéressés. On g'attend cependant à 

ce que l'on se prononce sur le mérite de la dispute et sur l'at

titude des parties, et cette manière d ' agir, e n tant qu'elle peut 

servir à empêcher ces scissions de se reproduire, n' est pas seu

lement opportune, mais encore désirable . 
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Les faits e t la preuve s'accordent à démontrer 

que la grève était en temps inopportun et injudicieuse . La manière 

dont e lle a été amenée jette peu de crédit sur ceux qui en ont 

été les princip2ux promoteurs, et les représenta nts du travail 

qui s'y sont opposés dès le début ont montré plus de sagesse. La 

même loi économique qui se trouve au fond des premiers succès 

avait voué à l'insuccès une révolte contre les conditions exis

tantes. Quant à la responsabilité de la grève , e lle devrait, 

je crois, être partagée tant par les patrons et par ceux qui se 
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sont mis à la tête des ouvriers, mais surtout par ceux-ci. 

Par les patrons à cause de la manière dont a été donné 1 avis 

de la réduction projetée, et de l'omission de reconnaître que 

les circonstances étaient de nature à exiger d'eux plus qu'une 

considération ordinaire; par les meneurs pour n'avoir pas 

suivi l'esprit et la lettre de la constitution de leur organi-

sation, et pour avoir permis aux dissensions intimes, aux jalou-

sies et aux antipathies personnelles de prendre le dessus sur 

le bien commun. 

Les ouvriers ont été avertis de la réduction 

projetée des gages par un avis, de la nature de celui qui suit 

qui fut mis à la poste le samedi 25 avril, et adressé aux diver-

ses filatures de la Domi nion Textile Company et de la Montreal 

Cotton Company. 

DOMINION TEXTILE COMPANY, BRANCHE DES MARCHANDS 

Une r éduction de ZO pour ZOO des gages de tous Zes emp loyés 
e ntrera en vigueur Ze 4 mai 1908. 
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"DOMINION TEXTILE CO." (à resp. limitée) 

BRANCHE DES MARCHANDS 

Aucun avis n'avait été donné de l'intention de 

cette décision, et aucune conférence n'avait eu lieu avant cette 



date entre les parties ou quelques-unes d'entre elles. Le 

4 mai était un lundi. On a prétendu devant la commission, de 

la part des compagnies, que ceci constituait un avis de 9 jours; 

on aurait pu dire avec plus de justice pour la situation réelle 

que ceci signifiait un avis de six jours ouvrables. Une dépu

tation de l'organisation se rendit chez le directeur général de 

la Domi n i on Te x tile Company le lendemain du jour où l'avis de 

réduction avait été mis à la poste. On leur donna à entendre 

qu'on ne pouvait revenir sur la décision prise, mais qu'advenant 

une amélioration des conditions de l'industrie, les gages seraient 

rétablis. Il ne paraît pas y avoir eu d'autre conférence entre 

les parties. Un grand nombre des témoins ont cru que si la durée 

du délai de l'avis avait été plus longue, elle aurait donné plus 

d'occasion de s'entendre, et pour discuter et comprendre la situa

tion parmi les ouvriers eux-mêmes. D'autre part, on a fait remar

quer qu'une fraction des ouvriers avait résolu de se mettre en 

grève dans les trois jours qui suivirent la mise à la poste de 

l'avis, mais que les ouvriers en général étaient d'opinion diffé

rente, et que si les prescriptions de la constitution avaient 

été strictement suivies, la manière de voir des oppositionnistes 

à la grève auraient triomphé. Ces faits peu~t, je crois, être 

admis sans que soit atténuée la force de la prétention qu'un avis 

plus long donnant des occasions plus amples de conférences et 

d'explications, aurait pu empêcher la grève. La manière sommaire 

dont l'avis a été donné a provoqué une conduite analogue chez les 
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ouvriers, et la limitation du délai dans lequel il fallait agir 

nécessitait des jugements précipités, et donnant lieu à des 

manoeuvres qu'un temps plus long de réflexion aurait rendu 

impossible. Il semble aussi que les circonstances étaient telles 

qu'on aurait pu donner un peu de considération spéciale au sujet 

des ouvriers vu la position dans laquelle ils se trouvaient. 
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Ainsi qu'il a été dit, leurs heures de travail avaient été réduites 

en octobre de 60 à 45 par semaine, et plus tard à 40. Les gages 

des ouvriers des filatures de coton ne sont jamais élevés, si on 

les compare, par exemple, à ceux des employés de quelques autres 

métiers qui exigent beaucoup d'habileté. Il y a lieu de douter 

si des augmentations antérieures de gages avaient plus que com

pensé l'augmentation très considérable qui s'est produite dans le 

coût de la vie depuis quelques années, et dont se sont senti les 

ouvriers des filatures comme tous les autres. 

L'hiver s'était passé avec les heures réduites 

du travail. Pour voir où la manière d'agir était nécessaire à 

un moment où la compagnie rendait publics ses dividendes, et 

pour s'y conformer avec patience, il fallait un peu plus que des 

avis sommaires. C'est justement dans des circonstances de ce 

genre qu'un peu de considération pour la nature humaine, telle 

qu'elle est, et le fait de se rendre compte que des ouvriers 

et des ouvrières, qu'ils soient classés comme des travailleurs, 
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des manoeuvres ou ce que l'on voudra, sont après tout des êtres 

humains, peuvent empêcher que des misères nécessaires deviennent 

de l'amertume, et détourner des crises sérieuses. Un peu de 

conférences et d'explications, une attitude au moins qui indique 

que l'on comprend, pour ne rien dire des concessions ou des alter

natives qui sont possibles, auraient fait un long chemin dans le 

sens d'éviter la rupture qui s'est produite. D'autre part, les 

circonstances mêmes qui demandaient de la considération de la part 

des patrons chargeaient d'une double responsabilité les meneurs 

du côté des ouvriers. Il ne peut y avoir de doute que des ouvriers 

de la classe de ceux qui appartiennent aux filatures sont facile

ment conduits. Près de la moitié se compose de femmes et de jeu

nes filles, et dans les filatures de la province de Québec plus 

de vingt-cinq pour cent sont âgées de moins de dix-huit ans. 

L'oeuvre de chercher à protéger les intérêts d'urie pareille 

classe ne peut être que noble et méritoire au plus haut degré, 

mais une conduite sage exige l'exercice du jugement le plus sain. 

Si une raison plus calme avait prévalu dans les conseils de la 

fédéTiation, des centaines d'hommes, de femmes et de jeunes gens 

se seraient épargné les privations additionnelles auxquelles a 

donné lieu la fermeture temporaire des filatures, après un hiver 

de travail restreint. Personne ne peut nier que le sort des 

ouvriers à cette époque n'ait été pénible et peu enviable. Les 

personnes chargées de l'autorité et préposées aux affaires de 



la compagnie l'admirent librement. C'est une question de 

morale que de se demander si, en considérant tous les faits, 

les compagnies avaient raison de charger les ouvriers, à 

l'exclusion des autres individus rattachés aux compagnies, et 

sans autre alternative, de la réduction qu'il était nécessaire 

d'opérer pour sauver les dividendes. Un regard jeté sur les 

salaires des surveillants, des surintendants et des autres 

employés des compagnies révèle que ces salaires étaient assez 

généreux. On prétend qu'ils n'ont pas été augmentés quand 

l'augmentation de 15 pour 100 dans les gages avait été accordée 

l'année précédente, et que, par conséquent, ils n'étaient pas 

assujétis à participer à la réduction. Ils sont, cependant, 

si différents d'espèce et si éloignés de la normale, qui se 

chiffre par le prix minimum de l'existence, vers lequel le 

travail de métiers experts ou des métiers moins experts tend de 

tomber dans les moments de dépression, qu'une telie comparaison 

ne saurait réellement s'appliquer. De plus, il n'apparaît pas 

que ces classes aient souffert de pertes de revenu par suite de 

l'abrègement des heures du travail. Il ne peut y avoir de doute 

qu'une admission du fait que la dépression n'était que temporaire, 

que la cause n'en était pas de celles pour lesquelles les ouvriers 

fussent plus responsables que les autres individus rattachés à 

l'industrie, et le bon vouloir de partager sur toute la ligne 

dans le malheur temporaire qui avait eu raison de l'industrie 

aurait tout de suite changé la situation, et aurait été équitable 
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au plus haut degré. Ceci es t une espèce de morale d'affaires 

qui ne peut pas toujours se p ratiquer. Il y en a pourtant, 

assez heureusement, un certain nombre d'exemples en ce pays. 

M. Samuel M. Robbins, directeur de la New - Vancou v e r Goal a nd 

Mini ng and Land Co .~ Zim . ~ dans le témoignage rendu devant la 

commission royale sur les différends ouvriers de la Colombie-

Britannique en 1903, a rendu témoignage en ces termes: -

Q.- Dans ces discussions que vous avez eues avec les 
hommes, ont-ils jamais consenti à une réduction aes 
gages? - R. Très assurément non. Dans un cas spécial, 
je puis dire que les affaires de notre principal mar
ché étaient si complètement démoralisées qu'il était 
pour ainsi dire impossible d'y vendre un morceau de 
charbon. Quand cette situation eut été clairement 
expliquée aux hommes à une grande assemblée de l'union, 
ils ont volontairement consenti à accepter une réduc
tion de vingt pour cent sans qu'il se soit produit un 
seul dissentiment. 

Q.- Avaient-ils de vous une promesse quelconque quant au 
temps que cela devait durer? - R. Non. Une condition 
volontairement posée de notre part a été que les offi
ciers se soumettraient à la même réduction tant que 
les hommes se soumettraient à la leur. Un mois après 
nous avons revisé la situation, revisé les chiffres, 
devrais-je dire, et les vingt pour cent devinrent dix 
pour cent, et on a continué à ce faire pendant six ou 
sept ans, jusqu'à ce que le marché nous eût permis de 
revenir à l'ancien chi~fre. 
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M. Robins n'a pas eu de grève pendant les vingt 

ans qu'il a administré ces mines. 



EFFETS DES IM~OSITIONS SUR L'INDUSTRIE 

Pour revenir à l'industrie du coton, on 

verra du témoignage qui suit du secrétaire-trésorier de la 

Dominion Text i le Company dans quelle mesure les charges imposées 

à l'industrie du coton soit d'une e spèce ou d'une autre peuvent 

avoir directement ou indirectement contribué à la r éduction de 

l'échelle des salaires, de façon à ce que les effets de la dé-

pression ne puissent pas s 'être fait sentir aussi vivement dans 

d'autres endroits. 

Q.- Comment la compagnie a-t-elle été formée? -
R. Elle s'est formée de la Dominion Cotton 
Mills Company ~ de la Merchants ' Cotton Company ~ 
de la Montmorency Cotton Company ~ de la Colonial 
Bleachi ng and Prin ting Company. 

Q.- Ont-elles été fusionnées en une seule compagnie?
R. Oui. 

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Q.- Quelle est la somme totale du capital privilégié 
et de l'émission d'obligations de la Dominion Tex 
tile Company? -R. Le capital privilégié s'élève à 
$1,858,08H.33. Les obligations de la compagnie 
atteignen t $3,011,916.67. 

Q.- Savez-vous comm~nt ce~a figure à côté de l'émission 
totale du capital de s quatre compagnies qui ont 
formé la compagnie f usionnée? - R. Le capital des 
quatre compagnies a été acheté à différents prix. 
Nous avons payé $120 pour la Montmorency. Nous 
avons payé $167 2/3 pour la Colonial Bleaching 
and Printing Company . Nous avons payé $85 pour 
la Merchants et $50 pour la Dominion. 
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Q.- Le capital privilégié et l'émiss ion des obligations 
s'élèvent-ils à près d'un demi-million de l'émission 
totale des quatre corporations qui ont formé la 
fusion? - R. Cela se monterait à un demi-million 
près du prix d'achat. 

Q.- Y a-t-il des obligations de ces vieilles compagnies 
qui soient encore en cours? -R. Oui. 

Q.- Et qui portent intérêt? - R. Oui. 

Q.- Cet intérêt se paie-t-il à même les gains de la 
~o~inion Textile Company ar.tuelle: - R. Relativement 
a la Merchants Cotton Company et a la Dominion Cotto n 
Company.. il y a certains actionnaire s qui ne sont pas 
entrés. Tant que le capital reste en cours, il 
doivent être traités comme une compagnie distincte, 
conformément aux lois du gouvernement . Nous payons 
à la Compagnie des Marchands quatre pour cent d'inté
rêt sur l'argent placé , et quatre pour cent à la Domi
nion. Elles ont à payer leur propre intérêt, c'est-à
dire quatre pour cent et l'intérêt sur les obligations. 

Q.- Quelle est la capitalisation intégrale en actions 
de la Dominion Textile Company? - R. Cinq millions 
de dollars. 

Q.- Combien le capital fusionné a-t-il coûté aux possesseurs 
originaires? - R. Il a coûté aux possesseurs originaires 
dix cents par dollar. 

Q.- Combien d'intérêt ce capital-là paie-t-il? - R. Cinquan
te pour cent sur le cofit. 

Q.- Cinq pour cent par année? - R. Oui. 

Q.- Combien paie le capital privilégié? - R. Septpourcent. 

Q.- Quel est le taux de l'intérêt sur les obligations?
R. Six pour cent. 



Q.- Croyez-vous que ceci soit une assez bonne charge 
financi~re à porter? - R. Oui. 

Q.- Croyez-vous que le fait qu'il y a une charge 
financi~re à porter rend plus difficile la dépense 
de plus d'argent pour les gages? - R. C'est la 
dépression du commerce qui en est responsable. 
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Q.- Si cette charge financi~re était moins l ourde, y 
aurait-il plus de revenu pour les gages? ~ R. Certai
nement. 

Q.- Combien la Domi ni on Te xt i le a-t-elle gagné en 1907? -
R. Je n'ai pas les chiffres ici; les profits nets 
ont été justement les mêmes, je crois, que c e tte année, 
ou à quelques milliers de dollars près. 

Q.- A combien cela s'él~ve-t-il? - $. $970,000. 

Q.- Est-ce déduction faite de ce qu'il faut pour les 
réparations et les améliorations? ~ R. Nous déduisons 
toujours quelque chose pour les réparations et les 
améliorations. 

Q.- Combien? - R. Cela varie. Quelquefois une couple de 
cent mille dollars. 

Q.- Est-ce que cela a été à deux cent mille dollars pour 
le premi~re année? - R. Oui. Nous avons déduit plus 
que cela. Nous avons déduit $218,186 pour réparations 
et améliorations, et $235,340 pour nouvel outillage et 
pour des machines qui devaient remplacer les vieilles 
machines. 

Q.- Ce nouvel outillage et ces nouvelles machines sont-ils 
de la nature d'un placement? - R. Non; c'est pour rem
placer les vieilles machines, pour faire des améliorations 
aux filatures. 

Q.- Y a-t-il une partie des gains de la compagnie qui a 
été employée pour l'installation de nouvel outillage?
R. Il n'y a réellement pas eu d'installation de nouvel 
outillage à part une construction que nous avons érigée 
à Magog et qui a coûté env~ron trente mille dollars. 

Q.- Cette somme a-t-elle été tirée des profits? - R.Oui. 
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Q.- Ainsi l'argent employé pour cette fin a laissé 
moins de fonds disponibles pour le paiement des gages? -
R. Il était impossible de faire les affaires de la 
compagnie sans cela. 

Q.- Etait-ce nécessaire à cause de l'extension des af
faires? - R. Oui. 

Q.- C'était réellement du nouvel outillage? - R. C'est 
ce que nous appelons une amélioration. 

Q.- La compagnie a-t-elle comme article de son programme 
d'étendre ses affaires à même ses profits bruts? -
R. Si elle le peut. 

Q.- Et elle a trouvé qu'elle le pouvait? - R. Oui; 
à même les profits de l'année dernière. Naturellement, 
moins une compagnie est capitalisée mieux cela vaut. 

Q.- Savez-vous quelle proportion se paie en gages compa
rativement aux profits bruts? - R. Les gages ont été 
environ du double des profits bruts, - deux cent pour 
cent des profits bruts. Naturellement, ceci ne comprend 
pas le personnel du bureau et ainsi de suite. Les profits 
bruts ont été de $970,000. Les gages seraient presque 
du double de cette somme. 

Q.- Combien d'employés avez-vous en tout? - R. Ils comptent 
près de six mille. Cela varie passablement. 

Q.- Savez-vous a combien s'élève la moyenne des gages 
journaliers des ouvriers? - R. Elle s'élève à plus 
de trois mille dollars. 

Q.- C'est-à-dire pour ceux qui travaillent dans les filatures?
R. Oui. 

Q.- Cela ne comprend pas les officiers? - R. Non, cela 
comprend les enfants et tout. 

* * * * * * * * * * * 
Q.- Savez-vous s'il y a eu augmentation dans les appointements 

des dignitaires depuis que la Dominion Textile Company 
est formée? - R. Il y a eu une légère augmentation. Je 
vais vous donner les chiffres, si vous les voulez. Pour 
l'année close le 31 mars 1906, le s frais totaux pour 
appointements des directeurs, des officiers et ainsi de 
suite, ont été de $97,027. Pour l'année close le 31 mars 
1908, ils ont été de $102,578, de sorte que, en réalité, 
depuis trois ans, il n'y a eu que cinq mille dollars 
d'augmentation. 
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Q.- Ceci signitie-t-il une augmentation dans le nombre 
des ofticiers? - R. Non. il y a eu une augmentation 
de donnée en 1906. Il y a eu une légère augmentation 
de donnée aux différents dignitaires de la compagnie. 

Q.- Y a-t-il eu réduction pour l'un quelconque de ces 
traitements au moment ou la réduction a été opérée 
dans les gages des ouvriers? -R. Aucune. 

EFFET DU TARIF 

Dans une circulaire adressée aux ouvriers 
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au moment de la grève, et qui était signée par A. Gignac, président 

général, il était dit: 

"Malheureusement, l'industrie du coton en ce pays 
ne reçoit pas assez de protection, et il est pos
sible aux fabricants de l'Angleterre et des Etats
Unis de vendre leurs produits à meilleur marché 
que nous, et ceci signifie que nous ne pouvons 
obtenir toutes les affaires auxquelles nous avons 
droit. 

"Avec plus de protection, nos filatures fonctionne
raient tout le temps, et les compagnies seraient 
en état de donner de meilleures gages. 

Au cours de l'enquête, il a été démontré que 

cette circulaire, bien que signée par le président général de 

la fédération, était de fait due à la plume d'un employé de la 

Dominion Textil e Company à qui on avait permis de s'absenter 

de son emploi aux filatures et qui recevait en outre de ses 



appointements réguliers ou de son salaire, un supplément de 

$65 à titre de frais de voyage, pour la période durant laquelle 

il était occupé à élaborer la circulaire et aidait autrement 

d'après son dire à amener la terminaison de la grève. Tout en 

n'étant pas prêt à admettre que ses rapports avec les principaux 

employés de la compagnie étaient d'une nature confidentie lle, 

il a admis qu'il avait été envoyé en Angleterre par la compagnie 

pour y raccoler de l'aide pour la filature quand elle en vint 

à court, et qu'il avait emmené environ deux cents hommes. Ce 

témoin a dit dans son témoignage que quelques-uns des ouvriers 

lui avaient demandé si au cas où ils envoyaient une délégation 

à Ottawa pour demander au gouvernement de hausser le tarif, 

la compagnie paierait leurs dépenses, et qu'il avait répondu: 

"Je ne puis rien promettre, mais je vais voir M. Gordon." Quand 

on lui demanda pourquoi, dans la circulaire qui avai t été lancée 

il n'avait pas dit aux ouvriers que ses dépenses avaient été 

payées par la compagnie pendant qu'il était occupé à se consulter 

avec M. Gignac et à écrire la circulaire, il répondit qu'il avait 

cru que cela "gâterait son effet". 
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Le fait que le tarif, en dehors de la dépression 

temporaire actuelle, avec laquelle on a admis qu'il n'avait rien 

à faire, n'était en aucune façon responsable de l'abaissement des 

affaires de l'industrie textile de la province de Québec, ou de 

la réduction récente des gages qui en est résultée, est surabondamment 
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prouvé par les déclarations des principaux officiers des 

compagnies et par les rapports annuels des directeurs. 

Le dernier rapport annuel des directeurs 

de la /Jowinion 'l'c:;:L. i le Cornr>a ny pour 1' année close le 31 mars 

1908, énonce que "La compagnie a joui de plusieurs années de 

prospérité depuis qu'elle s'est formée, sans avoir ressenti 

l'effet de la concurrence 6trang~re". 

dit: -

Quant aux affaires de l'année, le rapport 

"Les profits bruts de l'année apr~s le paiement 
de l'intérêt courant sur les emprunts, de toutes 
les charges des filatures, et la déduction des 
grosses sommes de $218,186.96 pour réparations et 
améliorations, et de $235,340.40 pour nouvel outil
lage et nouvelles machines, s'él~vent à $900,805.89; 
à ces profits il convient d'ajouter $68,635, qui 
représentent un dividende de 2! pour 100 sur 27,454 
actions du capital de la Dominion Coton MiZ Zs Co .~ 
et $51,705.50, dividende de 3~ pour 100 sur 14,773 
actions du capital de la Me r c hants' Co tton Co.~ 
ce qui fait $1,021,146.39. A même cette somme nous 
avons acquitté ce qui suit: -

Intérêt sur les obligations .•..•..••.••• $ 
Dividende sur le capital privilégié •.•.. 

" " ordinaire .•.... 
Loyer à la Dom . Co tton Mi Z Zs Ca. ••....... 

" Merchants ' Cotton Mills Ca. ••• 

204,895 00 
130,067 00 
250,000 00 
322,678 77 
65,277 74 
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Et, après avoir tenu compte des mauvaises dettes, 
il reste pour llannéc un surplus de $44,493.36. 
Ceci amène le montant qui est au crédit du compte 
des profits et pertes à $568,335.41, contre $523,482.05 
l'année dernière. Ceci est, de l'avis de vos direc
teurs, très satisfaisant, si l'on considère la grande 
dépression qu'il y a eu dans l'industrie depuis l'au
tomne dernier". 

Dans son témoignage devant la commission, 

le secrétaire-trésorier de la Dom1: nion Text i le Company dit: 

"Les affaires dans le monde entier ont été si bonnes depuis trois 

ans que nous n'avons pas ressenti les effets de la concurrence. 

L'année dernière, nous avons atteint le minimum de notre pro-

duction, et nous n'aurions pas pu prendre plus de commandes à 

moins de construire d'autres filatures. 

Le directeur de la Montr•eal Cotton Co . a dit: 

"En septembre de l'année dernière la Mon{;r•e al Cott on Co . avait 

dans ses livres des commandes pour tout ce qu'elle pouvait pro-

duire jusqu'à la fin de juin de cette année". Quand il lui fut 

demandé: Savez-vous si les consommateurs du Canada avaient abso-

lument dépendu des filatures du Canada pour leur fourniture de 

coton, qu'ils auraient pu se procurer tout le coton dont ils 

auraient pu avoir besoin? Le directeur a répondu "non". 

Q. Pas sans importation? - R. Non. 
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La circulaire qui énonçait que l'insu~fi

sance du tarif était cause des conditions actuelles, contenait 

l'énoncé parallêle qui suit: "Il y a un an la demande du coton 

était si grande que les fabricants étaient en état de demander 

et d'obtenir presque n'importe quel prix pour leurs marchandises. 

L'auteur, quand on le questionna sur la vérité de cette asser

tion, répondit: "Oui, c'est vrai". S'il en fallait davantage 

pour démontrer que la dépression de l'industrie et que toute 

réduction conséquente des gages étaient dues à des causes autres 

que le tarif, il suffit d'indiquer que le tarif actuel sur les 

cotonnades est entré en vigueur en 1897, époque à laquelle a 

été introduite la pr6férence, et qu'il n'a pas été cl1angé depuis, 

et qu'une dépression encore plus grande dans l'industrie du coton 

s'est produite aux Etats-Unis, oU les droits sont de 40 à 50 

pour 100, et en Angleterre, oU il n'y a pas de tarif du tout. Il 

y a le fait additionnel, ainsi qu'il est dit plus haut, que l'année 

derniêre a été témoin de la formation de deux nouvelles compa

gnies manufacturiêres de coton dans la province de Québec, ad

dition qui ne se serait peut-être pas produite si les conditions 

avaient été adverses. 

En somme, la preuve démontre d'une façon 

concluante que sous le tarif qui existe les compagnies manufac

turiêres de coton de la province de Québec ont jusqu'au moment 

oU la présente dépression est survenue, joui d'années prospêres 



que le tarif n'a en aucune façon été cause de la dépression, 

qui s'est étendue par tout le monde, et a été plus grande en 

Angleterre et aux Etats-Unis qu'au Canada; que jusqu'au moment 

où la dépression est arrivée, les conditions étaient si prospères 

que l'effet de la concurrence étrangère ne s'est pas fait sentir. 

Tout ce qui peut se dire, au plus, de l'abais

sement du tarif, en tant qu'il s'agit de l'expérience réelle des 

filatures de coton de la province de Québec, c'est que durant 

cette période de dépression temporaire il a fait ressentir les 

effets de la concurrence plus tôt qu'ils ne se seraient faits 

sentir autrement, tandis qu'à d'autres moments il n'est pas allé 

jusqu'à occasionner à ceux engagés dans cette industrie de res

sentir les effets de la concurrence étrangère, et qu'il a apporté 

un bénéfice indiscutable au consommateur. 
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Le rapport des directeurs de la Dominion Textile 

Company se termine par l'expression d'une espérance qu'avec la 

perspective de bonnes moissons pour cette année les affaires 

vont bientôt reprendre leur condition normale. A l'époque où la 

commission a siégé à Montréal, le secrétaire-trésorier de la 

compagnie a déclaré qu'au cours du mois de juin il y avait eu 

une "légère augmentation dans les affaires". 



L'EMPLOI DES FEMMES ET DES ENFANTS 

Au cours de l'enquête une somme considérable 

de preuve s'est faite relativement à l'emploi des femmes et des 

enfants dans les filatures de la province de Québec. Bien qu'il 

n'apparaisse pas que l'emploi des femmes et des enfants ait 

occasionné, autrement que d'une façon indirecte, des différends 

industriels de quelque importance, la considération de cette 

espèce d'emploi me semble tomber dans la sphère d'une enquête 

qui a à s'occuper des conditions de l'emploi des ouvriers, et 

de l'importante question des gages et des heures qui a été la 

cause de la plupart des différends. 

Les échelles de gages qui existent sont le 

résultat de la concurrence entre les ouvriers, et les éléments 

les plus importants de cette concurrence sont le travail des 

femmes et celui des enfants. Il a été démontré que sur les 

ouvriers employés dans les filatures de coton de la province de 

Québec, 42.3 pour 100 sont des femmes, et 26.6 pour 100 sont des 

individus âgés de moins de dix-huit ans. Quant aux heures de 

travail de ces deux classes, on a affirmé que dans les temps or

dinaires, dans des conditions normales, le travail devait com

mencer les jours de semaines à 6.15 heures du matin et se conti

nuer jusqu'à midi; reprendre à une heure moins le quart et se 

91 



92 

continuer jusqu'à six heures, à l'exception du samedi, où il 

n'y a du travail que le matin. Il a été déclaré par plusieurs 

témoins, et l'exactitude de cette âssertion n'a pas été mise en 

question, que les ouvriers sont obligés d'être à leurs places de 

travail un peu avant l'heure fixée, bien que la même habitude 

n'existe pas pour la suspension du travail. Voici une semaine 

d'ouvrage de 60 heures et plus. Dans le Massachusetts, où sont 

situées les grandes filatures de Lowell et de Fall-River, les 

heures de travail des femmes et des mineurs sont de 58 par semaine, 

et par une loi modificatrice approuvée le 13 juin 1908, pour en-

trer en vigueur le 1er janvier 1910, le nombre des heures pour 

les femmes et les mineurs du Massachusetts a été réduit à 56 heures 

par semaine, sauf dans certains établissements et dans certaines 

conditions, mais elles ne devront jamais dépasser 58. Une ré-

duction des heures de travail à cette limite maxima pour les 

classes analogues d'ouvriers au Canada me semble désirable tant 

au point de vue économique qu'au point de vue humanitaire, et 

sous ce rapport il me semble important que la loi ne laisse sub-

sister aucun doute quant au nombre total des heures de travail 

qu'il peut y avoir dans le même jour. L'article des statuts 

de Québec qui a trait aux heures de travail se lit ainsi qu'il 

suit: -

3025. "Sauf dans le cas mentionné en l'article 
2026, nul garçon âgé de moins de dix-huit ans 
et nul enfant et nulle fille ni femme ne peuvent 
être employés dans aucun des établissements énumérés 

-, 
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en l'article 3020 pendant plus de dix heures 
dans la même journée, non plus que pour plus 
de soixante heures dans la même semaine. Tout 
patron peut répartir les heures de travail par 
jour pour la seule fin de donner une journée de 
travail plus courte le samedi. 

"Une heure est accordée le midi de chaque jour 
pour les repas, si l'inspecteur l'ordonne, mais 
cette heure ne peut être comptée comme partie 
du temps présentement restreint relativement à 
leur emploi. 

"La journée de dix heures mentionnée au présent 
article ne saurait commencer avant six heures 
du matin ni se terminer après neuf heures du soir. 

3026. "L'inspecteur, pour des raisons suffisantes 
à lui transmises et afin de compenser le temps 
perdu ou pour satisfaire aux exigences de l'indus
trie, peut pour une période qui ne dépasse pas six 
semaines prolonger le temps de l'emploi des enfants, 
des filles et des femmes à douze heures par jour, 
ou à soixante et douze heures par semaine, pourvu 
que le jour ne commence pas avant six heures du 
matin et ne se prolonge pas au delà de neuf heures 
du soir, dans les cas qui suivent: -

(a) Quant un accident, qui entrave les opérations 
d'un établissement industriel, arrive à la force 
motrice des machines; ou 

(b) Quant par un événement qui échappe au contrôle 
du patron,les machines ou une partie des machines 
d'un établissement industriel ne peuvent pas 
être régulièrement remises en mouvement; ou 

(c) Quand il se produit un arrêt pour une cause 
quelconque". 
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Il a été soutenu par les compagnies et leur 

opinion a été partagée par l'inspecteur des fabriques qui a 

comparu devant la commission, que ceci donnait à la compagnie 
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le droit de répartir les heures de travail de chaque jour de façon 

à ce que la totalité des heures de travail d'une semaine ne dé

passât pas soixante heures. Evidemment cette interprétation 

donne le droit, si le patron résout de ne travailler que cinq 

jours par semaine, de mettre les heures à 12 par jour, et à 15 

par jour s'il résout de ne travailler que quatre jours, possibi-

lité dont il n'a jamais dû être question. Les heures de travail 

maxima de toute journée devraient être définitj_vement énoncées, 

et le statut devrait être rédigé de façon à ne laisser aucun 

doute quant à son intention. 

Pour déterminer ce que devrait être le nombre 

maximum des heures de travail, les considérations économiques 

seules exigent qu'il soit tenu bon compte des effets que peut 

avoir un emploi long et continu, quelle que soit sa nature, sur 

la constitution des femmes et de leur position dans l'économie 

sociale d'une nation. Le surcroît de travail laisse un legs 

de faiblesse ou d'impuissance à ceux qui de près ou de loin en 

sont frappés. Voici un facteur dans la création d'une nation 

que l'on ne saurait trop se rappeler. 
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Egalement l'emploi des jeunes gens, soit garçons 

ou filles, ne peut être entouré de trop de sauvegardes. Il est déso

lant d'être obligé de noter que, bien que le minimum de l'âge au

quel les enfants peuvent être employés soit fixé à 14 ans par la 

loi de la province de Québec, plusieurs enfants ont été amenés devant 

la commission, du nombre de ceux qui travaillent aux filatures, les

quels ont amdis qu'ils étaient entrés au service avant l'âge légal. 

Quelques-uns de ces enfants étaient si peu développés et tellement 

ignorants qu'ils étaient incapables de dire l'année de leur naissance 

non plus que leur âge. Une petite fille ne savait pas ce que veut 

dire le mot "fête", et quand on lui eut expliqué la chose elle 

déclara que les seules fêtes qu'elle connaissait étaient Noel et 

l'Ephiphanie. Elle n'avait jamais eu une semaine de vacance. 

Un ou deux de ces enfants ont admis qu'ils sa

vaient que leurs parents avaient fait, quant à leur âge, une fausse 

déclaration, et que leurs parents leur avaient dit de déclarer ce 

qui n'était pas si on leur faisait des questions sur ce point. 

Il ne peut y avoir deux manière de voir 

quant à l'attitude que l'on doit prendre à l'égard de ces 

conditions, non plus qu'à l'égard de l'espèce de législation 

qu'elle exige. L'emploi dans les filatures d'enfants âgés de 

moins de quatorze ans devrait être rendu absolument impossible, 

et il conviendrait d'édicter une loi tout aussi impérative requé

rant leur fréquentation des écoles entre les âges de 10 et 

14 ans. Au Massachusetts la loi exige qu'un enfant, avant 
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d'être engagé, ait au moins quatorze ans d'âge, et fournisse 

un certificat du secrétaire de la ville attestant qu'il sait 

lire et écrire. S'il est sans instruction, il doit avoir seize 

ans avant de pouvoir être engagé, - et les enfants qui veulent 

entrer dans une filature doivent d'abord obtenir du surintendant 

des écoles ou d'un membre de la commission d'écoles un certificat 

attestant leur âge et leur aptitude d'écrire et de lire la langue 

anglaise. Un arrangement de cette nature qui enlèverait aux in-

téressés au contrat, qu'ils soient parents ou employés, la possi-

bilité quant aux certificats d'âge sur les épaules des représen-

tants choisis du peuple, ou de fonctionnaires dont c'est le devoir 

de sauvegarder le bien-être de la société, semble devoir être la 

manière la plus efficace de faire face à cette situation. Il 

est agréable de pouvoir dire que les chefs des compagnies intéres-

sées se sont déclarés très surpris du fait que de la main-d'oeuvre 

d'enfants avait été employée contrairement à la loi, et qu'elles 

ont immédiatement fait des démarches pour enrayer cet abus. 

M.S.H. Hewing, pré side nt de la Montr'col Cot/ rnn Compun y a dit 

qu'il s'était particulièrement informé pour découvrir si de la 

main-d'oeuvre d'enfants était employée dans les filatures, et 

qu'il avait été bien surpris d'apprendre qu'il y en avait, que 

si pareille chose se produisait c'était bien contre son gré et 

contre le gré du bureau des directeurs. M. Simpson a dit que sa • 1 

compagnie prenait le soin de voir à ce que chaque enfant fût tenu 
1 

. ! 
d'apporter un certificat de ses parents ou de son tuteur, déclarant 1 
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qu'il avait au moins 14 ans, et qu'il n'y avait que deux cas qu'il 

connaissait d'enfants qui avaient donné de faux certificats et 

que dans les deux cas il y avait des circonstances justificatives. 

Il n'est pas raisonnable de supposer que qui que ce soit, en de-

hors des plus égoistes et des plus endurcis de coeur, put sciem-

ment permettre à un abus semblable de se continuer, et ne pas 

voir venir de bon gré l'action de l'Etat dans le sens de la sup-

pression de ce mal au point de le rendre impossible. Si le 

Canada doit avoir un corps vigoureux et intelligent de produc-

teurs, dont doit primitivement dépendre sa position industrielle 

parmi les nations du monde, il ne peut pas envisager avec trop 

de précaution tous ces facteurs qui contribuent à établir la 

vitalité d'une nation, et de ces facteurs il n'en est pas de 

plus important pour le bien-être et pour la santé de la mère 

et de l'enfant. Le moins que la société puisse assurer à ceux 

qui aident à porter le fardeau industriel sont les occasions de 

repos et de récréation, et ceci exige la limitation des heures 

totales de travail, par jour et par semaine, la prohibition absolue 

des suppléments de temps, e t une période de vacances chaque année. 

RAPPORTS ENTRE LES PATRONS ET LES EMPLOYES 

Quant au plan qui pourrait améliorer les 

rapports entre les patrons et les ouvriers de cette industrie, 



et détourner les différends industriels entre eux, je désire 

attirer l'attention sur la considération d'un arrangement un 

peu de cette nature que j'ai observé au cours de la recherche 

des conditions existantes aux Etats-Unis, et dont l'efficacité 

a bien été mise à l'épreuve dans l'époque de sérieuse tension 

qui a marqué cette année, et qui a reçu l'appui cordial tant des 

patrons que des employés. Je veux parler du système de réglemen-

tation automatique des gages, basé sur une convention commune 

entre les patrons et les employés tel qu'il existe à Fall-River 

entre l'association des patrons et le conseil des ouvriers tex

tiles, association que représente les diverses unions auxquelles 

les ouvriers appartiennent. Ce plan a été organisé comme consé-
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quence d'une grande grève qui se produisit il y a quatre ans, et 

fut le résultat d'une connaissance de part et d'autre de l'inanité 

de la guerre industrielle comme moyen d'assurer la paix industriel

le. Je ne puis faire mieux que de citer le Massachusetts Labour 

Bulletin de juin et juillet, qui en énonce la nature et le mode 

d'opérer, dans un article qui traite de la diminution des gages 

de la présente année. Incidemment, l'article a aussi une grande 

valeur en ce qu'il démontre le parallélisme qu'il y a entre les 

conditions qui existent aux Etats-Unis et celles du Canada, et 

en ce qu'il démontre que la diminution récente des gages au 

Canada, qui a donné naissance à la grève de mai dernier, ne pro

vient pas d'une exigence particulière des ouvriers canadiens ou 



du tarif ou de conditions spéciales, mais fait partie d'une 

dépression générale à laquelle ce pays, pour des raisons évi

dent.es, à dû prendre part. 

A une conférence tenue le dix-neuf mai, 

entre des comités du conseil des ouvriers textiles de Fall

River et l'association des fabricants de coton, pour déterminer 

l'échelle des gages qu'il fallait payer pour les six mois à 

courir du 26 mai 1908 au 26 novembre 1908, on repassa les chif

fres marginaux des six mois qui ont précédé, et la réduction 

des gages qui en est résultée fut calculée à 17.94 pour 100. 

Ceci est la plus forte diminution qui aît jamais été opérée en 

une seule fois dans l'histoire de Fall-River. Celle qui s'en 

est rapprochée le plus près a été une diminution opérée le 

11 septembre 1893 et qui s'est élevée à 14.28 pour 100. 

Cependant, le 20 mai, le conseil des ouvriers 

textiles, représentant officiellement et non officiellement 

environ 25,000 ouvriers, a démontré que ce grand corps d'ouvriers 

était capable de s'en tenir à son contrat, en ~cceptant sans une 

voix dissidente, le rapport du comité, qui recommandait que la 

diminution des gages, résultat de l'opération de la convention 

en vigueur entre l'organisation des employés d'usine et leurs 

patrons, fut adoptée. 
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La conven t ion des gages adoptée le 3 mai 

1907 et mai ntenan t en vigue u r décrète: 

Article 1. Que 21.78 cts la coupe sur le 
. 1 

1 prix étalon reconnu pour une verge de 95 points basée sur le 

coût de huit livres de coton moyen des hautes terres, et le 

prix vendant de 45 verges de tissu impr i mé de 28 pouces 64 x 

64 et de 33.11 de tissu de 38! pouces 64 x 64. Les cotes du 

Jou rn a Z o f Commerce _, de New Yo r k, seront considérés comme auto-

ri tés. 

Article 2. Les conventions de gages seront 

obligatoires pour six mois, commençant le premier lundi de mai 

et de novembre de chaque année, basées sur la marge moyenne des 

six mois antérieurs. 

Les prix pour le ti s s dgc s e ront ainsi qu'il 

suit: -

Avec une marge de 115 points, 23.96 cents; 

llO points, 23.42 cents; 105 points, 22.87 cents; 95 points, 

21.78 cents; 85 points, 20.69 cents; 80 points, 19.66 cents; 

75 points, 18.68 cents; 72! points, 18 cents. 



Les gages dans tous les départements autres 

que le tissage seront déterminés sur la même base: 23.96 cents, 

avec une marge de 115, seront le mrrximum; et 18 cents avec une 

marge de 72!, seront le taux minimum payé pour le tissage. 
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Article 3. Si à quelque moment l'une ou l'autre 

des parties à cette convention désire faire un changement, il doit 

être donné, par la partie qui désire le changement, un avis d'au 

moins trois mois avant l'expiration du contrat de six mois exis

tant. 

L'on peut dire que la convention des gages 

a fait face à sa première épreuve réelle et qu'elle l'a passée 

avec succès, c ar les ouvriers ont fait pre uve de confiance en 

l'équité du système, bien que les résultats leur en aient été 

bien défavorables, comme dans le cas présentement soumis. 

Cc synt~me de d6termination automatique des 

gages avait été soigneusement élaboré comme résultat d'expériences 

antérieures, dans le but de donner aux ouvriers un taux de gages 

aussi élevé que les conditions des affaires le permettraient, et 

le succès qu'a obtenu ce système dès sa première crise donne à 

augurer des résultats spéciaux du règlement à l'amiable des échel

les de gages à Fall-River, et il e st à espérer qu'il v a finir par 

abolir les demandes souvent répété es des ouvriers à leurs patrons 
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et les controverses interminables qui en résultent. 

L'esprit r ecommandable dont les ouvriers ont 

fait preuve en tenant à leur engagement et en se soumettant à 

Cette grande réduction opérée dans leurs gages, se retrouve dans 

l'extrait qui suit du rapport soumis aux ouvriers par James 

Tansey, président du conseil des ouvriers textiles de Fall-River: 

"Nous, membres du conseil des ouvriers textiles, 
regrettons qu'il se soit produit des conditions 
qui aient nécessité la diminution des gages, 
ainsi qu'il est dit dans la convention; et, tout 
en admettant que la diminution est forte, nous es
pérons et nous savons que vous ne perdrez pas de 
vue le fait qu'elle se fait du taux le plus élevé 
de gages qui aient jamais existé au cours de l'exis
tence du conseil des ouvriers textiles et pendant 
plusieurs années antérieures à sa création. Il est 
certain que nous pouvons remonter au moins à 35 ans 
en arrière, et alors ce n'est que dans les conditions 
les plus exceptionnelles que peut se faire la compa
raison. 

"Il n'est pas besoin de vous rappeler que le taux 
des gages payés au cours des derniers douze mois 
est de dix pour cent plus élevé que celui qui a jamais 
été payé dans la ville au cours de notre existence 
d'unions combinées, et que de plus il est de vingt 
pour cent plus éle vé, à l'exception d'une période 
d'environ neuf mois il y a quelques années. 

"Relativement à l a pré sente convention, nous ne 
prenons pas et nous ne déclarons pas non plus que 
nous l'ayons jamais prise et déclarée pour une pana
cée de toutes les difficultés qui existent entre 
le patron et les ouvriers dans notre industrie, nous 
vous déclarons ave c emphase et sans réserve qu'il y a 
là un arra ngeme nt qui s'est démontré être le meilleur 
arrangement pour les ouvriers qui ait jamais été ac
cepté par les patrons pour le contrôle et la réglemen
tation de la hausse et de la baisse des salaires, et 
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nous affirmons de plus, pour les raisons ci-dessus 
énoncées, qu'il est bien digne de l'épreuve de 
l'expérience, et de nous servir de guide dans l'exa
men de pareilles questions pour l'avenir. 

11 Jusqu'au moment où nous verrons qu'il est nécessaire 
d'opérer un changement dans l'échelle des marges, 
nous disons à nos membres que l'on devrait se confor
mer honorablement à cette convention, vu qu'elle a 
été conclue honorablement par un vote d'acceptation 
et endossée par la totalité des unions à leurs assem
blées générales, avant d'être signée par les représen
tants des diverses associations intéressées. 

11 Bien que la réduction des gages soit plus forte 
sous le régime de la convention que ne s'y étaient 
attendus ses plus ardents partisans, ce que nous 
regrettons, nous ne sommes pas prêts à déclarer qu'il 
y a un désastre, parce que, vu les malheureuses con
ditions de l'industrie dont il a été parlé plus haut, 
qui subitement et d'une façon inattendue ont mis le 
désarroi dans notre industrie, nous ne croyons pas 
qu'il y ait eu épreuve équitable, et jusqu'à ce que 
cette épreuve se présente, le moins que l'on puisse 
attendre c'est que le jugement soit suspendu et que 
les actions précipitées de notre part soient laissées 
de côté. 

11 La seule comparaison que nous puissions établir à 
l'encontre des conditions actuelles est celle de de 
ce qui s'est présenté en 1898, il y a dix ans, quand 
le marché est baissé d'environ 50 cents et que nous 
avons été obligés d'accepter des réductions de gages 
qui ont abaissé le tisserand à 16 par coupe et tous 
les autres départements proportionnellement. La 
marge aujourd'hui n'est que de 51.61 cents, et elle 
a été entre 50 et 60 pendant près de deux mois, et 
le prix de la coupe sous le régime du taux réduit est 
de 19.66 cents la coupe, avec les ouvriers de tous 
les autres départements en proportion, une affaire 
d'environ 20 pour lOO, taux plus élevé que celui qui 
existait en 1898 dans des conditions analogues, pour 
ne rien dire d'autres conditions améliorées. 

11 Vous répétant encore mon regret de la réduction des 
gages qui entre en vigueur lundi matin, et qui a 
été provoquée par des circonstances que ne pouvaient 
contrôler ni le patron ni les ouvriers, nous portons 
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cette affaire ~ votre attention, afin que vous 
puissiez délibérer sur les conditions et la 
situation avec plus d'intelligence, et leur 
donner la considération de justice, de dignité 
et de conservatisme que méritent tous les sujets 
importants ae cette espêce". 

A la suite de l'annonce de la nouvelle 

échelle de gages, il a été affiché à l'établissement un avis 

de réduction de 17.94 pour lOO dans les gages des 5,000 ouvriers 

des filatures à Fa ZZ-Rive r Iron ~rkn Company . D'autres filatures 

de la Nouvelle-Angleterre ont réduit les gages en avril, la 

réduction moyenne étant d'environ 10 p.lOO. 

Pendant peu de temps aprês que la réduction 

fût entrée en vigueur, la demande des tissus de coton a justifié 

les fabricants à tenir leurs filatures en mouvement tout le temps, 

et comme résultat les gains réels hebdomadaires des ouvriers ont 

été plus forts que sous l'échelle antérieure des salaires. Ces 

conditions favorables ne seront cependant pas continuées, et les 

filatures ont été forcées de se restreindre, ce qui a en conséquen-

ce considérablement réduit l e s gains des ouvriers. 

La convention de l'échelle mobile existe entre 

le conseil des ouvriers textiles et l'association des fabricants 

de coton, qui représente les patrons, de sorte que la convention 

peut être mise à néant par un avis de l'une ou de l'autre des 

i ' 
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parties contractantes. 

A Fall-River, où s'est effectuée la réduction 

de 18 pour 100, il y a au delà de 50 filatures qui emploient 

environ 30,000 ouvriers en tout. A Lowell, où la réduction 

a été comme celle de la province de Québec, 10 pour 100, il y a 

sept grandes filatures qui emploient environ 15,000 ouvriers. 

Aux filatures Bourne, qui sont au nombre des 

plus grandes de Fall-River, un système de partage des profits 

est en vigueur, et j'ai été informé par le directeur que ce 

système avait fonctionné pour le grand avantage des patrons et 

des ouvriers en même temps. Vu que c'est l'un des systèmes 

divers que l'on pourrait adopter pour rendre plus tangibles 

l'union et l'intérêt qui existent entre le patron et les ouvriers; 

il peut aussi, je crois, être recommandé comme méritant d'être 

adopté par les patrons dans ce pays, car il servirait de moyen 

d'harmoniser les rapports qui existent entre les deux grandes 

classes industrielles. La circulaire lancée par le trésorier 

des filatures Bourne en décembre 1906, montre un esprit de consi

dération pour le bien-être des ouvriers, qui, s'il était généra

lement adopté, ferait plus que n'importe quel autre élément pour 

éviter les possibilités de friction et pour avancer les intérêts 

communs aux deux classes. Cette circulaire est dans les termes 

qui suivent: 



~ALL-RIVER, MASSACHUSETTS, 24 décembre 1907 

Aux ouvriers des fil a tures Bourne : 

Vous recevrez ci-inclus le trente-quatrième 

dividende semi-annuel sur les gages. Le partage des profits se 

continuera encore six mois. Je me juge heureux de pouvoir vous 

féliciter sur l'augmentation qui vient de se produire dans les 

gages, qui ont mis Fall-River en évidence, et comme étant la ville 

qui paie les gages les plus élevés qui soient connus de l'industrie 

cotonnière du monde entier. J'espère sincèrement qu'il puisse n'y 

avoir jamais d'autre réduction de gages à cet endroit-ci. Il ne 

devrait pas y en avoir. Les affaires devraient être conformes à 

ce mémoire. J'ai confiance que le prochain Noel sera le Noel le 

plus gai dont on ait encore entendu parler ici. Que tous s'effor

cent de concert, tant les fabricants que les ouvriers, à faire 

de Fall-River le point le plus attrayant de la terre pour les 

salaires de l'industrie textile. Avec cette idée en vue, le 

bureau de direction des filatures Bourne m'a unanimement autorisé 

à vous annoncer que nous allons essayer l'expérience d'une vacance 

en août 1907. Bien que n'ai pas pris l'habitude de prendre une 

vacance moi-même, (sauf pour un court voyage en Europe en 1900) 

je puis voir que par ce temps d'efforts généraux la vacance devient 

de plus en plus une affaire salutaire. 



Les filatures fermeront samedi à midi le 

24 août, pour se rouvrir le mardi matin le 3 septembre, ce 

qui vous assurera dix jours de repos et de récréation. 

Au lieu de la paye régulière, les directeurs 

m'ont aussi unanimement autorisé à vous offrir un dividende sur

numéraire sur vos gages, payable justement avant la vacance, 

au montant de 50 pour 100 de la moyenne hebdomadaire des gages 

gagnés par chacun de vous et calculé d'après l'inscription de 

vos gages durant le terme actuel de partage des profits qui se 

terminera en juin prochain. 

Ainsi que tous les dividendes sur les gages, 

le dividende de la vacance d'août vous sera payé à la condition 

unique d'un service efficace et continue. Il vous sera donné en 

outre du dividende régulier du 4 juillet. 

Sincèrement à vous, 
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(Signé) GEO. A. CHACE, t r ésorier . 

CONCLUSIONS 

Brièvement résumées, les conclusions du présent 

rapport sont ainsi qu'il suit: -
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1. La réduction de 10 p. 100 des gages des filatures de la 

province de Québec qui a donné naissance à la grève et au chômage 

de mai de la présente année n'était pas due aux exigences des 

ouvriers canadiens, non plus qu'au tarif ni à d'autres conditions 

spéciales, mais était une conséquence économique de la dépression 

industrielle et financière dont le Canada s'est senti en commun 

avec les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, et qui a atteint l'in

dustrie cotonnière de toutes les parties du monde. 

2. Que des réductions de gages analogues et même supérieures se 

sont opérées dans les filatures des Etats-Unis, et une plus grande 

restriction de la somme du travail s'est fait sentir chez les ou

vriers de ce pays aussi bien que de la Grande-Bretagne. 

3. Que le sort d'un grand nombre des ouvriers textiles des fila

tures durant la présente année a été particulièrement rigoureux 

dans les deux pays par suite d'une réduction considérable du tra

vail et d'une réduction considérable dans le taux des gages payés. 

4. Que la dépression actuelle n'est que temporaire et que les pa

trons ont promis de rétablir l'ancien taux des gages si l'industrie 

s'améliore. 



5. Que la grève des filatures de la province de Québec était 

mal avisée et inopportune, et ne se serait pas produite si la 

constitution de l'organisation du travail avait été strictement 

suivie. 
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6. Que la manière dont a été donné l'avis de la réduction projetée 

des gages était une circonstance aggravante dans les conditions 

alors existantes - un délai plus considérable, et une plus grande 

occasion d'en conférer entre les intéressés auraient pu l'empêcher. 

7. Que les inimitiées et les ambitions personnelles de la part 

de certains des mineurs, sont la cause de dissensions sur venues 

parmi les ouvrie rs, l e sque lles dissensions ont é té préjudiciables 

à leurs intérêts communs. 

8. Que l'industrie en somme et que les intérêts tant des patrons 

que des ouvriers ont subi bien des pertes non néce ssaires par suite 

du nombre exceptionnellement grand de grèves qui se sont produites 

depuis quelques années. 

9. Que quelques-unes des grèves ne se seraient pas produites n'eût 

été l'organisation qui existait parmi les ouvriers, et n'eussent 

été la ligne de conduite adoptée pa r un certain nombre de mineurs, 

mais que, dans d'autres cas, l'organisa tion a servi de moye n d' éviter 

les différends, et envisagée d'une façon large, a eu pour résultat 



(au moins jusqu'au printemps de la présente année) d'améliorer 

les conditions économiques des ouvriers en général. 

10. Que l'attitude des patrons n'a pas, en somme, été adverse 

llO 

à l'organisation parmi les ouvriers, bien que des individus se 

soient évertués à l'entraver; que pour se donner droit à la con

fiance des patrons qui leur assure le bon vouloir de coopérer 

avec elles, les unions doivent s'assurer de l'harmonie dans leurs 

propres rangs et adopter une manière d'agir plus conservatrice 

envers ceux avec lesquels elles ont des relations d'affaires. 

11. Que les heures de travail des femmes et des enfants dans 

l e s filatures de coton sont trop longues et devraient être abrégées. 

12. Que la loi actuelle qui réglemente les heures de travail de

vrait être modifiée de façon à ne plus laisser subsister de doute 

quant à ses intentions , et de façon à garantir contre les injus

tices possibles ceux pour le compte desquels elle a été rendue . 

13. Que la loi qui concerne le travail des enfants a été éludée 

et devrait être modifiée de façon à pourvoir aux contraventions 

possibles pour l'avenir, et que sous ce rapport il retombe sur 

les épaules des actionnaires une responsabilité spr.ciale et sur 

toutes les autres personnes qui bénéficient du résultat de ce 

travail. 



.. 

14. Que l'on pourrait conserver la paix industrielle et 

avancer les rapports amicaux des patrons avec leurs employés, -
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(a} Par l'adoption de conventions conjointes entre les patrons 

et les ouvriers, avec un s y stème quelconque de détermination 

automatique des gages. 

(b} En requérant que chacune des parties donne au moins un 

mois d'avis avant de tenter de mettre en vigueur un change

ment projeté des gages, des heures ou d'autres conditions 

importantes de l'emploi des hommes. 

(c} Par l'adoption de conseils permanents de conciliation, 

composés de représentants de patrons et d'ouvriers, aux

quels conseils toutes les af f aires en discussion soient 

référées pour conférence et règlement, avant qu'il y ait 

recours à un chômage ou à la grève; et 

(d} Par l'adoption d'une forme quelconque d'association de 

travail, où les intérêts communs des patrons et des 

ouvriers soient mis en évidence pour l'une et pour l'autre 

des parties. 

Le tout respectueusement soumis. 

W.L. MACKENZIE KING 

Commissaire . 

Daté à Ottawa, ce 15e jour de septe mbre 1908. 



ANNEXE STATISTIQUE CONCERNANT LES GREVES, 

LES CHOMAGES, LES GAGES,ETC. 

Grèves et chômages depuis 1900 

Si l'on considère comme grèves distinctes 

la série des dif : érends qui ont commencé le 4 mai 1900, il y 

a eu dans l'industrie cotonnière de la province de Québec qua

rante grèves de chômage, de février 1900 à juin 1908 inclusi~t 

Sur ce nombre, neuf se sont produites à Valleyfield, huit à 

Magog, sept à Hochelaga, six aux Chutes Montmorency, cinq à 

Saint-Henri, trois à Sainte-Anne, une à Montréal, et une à 

Hochelaga et à Sainte-Anne. 

Dans trente-deux de ces différends la perte 

de temps pour les ouvriers s'est élevée approximativement à 

201 , 090 jours de travail. Da ns les huit différends qui restent 

les données n'ont pas été suff isantes pour permettre d'évaluer 

le temps perdu. 

L'analyse des causes qui ont amené les grèves 

et les chômages démontre que dans vingt et un cas, dans plus de 

la moitié des cas, il était question des gages. Dans dix cas 

l e s ouvriers avaient demandé une augmentation de salaire, alliée 
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à d'autres demandes dans deux cas, et dans neuf cas ils s'op

posaient à une réduction des gages. Dans cinq cas la grève a 

été déclarée pour protester contre le congédiement d'ouvriers, 

et dans deux cas les ouvriers de langue française se sont oppo

sés à l'emploi de gens de langue anglaise. Il y a eu quatre 

grèves de sympathie et deux chômages depuis huit ans. 

Relativement aux résultats de ces différends 

industriels, les patrons l'ont emporté dans vingt-six cas sur 

quarante, et les employé s l'ont emporté dans neuf cas seulement, 

et l'on est venu à un compromis dans les cinq cas qui restent. 

Les archives du ministère du Travail dé montrent que dans les 

différends conce r nant toutes les industrics,de 1901 à 1906 in

clusivement, les patrons l'ont emporté dans 244 cas sur un total 

de 692, tandis que les employés ont réussi dans 214 cas. Ceci 

indique qu'une plus grande proportion de grèves ont manqué d'at

teindre leur but dans l'industrie cotonnière que dans toutes les 

industries réunies du Canada. 
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Les tableaux statistiques qui suivent concernant 

les grèves et les chômages de l'industrie cotonnière de la province 

de Québec de février 1900 à juin 1908, inclusivement, indiquent, 

dans le cas de chaque différend, la localité où il a surgi, les 

classes et le nombre des employés qui ont été atteints, la date 

du commencement et celle de la fin du conflit, le nombre appro::-:i-

matif de jours de travail perdus, e t la cause et le résultat du conflit. 



TABLEAU indiquant les causes des différends industriels dans 

l'industrie cotonnière de la province de Québec, de février 

1900 à juin 1908, inclusivement. 

Cause Nombre de 
différends 

Pour des gages plus élevés ................. 8 

Pour des gages plus élevés et des change-
ments dans les conditions d'emploi ....... 1 

Pour des gages plus élevés et contre le 
changement du jour de paye ............... 1 

Pour des changements dans le mode de 
paiement................................. 2 

Contre une réduction des gages ............. 9 

Contre le congédiement d'employés .......... 5 

Contre 1 'emploi de personnes de J.angue 
anglaise, les grévistes étant cie langue 
française.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Contre l'emploi d'apprenti ................. l 

Contre l'emploi d'un aide-contremaître ..... l 

Contre la suspension d'un employé .......... l 

Contre le chômage à cause de la restriction 
du travail.. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l 

Refus des patrons de transférer un ouvrier 
d'une autre branche pour remplir une 
vacance ................................. . l 

Différend à cause de l'ouverture des châssis 1 

Sympathie. . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 4 
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Cause Nombre de 
différends 

Chômage à la suite du refus des 
employés d'abandonner l'union •.••.....• 1 

Chômage à la suite d'une grève de certains 
ouvriers contre le réduction des gages. 1 

TOTAL.......... 40 

TABLEAU indiquant le résultat des diffé rends industriels 

dans l'industriè co tonnière de la province de Québec, de février 

1900 à juin 1908, inclusivement. 

Résultat Nombre de 
différends 

En faveur des patrons ••.......•••••..•.. • . 26 

En faveur des employés .....•....•••......• 9 

Camp ramis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

TOTAL... . . . • . • . . 40 
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Loca 1 i té 

Valleyfield 

Valleyfield 

Valleyfield 

Magog 

TABLEAU DES GREVES ET DE CHOMAGES DANS L'INDUSTRIE COTONNIERE DE LA PROVINCE DE QUEBEC DE FEVRIER 1900 A JU IN 1908 INCLUSIVEMENT 

Cl asse des 
ouvriers 

Bobineurs, joint 
par le reste des 
ouvriers de lan 
gue française. 

Employés de lan 
gue française 

Tous 1 es 
employés 

Nomb re des employés 
atteints 

Di reet. 1 1 ndi reet. 

3,000 

331 

Date du commen-~ Date du règle-~ Per~e de temps 
cement ment en JOUrs de 

t r avai 1 

-fé v. 1900 

lerjuil.1900 

22 oct . l900 

1900 

2 semaines 
plus tard 

3 jui 1. 1900 

30 oct. 1900 

2hem. p 1 us 
ta rd 

21 ,000 

4,965 

Cause 

Contre l'emploi des appren
tis, le personnel régulier 
ne recevant pas de t rava i 1 
constant en conséquence. 
Pas d'avis de donné . Les 
employés de langue ang l aise 
ont cr ai nt une émeu te. Fi -
lature fermée pendant deux 
semaines. 

Les grévistes se pla i gnent 
de ce qu'une femme de lan
gue anglaise a été mise 3 
un métier antér.occ. par 
une Canadienne-française 

Sympathie avec la mai n
d'oeuvre de la const ru c
t ion qui demande une aug
men tati on pour travai l . 
dans 1 ' eau. Grève organisée 
par une union locale nouv . 
des Chevaliers du Travail . 
Résist. des employés , appel 
des troupes. 

Contre le chang. du jour de 
paye du vendre. au lun di. 
Les grévi s tes demandent 
ensuite de plus haut s 
gages. 

Résulta t 

Le directeur t ient une 
enquête et cor r ige 
1 'irrégularité des 
taux r0ur le bob inage 
Les bobine urs conv. du 
changemen t, et en en 
et. avisés rejettent 
tempora i remen t le changem. 
Finalemen t ils accep-
tent l' a r rangc.ment 
proposé. 

Les grév istes retou r
nent a u travail après 
une exp li cation donnée 
par un d i re cteur de 
la compagnie. 

Réglée sous le régime 
de la lo i de concilia
t ion de 1900. Ret rai t 
des troupes et reprise 
du trava i l. La cons
truc tion est finie 
par des entrep reneurs 
au lieu de la compagnie 

Augmentation de 10 
p. lOO accordée,mais 
le jour de paye main
tenu l e l undi.La grève 
a duré de deux à trois 
sema ines. 

0"1 



Loca 1 i té 

Valleyfield 

Hochelaga 

Hochelaga 
et Sainte-
Anne 

Hochelaga 

Hochelaga 

Magog 

Hochelaga 

St-lienri 

St-Henri 

1 C 1 asse des Nombre des employés 
ouvriers Dir.atteintslndir -

Fileurs directe- 25 2,500 
ment ,tisserands 
et les autres in-
directement 

1 Fileurs à la mule1 21 1 ---
jenny 

Tisse rands 1 --- 1 ---

1 Tisse rands 

1 

--- ~---
Fi leurs à la 76 ---
mule-jenny 

1 Toutes les classe~ 125 1 75 
d'employés 

Fileurs à la mule 
jenny 

Fileurs à la mule 
jenny 

Fileurs à la mule 
jenny 

75 

75 

75 75 

1 Date du CO!Tillen-~ 
cement 

1 17oct. 1901 1 

1 2 avri 1 1906 1 
1 

1 ler mai 1906 1 

19 avri 1 1906 

10avr il1906 1 

1 2 1 j u i n 1 906 1 

3 j u i 1. 1906 

16 juil.l906 

20 oct. 1906 

Date du règle- IPer~e de temps 
en JOurs de 

ment travail 

28oct.l901 1 25,250 

7 mai 1906 1 630 

7 mai 1906 1 ---

7 mai 1906 1 ---

14 avr i 1 1906 1 380 

18juil. l906 1 4,800 

7juil.1906 300 

19jui 1.1906 225 

23oct. 1906 225 

Cause 

Protêt contre le renvoi 
d ' un employé. 

Demande de plus hauts 
gages faite par la fé dé
ration des ouvr iers 
textiles 

Il 

., Il 

Demande de rétablissement 
d'un ouvr ie r congédié. 

Refus d'une offre de la 
compagnie de gages plus 
élevés pourvu que y eut 
abandon de 1 'un. Les 
ouvriers prétend. q . y 
a eu une contre-grève. 

Les fileurs se s. joi nts à 
1 ' union et se sont m. en 
grêve p. symp. p. l .ouv. 
de Magog. Pas de dem. de 
faite . 

Demande par les garçons
aides de gages plus élev. 

Demande de réintégrer 
un ouvrier congéd ié. 

Résultat 

Employé renvoyé repris. 
Réglée sous le régime 
de la loi fédérale de 
conci 1 iation de 1900. 

Augmentation de gages 
d'environ 14 p. lOO 
e n moyenne accordée . 

Il Il 

Il 

Ouvr ier réintégré; 
mais il demande à par
tir plus tard. 

Augmentation de gages 
accordée, les patrons 
permettent de former 
une union. 

Les fileurs repren
nent le travail après 
être restés en grêve 
quatre ou cinq sem. 

Repr ise du travail. 

Repr i se du travail, 
ouvrier congédié non 
réintég ré. 

...... 



Localité Clas se des 1 Nombre des. emp 1 oyés Date du coiTITlen-
ouvriers atteints cement 

Di reet. lndirec. 

t-Henri Fi leurs à 1 a mul 75 75 3 nov. 1906 
jenn y 

Ste-Anne Toutesles classef 300 1 --- 1 -janv.l907 
d'employés 

Magog Ajus te urs de 1 12 1 -- 1 -fév. 1907 
métiers 

Hoche 1 aga 1 Tous les classes 575 -- 1e r mai 1907 
d'empl oyés 

1 
1 

Valleyfield !Fil eurs à la 
mule-jenny 

53 1 300 17 juin 1907 

Val leyfi eld Tous les employé 2,200 14 août 1907 

Chutes Mont- 1 Fournisseurs des 
norency ,bobineurs 

20 août 1907 

Da te du règ le-, Pertes de temps 
ment en jours de 

, travail 

5 no v. 1906 1 107 

1 - janv. 1907 1 150 

1 - fév. 1907 1 24 

1er mai 1907 287 

2 4 juin 190 7 2 ' 118 

24 août 1907 

Lendemain 20 

Cause 

Demande de réintégrer un 
ouvrier congédié. 

Demande de réintégrer un 
ouvr ier congédié. 

Restr i ction du trava i 1, un 
ouvrier congédié, d'autres 
1 'ava ient été à tour de 
rôle. Pas d'avis de don. 
La grève n. pas autor. 
pa r 1 ' union. 

Augmentation de dix p. c. 
accordée dans les gages 
non satisfaisante quand el le 
fut mise en vigueur. 

Dema nde de plus de gages 
Pas d'avi s donné. Les gré
vistes sont membres de la 
fé dé ration des ouvriers 
text i les. 

Malentendu quant à la con
vention; demandes f a ites 
nsuite pour plus de gages 
t pour des chang. dans 1. 
ond . de la filat. P. d'av i s 

écontentement du t a ux. 

R~sul Ut 

Reprise du travail, 
ouvrier congédié non 
réintégré. 

Reprise du travail 
~près inac tiv ité de 
si x heures . 

Re p ri se du t ra v ai 1 
après inac ti v ité 
d'un ou deux jours. 
~n ouvrier congédié. 

~ffaire a r rangée d'une 
Waçon sat i sfaisante 

a grè ve dure une 
~emi -journée. 

~ugmen tation de gages 
~ccordée. Apparam. 

rois pet. grèv.ont eu 
ieu p. s uit e de 1 ' in
ap. où l'on s. trouvé 
haqu.fo i s d'eff .ou 
e ten ir un arr . 

.églée sous le rég ime 
~e 1 a 1 o i des di ffé 
ends industr iels. 
a plupart des deman
des des ouvriers sont 
admises. 

Le président de 
1 'union a pensé que 
la compagnie était 
dans son droit. Les 

fournisseurs revien . 
après inactivité d'un 
jour. Augmentation 
accordée au tisseur: 
2' à 3 p.c. 

~ 
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locall té C 1 asse des 
ouvriers 

Chutes Mont-IBobineurs 
morency 

Magog 

Magog 

Magog 

Employés de la 
salle d' impres 
sion 

Ajusteurs de 
métiers 

Employés de 1 a 
salle d' impres 
sion 

Chutes Mon t-l Bobine urs 
morency 

Nombre des employés 
atteints 

Direct. 1 lndlrec. 

35 

17 

12 

35 

Magog Fileursàla 156 
mule-jenny et 
garçons 

Hochelaga Tisserands 1 1200 
d'abord jo's à 
toutes les clad-
ses 

Date du commen- IDate du règle-~ Pertes de temps 
cement ment en jours de 

travai 1 

19 sept.l907 23 sept.l907 105 

1907 1907 17 

sept. 1907 sept. 1907 12 

sept. 1907 spet. 1907 

oct. 1907 oct.l907 35 

déc. 1907 déc. 1907 112 

3 mars 1908 9 mars 1908 6,000 

Cause 

les bobineurs demanda ien t 
des boTtes de 150 bobi nes. 
Fédération des ouvriers 
text i les intéressée. 

Protê t contre l a suspension 
d ' un employé . Pas d ' a v i s 
de donné. 

Oppos i tion A ce que la com
pagnie mette un ouv . de 
langue angla ise p. rempl ace 
un ajust. qui éta it malade . 

les employés voulaient que 
les fe nêtres s ' ouvrissen t 
plus grandes. 

Di ffér.quant aux prix. 3 
hommes seulement ont é t é 
intér. d. le d i fférend . 

Résultat 

~églée par l es négo
iations entre la 
ompagn ie et les of-

If i ci e rs de 1 ' un i on . 
es boîtes doivent 
tre mesurées au poids 
oîtes d'une qualité 
e fi 1 devron t peser 
6 liv., celles 
'a ut. qua 1. devr. 
eser26!liv. 
'union ord. aux 
uvr ie rs de revenir. 

.Inactiv i té d' une 
!journée. 

'Reprise du travai 1. 
purée de la grève: une 
Wournée. 

Reprise du travail. 
Les grévistes ont été 
ïnactifs moins d'une 
Journée. 

,Repr ise du trsvai 1. 
Inactivité d ' une journée. 

la Ci e n'avait pas vou l u ~epr ise du travail. 
p ren d re des hommes de l a 'inacti vi t é ne dure 
divis ion des marchands pour ue deux jours . 
rempl i r une vacance. 

les membres de l ' union de s ~a compagnie convient 
ouvriers textiles demandent e s'enquérir des accu
le renvoi d'un ai de-con trem sations contre aide-
dans i a salle du tissage. contrem. si elles sont 
Demande fa ite le 28 fé v . ises par écrit . 

'affa ire est abandonnée . 

-D 



Localité 

Ste-Anne 

Classe des 
ouvriers 

Nombre des employés 
atteints 

Dl reet. 1 lndl rec. 

Tous les ouvridrs 389 

11 Chutes Mont-~ Employés de 
morency l'atelier 

Hoche 1 aga 

Hochelaga 

St-Henri 

St-Henri 

Valleyfield 

Il 

Il 

Fileurs à la 
mule-jenny 

75 

Toutes les aut1es 
classes d'em-

500 

ployés. · 

Fileurs à la 
mule-jenny 

lOO à 125 

Toutes les au-~1090 à 
tres c 1 asses 1 120 
d'employés 

Fileurs à la 
mule-jenny 

Tisserands 

Toutes les 
autres classes 
d'employés 

53 

)"" 

Date du commen- IDate du règle-~ Per~es de temps 
cement ment en jours de 

travail 

mars 1908 

4 mai 1908 

4 mai 1908 

11 mai 1908 

mai 1908 

18 mai 1908 

4 mai 1908 

18 mai 1908 

18 mai 1908 

9 mars 1908 

6 mai 1908 

8 juin 1908 

10 juin 1908 

22 juin 1908 

22 juin 

22 juin 

1908 '\ 

19o8 1J 

22 

12000 

2400 à 
3000 

21800 à 
22400 

2226 

]2840 

Cause Résultat 

Sympathie avec les ouvriers ~Reprise du 
d'Hochelaga. travai 1. 

Contre la réduction de 27i 
p. lOO dans les gages. 

Contre la réduction de 10 
pour 100 des gages. Le s 
fi leurs se mi rent en grève 
seuls une semaine. 

Contre une réduction des 
gages de 10 pour 100. Les 
grévistes étaient membres 
de la fédération des Ou
vriers Textiles 

JContre une réduction de 10 
pour lOO des gages. 

Contre la réduction de 10 
pour lOO des gages. Tous 
les ouvriers, sauf 25 ou 30 
se mi rent en grève. 

Contre la réduction de 10 
pour 100 des gages. Pas 
d'avis de donné. 

Contre la réduction de 10 
pour cent des gages. Pas 
d'avis de donné. 

Reprise du travail 
sur la base d'un 
nouveau tableau. 

Filatures opérées par les 
membres de 1 'Union Amicale 
et par d'autres étrangers. 

La compagnie a fait rap 
port qu'un tiers des ou 
vriers étaient en grève. 
Reprise du travail après 
4 sem, de grève, préten 
tion ·que plus de 200 gré
vistes n'ont pas été 
repris. 

Reprise du travail après 
que ]a grève eut duré 
quatre semaines. 
Reprise du travail aux 
termes de la compagnie. 

Reprise du travai 1 aux 
termes dela Cie. Les 
tisserands avaient été en 
grève 7 semaines. 
Reprise du travai 1 aux 
termes de la Cie. Les 
tisser. avaient été en 

des tisserands et des fileu s Travail repris aux ter-
Chômage suivant la grève ~grève 5 sem. 

à la mule-jenny mes de la Cie. Fermeture 
des filatures pendant 5 
semaines. 

N 
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s 

M 

c 
mo 

c 
mo 

Localité 

e-Anne 

gog 

utes Mont-
rency 

utes Mont-
rency 

Classe des Nombre des employés Date du conmen-
ou v ri ers atteints cement 

D i:rect. lndirec . 

Toutes les autre 
classes d'employ s 550 -- Il mai 1908 

Ajusteurs de mé-
tiers et découp. 

500 suivis par les f 1 -- Il mai 1908 
et les tisserand . 

Fi leurs de nuit 9 -- 18 mai 1908 
à la mule-jenny 

Fi leurs de jour -- 22 mai 1908 

' 

---- ------ ------------------

Date du règle- Pertes de temps Cause R6sul tat ment en j ours de 
travail 

jui n 1908 14,850 Contre la réd uc tion de 10 ~ravail repris aux 
pour cent des qages. termes de l a Cie. 

a grève avait duré 
li à 5 semai nes. · 

-- 7,500 Contre l a ré duc tion de 10 ravai 1 repris aux 
pou r l OO des gages. ermes de la Cie. La 

~rève ava it duré de 
~eux à troi s semaines 

26 mai 1908 63 Demande d' une augmen t ation Repr i se du travail sur 
de gages pou r le travai 1 promesse d' une augmen . 
de nuit. de 1 0 p . 1 00 au s s i tôt 

~ue les conditions 
' améliore raient. 

26 mai 1908 27 Sympath ie avec les fi leurs églée s ur conférence 
de nuit. ntre le surintendant 

~e la compagnie et le 
résident de 1 'un ion 
es fi l e urs à Montmor. 
es tr:ava i l ieurs de 
~ntmorency refusent 
pe décla rer une grève 
pénérale. 

N 
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TABLEAU DES GREVES ET DES CHOHAGES DE L'INDUSTRIE COTONIIIERE DU CANADA, HORS DE LA PROVINCE DE QUEBEC, DE FEVRIER 1900 A JUIN 1908, TELS QUE 
RAPPORTES PAR LA GAZETTE DU TRAVAIL -

Localité C 1 asse des Nombre des employés Date du commen- Date du rêgle- Pertes de temps Cause Résultat 
ouvriers atteints cement ment en jours de 

Direct. lndirec. travail 

Cornwall ,Ont. Tisserands 40 170 12 juin 1901 24 juin 1901 21 ,000 Demande de la garantie d'un Les grévistes re viennent 
minimum de $1.25 par jour. au travail sur la promess 

de $1.25 par jour. 

Un ion Point , Tisserands 200 -- 4 mars 1903 11 mars 1903 1 ,200 Les ouvriers s'opposent à un Il est fait un règ 1 emen t 
N.B. règlement concernant l'enre- qui satisfait les ouvrier 

gistrement du temps. 

Mi ltown,N.B. Tisserands 65 635 1 3 mars 190 3 8 avri 1 1903 19,200 Demande d'une augmentation Petites concessions fai-
de 15 p. 100 d. le tableau tes ma i,s pas d'augmenta-
des gages. Demande faite tiens de gages. Réglée 
.d'abord en janv. mais ré i té- sous le régime de la loi 
rée en mars avant 1 a grève. fédérale de cenci 1 iation. 

Windsor, N.E Tisserands 59 121 15 mai 1905 22 mai 1905 -- Demande de plus de gages sur Plus de la moitié des gré 
une nouvel le ligne de tissu. vistes ont cherché de 
Les ouvriers prétend. que le 1 'emploi ailleurs, le 
prix offert par la Cie équi- res te revient au travail 
vaut à une réduction de 3 aux termes de 1 a campa-
cents par 120 verges. gnie. 

e 

! 
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CLASSE DES OUVRIERS 

Commandes pour couvre
pieds et couvertures 

Moy. des ouvr. de la 
filature 

Employés de la salle 
à carder 

" Il 

Il Il 

Il Il 

Il Il 

" " 
Il Il 

Fileurs à la mule
jenny 

Ouv. des côtés, 
salle du fi lage 

Garçons, salle du 
fi. lage 

Fi leurs 

Il 

TABLEAU DES GAGES DES OUVRIERS DES FILATURES DE LA PROVINCE DE QUEBEC 

Dominion Textile 

Moyenne des 
gages par 
jour avant L 
réduction du 
4 mai 1908. 

$ c 

1. 375 
1.20 1.35 

-- --
-- --
-- --
-- --
-- --
-- --

0.50 

1.916 ou 
2.00 

' 

' 

Moyenne des 
gages par 
jour après la 
réduction du 
4 mai 1908 

$ c 

1. 083 

0.83 

1. 25 

0.55 à 1. 40 
0.291 

0.583 à o. 716 
0 . 30 
0.45 
0.266 

-- --

• 1.41 • \.46 ~î.oa • 1. 50 
1.33à 1.58 

-- -- 0.60 à o. 75 

0~~5 1 0~:0 à 
0.50 

-- --

Montreal Cotton Co . 

Moyenne des Moyenne des 
gages par gages par 
jour avant 1 a j our après 1 a 
réduction du réduction du 
4 mai 1908 4 mai 1908 

s c $ c 

-- -- -- --

0.812 -- --

0.82 -- --

1. 25 0.40 à 0.50 
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --
-- -- -- --

-- -- ' -- --

-- -- -- --

-- -- -- --

-- -- -- --

-- -- 1 1. 50 à 1. 66 

1. 75 1. 75 

1 

' 

1 

1 

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS 

Jos. Dufresne 

W. Paquette 

H. Hervey (garçon de 15 ans). 
P. Hervey (garçon de 14 ans). 
J. Fortin (garçon de 11 ans). 
Montgomery ~ gages de J.Fortin. 
Anne-Marie Côté (fille de 14 ans). 

P.Fafare(fileur à la mule, 
Hochelaga) 

P.Fafare (fileur à la mule, 
Hochelaga) 

P.Fafare ------

P. Fafare-------

A. Brunet (fi leur , Valleyfield) 

Dav i lda Leduc (Valle y field) 

REMARQUES 

Filature fonctionnant 
quelques temps; moyen
ne de la dernière 
quinzaine. 
Filature fonctionnant 
tout le temps. 

Moyenne réelle des 
gains justement 
avant la grève. 

$1.66 par jour ou 
$20 par quinzaine 
ont été rarement 
gagnés. 

N 
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TABLEAU DES GAGES DES OUVRIERS DES FILATURES DE LA PROVINCE DE QUEBEC 
Dominion Textile Montreal Cotton Co. 

CLASSE DES OUVRIERS Moyenne des Moyenne des Moyenne des Moyenne des ~OURCE DE RENSEIGNEMENT~ 

gages par gages par gages par gages par 
jour avant 1 a jour après la jour avant la jour qprès la 
réduction du réduction du réduction du réduction du 
4 mai 1908. ' 4 mai 1908 . 4 mai 1908. 4 mai 1908. 

$ ~ $ ç s ~ $ ç 

Tisserands 0.844 1. 166 -- -- -- -- Marie Blanchet 

" -- --
1 

1. 10 -- -- -- -- Marie Blanchet 

" 1. 66 1. 083 -- -- -- -- Ma rie Forest (tisseuse, Hochelaga) 

" 1. 00 à 1. 083 0.833 à 0.916 -- -- -- -- Alice Waterhouse 

" 1. 416 à 1. 50 1.00 à 1 .083 -- -- -- -- A 1 bi na Co rbe i 1 

" -- --

1 

0.9 16 à 1. 00 -- -- -- -- Prudent Thibaudeau (Hochelaga) 

" -- -- 1. 00 -- -- -- -- Victor Desparois 
~jus te urs de métiers 2.20 -- -- -- -- -- -- o. Chagnon 

" " 1. 33 -- -- -- -- Charles Ratté (Hochelaga) -- --::mpl. de la salle des 
impress. 1. 00 1. 50 -- -- -- -- Arthur Goulet 

:mpl. de la salle du -- -- -- -- 1. 595 -- -- Armand Vinet (Valleyfield) 
remp 1 i ss. 

* Gains moye ~s réels juste a vant 1 a grève , .. es gains dépendai nt de latailedes ~ules. 

REMARQUES 

Avant la réduction, 
elle menait 6 mé-
tiers, mais après 
la réduction 8. 

Gains moyens don-
nés comme S 1 . 1 0 
par jour, mais gain~ 

hebdomadaires don-
nés à $14. donnant 
1.166 par jour. 

Après la réduction 
n'a gagné que $13 
par quinzaine en 
travaillant pen-
dant l'heure du 
dîner . 

Gages 15c. l'heure 
tant avant qu'aprè~ 
la grève, mais n'on · 
travai lié que 40 
heures par sem. 
pendant 2 ou 3 
semaines avant la 
grève 

N 
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TABLEAU DES GAGES DES EMPLOYES DES FILATURESDE LA PROVIIlCE DE QUEBEC D1 APRES LES RENSEIGNE MENTS 
FOU RN 1 S PAR LA DOMI.'IIO!v TEXTILE COMPANY 1 

DISTRICT CLASSE DES OUVRIERS DATE TAUX DES GAGES ET DES TAUX DES GAGES OU DES GAGES OU GAINS PAR JOUR 
GAINS PAR JOUR. GAINS PAR JOUR, ABSTRAC- BASES SUR LE NOMBRE DES 
MOYENNE DE CHAQUE CLASSE . TION FA ITE DU NOMBRE DES OUVRIERS DE CHAQUE CLASSl 

OUVRIERS DE CHAQUE CLASSE 

Sai nt-Henri s c $ c s è $ c 
(Branche des Surveillants 1905 2.50 à 6.66 - 4.696 

Marchands) Il 1907 2. 75 à 6.50 - 4. 417 
Il Il Il 1908 3.00 à 6.50 - 4. 166 
Il Il Employés du départ. de machine 4 mai 1908 - - 1. 68 

( taux réduits) 
Il Il Employés de 1 1 atel ier des machines Il - - 1. 80 
Il Il Employés du départ. de 1 1 é lectr i c. Il - - 2.10 
Il Il Menuisiers Il - - 1. 71 
Il Il Employés des cours Il - - 1. 35 
Il Il Employés du dép . des expéd. et ces 

inscriptions. Il - - 1. 87 
Il Il Gardiens Il - - 1. 40 
Il Il Employés de la salle des cardes Il 0.49 à 1. 20 0 .887 0 .918 Il Il Fi lage au métier Il 0 .54 à 1. 20 0.93 0.891 Il Il Fi lage à la mule jenny Il 0.65 à 2. 10 1. 25 1. 2 79 Il Il Bobinage Il 0 . 63 à l. 35 o. 936 0.926 Il Il , Découpage Il 0.54 à 1. 35 0 . 93 1.007 Il Il Employés de la sa ll e du tissage Il l. 12 à 1. 98 1. 433 1. 256 ., 1. Employés de la sai le aux tissus Il 0.85 à l. 80 1. 2 73 1. 037 l o Il Employés de la blanchisserie Il - - 1. 35 

Magog (filature) Survei liants 1905 1. 75 à 3. 75 - 3. 150 Il Il Il 1907 2.25 à 4.46 - 3.490 Il Il Il 1908 2.25 à 4.46 - 3.490 Il Il Employés de la salle aux tissus j u i Il . 1908 o. 76! à 1. 05! 0.895 0. 888 1 Il En général Il 1 .03! à 1. 23 1. 14 1 1.146 ,, 
Employés de la salle des cardes Il 0.55 à 1. 42! 1 . 054 0.965 

Il Filage en écheveaux Il 0.54 à 2.07 1. 161 1. 080 
Il Employés de la salle de tissage Il 0.54 à 1. 17 0 .942 o. 802 
Il Employés de la salle aux tissus Il 0.63 à l. 98 1. 327 1. 114 

(impressions) Survei liants 1905 l. 75 à 4.16 - 2.925 Il Il 1907 2.00 à 4. 1 7 - 3.455 Il Il 1908 2.00 à 4. 1 7 - 3.455 Il Hommes j u i 11. 1908 1.12! à l. 42 - 1. 22 
Il Garçons et fi Iles de plus de 16ans Il 0.67! à 0.92 - 0.82 

1 ~ 
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DISTRICT 

Magog (impression 

Il Il 

Il Il 

Hochelaga 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Sainte-Anne 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

,, 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

TABLEAU DES GAGES DES EMPLOYES DES FILATURESDE LA PROVItiCE DE QUEBEC D'APRES LES RENSEIGNEMENTS 
FOU RN 1 S PAR LA DOMINION TEXTILE COMPANY 

CLASSE DES OUVRIERS DATE TAUX DES GAGES ET DES TAUX DES GAGES OU DES 
GAINS PAR JOUR. GAINS PAR JOUR, ABSTRAC-
MOYENNE DE CHAQUE CLASSE. TION FAITE DU NOMBRE DES 

OUVRIERS DE CHAQUE CLASSE 

)Garçons et filles au-dessous de 
~ ç ~ ç ~ ç 

16 ans Juil.l908 o. 58! à 0.6]l -
Imprimeurs et graveurs Il 3.50 à 3.80 -
Employés du départ.de mécanique Il 1. 28 à 1.77 -

Employés de lasalle des cardes Il 0.45 à 2.25 0.989 
Employés de la salle aux mules-
jenny Il 0.60! à 2.25 1. 197 
Employés de la salle du filage Il 0. 54 à 2.25 0 .9 59 

Bobinage Il 0.63 à 1. 03 0.842 

Ourdissage " o. 76 à 1. 13! 0.980 

Tordage " 0.73 o. 730 

Piquage " 0. 72 o. 720 
Employés de la salle de parage 1. 35 à 1. 89 1. 630 
Employés de la salle de tissage 0. 71 à 1. 80 1. 210 

Salle du tissage, employés 0.54 à 2. 37l 1. 242 

Employés, salle des tissus 0.81 à 2 . 50 1. 349 
Employés de la salle de peignage 1. 26 à 2.00 1 .630 

Employés de la cour 0.67 à 2.75 1. 681 
Employés de la blanchisserie 0.60 à 3.00 1. 461 
Employés de la sai le du finissage o. 72 à 2.00 1. 212 

Employés de la sai le des cardes Il 0.55 à 1. 80 1 .063 
Employés, salle du fi lage " 0.45 à 1. 80 0.760 
Ourdissage o. BI à 0.96! 0.887 
Bobinage 0.55 à 0.98 o. 765 
Trarœ 0.46 à 1. 00 0. 707 
Tordage 0.40 à 0.60 0.530 
Employés, sai le de parage 1.60! - 1. 605 
Employés, salle de ti rage 0.98 à 1.66! 1. 315 
Employés, salle à tisser 0.63 à 2.02! 1. 343 
Employés, de la salle des tissus 0.54 à 1. 45 0.989 
Employés de la salle du fil 0.65 à 1. 35 1.00 
Teinturerie, employés 1. 26 à 1. 35 1. 305 
Divers 1. 25 à 1. 50 1. 333 
Réparations 2.00 à 2. 75 2. 300 

1 
1 

. . . 
-- - - --- - --~ 

---· .. . --· ·- - . ..:... .. ---·-

GA 
BA 
ou 

' 

ES OU GAINS PAR JOUR 
ES SUR LE NOMBRE DES 

VRIERS DE CHAQUE CLASS~ 

~ ç 

0.62 

3.65 
1. 528 

N 
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TABLEAU DES GAGES DES EMPLOYES DES FI LATURESDE LA PROVItlCE DE QUEBEC D' APRES LES RENSEIGNEMENTS 
FOU RN 1 S PAR LA DOMINION :IEXTI LE CO!.f?ANY 

DISTRICT CLASSE DES OUVRIERS DATE TAUX DES GAGES ET DES TAU X DES GAGES OU DES GAGES OU GAINS PAR JO UR 
GAINS PAR JOUR. GAI NS PAR JOUR, ABST RAC- BASES SUR LE NOMBRE DES 
MOYENNE DE CHAQUE CLASSE. TION FAITE DU NOMBRE DE S OUV RIERS DE CHAQUE CLASSt 

OUV RIERS DE CHAQUE CLASSE 
v ç y .. " .. v ç 

Montmorency Déchargeurs, etc. 4,18 jui1.190 0. 50 à 1. 80 1 .035 (Bord de l'eau) Déchargeurs, etc. Il Il 0. 47 à 1. 86 0.990 Montmorency Filage en écheveaux Il Il 0. 54 à 1 0 35 0. 929 (Bord de 1 'eau) Fi leurs à la mule j enny Il Il o. 76 à 1 0 92 1. 086 Montmorency Employés de la sal le de tissage Il Il O. 75 à 2.00 1. 307 Il Employés de la sal le aux tissus Il Il 0. 90 à 1. 29 1. 163 Il Su r ve i 11 an t s 1905 2. 75 à 5. 00 3. 692 3.692 Il Il 1907 3. 25 ' 5. 50 4. 115 4. 115 c 
Il Il 1908 3.25 à 5. 50 4. 227 4.227 (Branche colonial ) Toutes les classes juillet 1908 0 . 83 à 4. 67 - 1 .40 Il Surveillants Il Il 3.00 à 5 .83 - 4.33 1 

~ 
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TABLEAU DES GAGES DES EMPLOYES DES FILATURES DE LA PROVINCE DE QUEBEC, D'APRES LES RENSEIGNEMENTS 
FOURNIS PAR LA DOMINION TEXTILE COMPANY 

1 

District Classes des ouvriers Taux des gages et Taux des gages et Gages ou gains de chaque Remarques 
des gains par jour, des gains par jour, jour basés sur le nombre 
moyenne de chaque abstraction faite des ouvriers de chaque 
classe du nombre des ouvriers classe 

de chaque classe 

Juillet 1908 Jui Il et 1908 Septembre 1905 AoGt 1907 

Pièce Jour Pièce Jour 

Hochelaga Employés de la sai le des ca rdes 0.45 à 2.25 0.989 0.94 b.78 1. 29 p.99 
Il Employé s de l a s ai le aux mules-jenny 0.605 à 2.25 1. 197 1. 55 0.74 b. 16 1. os Pas d 1 appren· 
Il Emrloyés de la sal le du fi lage 0.5 4 à 2.25 0.959 0.88 0.62 1. 03 p.86 ti s 
Il Bobinage 0.63 à 1. 03 0.842 - -
" Ourdiss age 0. 76 à 1. 135 0.98 - -
Il Tordage o . 73 o. 730 - -
Il Piquage 0. 72 o. 72 - -
Il Employés, sai l e de parage 1. 35 à 1. 89 01.63 - 1. 54 1. 94 

" Employés, sai le de ti rage 0. 71 à 1. Bo 01.21 o. 80 0.93 1. os 1 . 37 
Il Salle du fil - - - - p.95 o. Bo 
Il Emp l ovés de la sai le du tissage 0.54 à 2.375 1. 242 1. Il 1.06 1. 32 1. 32 
I l Employés de la salle des tissus O. BI à 2.50 1. 349 - 0.92 1. 21 
Il Employés de la sai le à cotonner 1. 26 à 2.00 1. 63 - 1. 15 1. 62 

" Employés de la cour 0.67 à 2. 75 1.681 - -
Il Employés de la teinturerie 0.60 à 3.00 1. 461 - 1. oB 1. 34 
Il Employés de la salle du finissage o. 72 à 2.00 1. 212 - -
Il Employés de la blanchisserie - - - 1. 10 1. 41 
Il Employés divers - - - 1. 58 1. 85 

Sainte-Anre Employés de la sai le des ca rdes 0.55 à 1. 80 1. 063 0.94 o. 75 1. 30 1. 00 

Salle du fi lage 0.45 à 1. 80 0. 76 O. 79 0.66 ~). 98 p. 78 

Tissage 0.81 à 0.965 0.887 - - -
Bobinage 0.55 à 0.98 0. 765 - - -
T r a!T'e 0.46 à 1.00 o. 707 - - -
Tordage 0.40 à 0.60 o. 530 - - -
Employés de la salle de parage 1 .605 1 .605 0.67 1. 48 1. 92 
Employés, salle de tirage 0.98 à 1. 665 1. 315 1. 07 1. 30 1. 00 1. 55 
Employés, salle de tissa 9e 0 . 63 à 2.025 1. 343 - 1. 19 1. 33 1. 46 

1 Employés,sal le des tissus 0.54 à 1. 45 0.989 o. 77 o. 75 - o. 93 
Il Employés, sai le du fil 0.65 à 1. 35 1. 00 - 0.73 0.95 o. Bo 
li' Employés, teinturerie 1. 26 à 1. 35 1. 305 - 1. 10 - 1. 41 
Il Employés di ve rs 1. 25 à 1. 50 1. 333 - 1. 42 - 1. 71 
Il Ré pa rations 2.00 à 2.75 2.30 - - - -

1 1 

~ 
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2. Documents 

L'Affaire du Journal "Le Jour", 1976*. 

Le syndicat des travailleurs du jour (section les journalistes). 

"Depuis la démission de MM. Parizcau ct ~1ichaud et le black-out 
total dans lequel sc retrouve l'équipe qui faisait le jour, une entre
prise de démolition en règle a été entreprise par Jacques Parizeau et 
René Lévesque, entreprise dans laquelle ont sauté~ pieds joints les 
éditorialistes en toute ignorance du dossjer. Pour cacher les vraies 
raisons Je l'échec lamentable du jour, les journalistes comme toujours , 
servent de boucs émissaires. Nous tenons à dénoncer cette imposture, 
ou étrangement l'on nous traite maintenant d'intellectuels comme aux 
beaux temps du Uuplessisme. 

"Economiste du parti québécois, Jacques Parizeau, dans la pratique, 
a fait de l'aventure du jour un échec financier en accumulant en deux 
ans et demi près d'un million de déficit. Politicien aux portes du 
pouvoir, il a choisi Je dissimuler cet échec en créant une crise direction
rédaction ct en jouant à la victime d'un "autre cas de démolissage en 
règle." 

"Piètre performance , démoralisante pour ceux qui croyaient qu'avec 
les "Hommes du P.Q." tout était différent, mais performance dans la 
ligne exacte de l'administration de ce quotidien qui a toujours vécu 
de dissimulation, amateurisme, improvisation et faux-fuyants. 

"Dès le départ, au soir de la défaite électorale d'octovre '73 , 
alors que l es M:ichauJ, Pari zcau et Lévesque oubliaient l'échec du 
parti en euphorisant sur la lancée d'un journal indépendantiste qui 
vengerait la trahison du devoir, on improvisait déjà et la preuve 
la plus éclatante en était le lancement du premier numéro en plein 
février, deux mois avant l e creux traditionnel de l'été. 

"Polit iciens défaits, Lévcsque-Mi chaud-Pari zeau trouvaient dans 
ce journal, que Léves que voulah appeler "Le Quebecois", une façon 
de sauver la fac e" Mais tout était bien cependant, pour les journa
listes qui ont sauté dans la harque, en autant que les fondateurs 
juraj cnt que cc journal n'était pas l'organe du parti, que ses jour
nalistes y seraient libres, qu'il n'y aurait aucun patron traditionnel, 
que l a société des rédacteurs révolutjonnait l'entreprise de presse 
québécoise et nord-américaine, etc ... 
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* Notre titre. Document reçu de source inconnue. 
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11 Le temps devait montrer, rapidement, qu'après plusieurs crises 
financières jamais réglées, la belle première journalistique devait 
faire les frais de cet échec et, peu de temps après une résolution 
en ce sens de l'exécutif national du PQ, le tandem Michaud-Parizeau 
faisait adopter, par une minorité des actionnaires, le retour '' a · 
·la normale", le contrôle de 1' information par la direction, la cen
sure. Habilement, on avait sans vergogne identifié la rédaction 
comme la responsable de l'échec administratif du jour. Il faut le 
faire. 

11 Cette tricherie, comme les évènements des derniers jours ou le 
tandem Michaud-Parizeau n'est pas arrivé à fermer proprement ct hon
nêtement l'entreprise déficitaire, vient couronner deux ans ct demi 
d'incompétence ct d'amateurisme ou tout cc qui a été entrepris par 
la direction, de la nomination en '74 du premier adjoint au rédacteur 
en chef qui est demeuré trois semaines en poste jusqu'à l'épluchette 
de blé d'indes nationale ou l'on a vendu que dix-sept billets, n'est 
que bêtise. 

11 Mais il y a plus grave: il y a 1' ignorance dans laquelle on a 
maintenu tout au long de l'aventure les artisans du jour, ceux qui le 
portaient par leur ardeur ct leur dévouement. Bernes, les travailleurs 

. du jour n'ont jamais vraiment connu la situation financière du journal 
qui était le fief contrôle de Jacques Parizcau, malgré la présence 
de deux (2) membres au conseil d'administration, il y a une énorme 
différence entre une feuille de chiffres ct la lecture qui doit en 
être faite. 

''Les travailleurs du jour, comme une quantit é négligeable, ont été 
ballotés constamment entre le "tout va mal", lor·squ' il fallajt compres
ser le bucget ou acheter des actions à même leurs salaires , ou le "tout 
va bien" lorsqu'ils s 'interrogeaient un peu trop. 

Les actions 

11 Toutes les solutions-miracles emanant des bureaux de Michaud et 
Parizeau se sont terminées dans l'oubli, le ridicule, l'abstrait, 
étant toutes anti-miraculeuses et inefficaces. Dès le départ, pour 
mousser des ventes moins encourageantes qu'on le croyait, une première 
solution-miracle devait être 1 'entrée de René Lévesque qui signerait 
une chronique au jour. Cela devait attirer des milliers de lecteurs. 
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"Lévesque quitta le journal de Montréal, 1 'affaire faisant 1 'objet 
de quelques articles dans la presse, vint au jour, mais les milliers 
de lecteurs ne suivirent pas. Sa chronique, courte et simple chez 
Peladeau, devint longue ct complexe au jour pour finalement disparaître. 
Lévesque écrivait au jour conune s' i 1 était au devoir. 

"J:n décembre '74, alors que Lévesque prcnajt depuis un certain temps 
ses distances en critiquant la rEdaction du jour, le vrai probl~me fai
sait surface. lJne première campagne Je financement devenait nécessaire, 
une première sonnette d'alarme sonnait. Michaud d'un côté disait "ça 
va mal". Pari zeau, sillonn:.tnt le Québec, disait "ça va bien". L'objec
tif de 100,000 (ULRS) fut dépassé, mais cela n'était pas suffisant. 
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"A ce moment, i 1 devint habituel, chez les Parizeau-Michaud-Lévesque, 
de parler de la faiblesse Je l'équipe rédactionnelle. Bel argument. Si 
les beaux bilans financiers de M. Parizeau ne correspondaient pas a la 
réalité, c'est que le journal ne plaisait pas, donc que les journalistes 
étaient mauvais , etc ... curieusement, aujourd'hui, Parizeau parle des 
premiers journalistes avec nostalgie, ils étaient bien meilleurs que les 
méchants saboteurs d'aujourd'hui .•.• 

''On vit Jonc une autre solution-miracle surgie, elle s'appella 
l'affaire des cinq. Pari zeau et Michaud suggèrcrent la formule d'auto
Evaluation des journ:.tlistcs avec derri~re la tête une liste de congé
diements. Une "nuit des longs couteaux" eut lieu ou les cinq a congédier 
n'étaient pas invités. On devait convaincre l'ensemble des gens de la 
nécessité de ces congédiements qui furent effectués. 

"Laurent Laplante fut aussi un instant une solution-miracle de 
M. Michaud. Il fut engagé pour prendre la responsabilité de la salle 
Je rédaction, être le bras droit Je Michauù ct r ehausser le profes 
sionnalisme du journal. Il est resté trois mois dans la salle de ré
daction et est parti pour Québec écrire quelques éditoriaux par semaine. 

"A l'été '75, la situation ne s'améliorant pas, on demanda a un 
comité des sages formé de personnalités Je l'extérieur du journal de 
pointer du doigt cc qui ntallait pas. Deux choses devaient en résul
ter: une mise à l'écart de Michaud, qui n'était plus rédacteur en 
chef mais directeur, ct le passage au tabloïd. 



11 Le tabloid, l'ensemble des journalistes s'y opposait, croyant 
faire un saut peu prudent en parachute, peu d'entre nous ayant travaille 
dans ce type de journal. La société des rédacteurs s'est pliée, comme 
à toutes les solutions-miracles de Michaud et Parizeau. 

11 A l'automne '75, encore aux prises avec une crise financière, la 
direction, pour faire monter un thermomètre particulièrement lent, 
faisait appel aux journalistes pour signer des billets. Ces montants 
étaient encore déduits de nos chèques à la ferneture. 

11 Le déficit s'accumulant sans cesse, sans que l'on en connaisse 
l'importance la société des rédacteurs s'est opposée pour la première 
fois à une solution-miracle lorsque MM. Parizeau et M1chaud arrivèrent, 
en avril dernier, avec le projet d'augmenter à 35 cents le prix du 
journal. Cela nous paraissait abêrrant. 

11 Comme à chaque fois, le chantage sur la "survie du journal mena
cée" était entonne. Rien n'y fit. La SOR recommanda la tenue d'états 
généraux regroupant tout le personnel y compris le C.S. et devant durer 
deux jours pour vider la question financière. Parizeau fit savoir qu'il 
avait identifié les causes de la crise ct trouve Jes solutions. Les 
états généraux n' eurent pas l ieu, mais la crise commençait. 

''On devait savoir plus tard que la crise financière n'était aucune
ment résorbée à ce moment-là. La direction venait de commencer son 
offensive pour créer une crise direction-rédaction qui camouflerait le 
portrait tragiquement déficitaire de l'aventure du jour. Le premier 
refus de la SOR face à une suggestion de Pari zeau avait créé l'occa
sion de ce camouflage . 

11A une assemblée des actionnaires en mai, Parizeau, dans son 
rapport, parla déjà de "lourdeurs" dans les structures actuelles du 
journal et de problèmes idéologiques. Le 10 aoOt, après cinq séances 
de fausses négociat ions , les employés apprenai ent que lques heures 
avant l'assemblée des actionnaires qui allait adopter la résolution 
Parizeau-Michaud, que cette résolution mettait fin à l'exercice des 
pouvoirs qui appartenaient depuis le début à la SUR, comme le PQ 
l'avait suggéré plus tôt. Ces pouvoirs perdus avaient servi d'appât 
lors du recrutement des journalistes en février '74. 
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•une résolution qui sapait toutes les raisons pour lesquelles des 
journalistes étaient venus au jour faire un journal libre qu 1 ils (n'ont 
jamais vraiment pu faire à cause des problèmes financiers jamais sur
montés. La direction s'est constamment servie de ces problèmes comme 
d'une épGc Je Jamocles sur la SOR. Aucune constatation concernant la 
marche des affaires du journal n'était possible au jour parce que, nous 
répétait-on comme une menace, 1'le journal va fermer". 

11Plusieurs fois les journalistes ont élaboré des façons de changer 
le contenu ou la formule du journal, récemment tout un projet de re
lance rédactionnelle avait 6t6 étudié, mais jamais ces initiatives 
n'ont pu être mises en application à cause de problèmes financiers. 
On avait dernièrement accept é des coupures totalisant 12,000.(DLRS) 
Dans le budget Je la r édaction, on se dépensait sans compter, on ne 
sc faisait jamaj s paye r J e t emps supplémentaire, on voyageait à nos 
frais, on achetait des actions, et l'on nous accuse aujourd'hui 
d'être des saboteurs . 

11 M. Parizeau trouve ••insupportable" et "odieux" qu'un journal 
choque ou provoque ceux qui lui ont été fidèles (lorsqu'un journa-
liste cerne des dissensions au sein du PQ). Que fait-il, lui, lorsqu'il 
traite de saboteurs et d'incompétents des travailleurs qui se sont 
dépensés sans compter pour essayer de faire un journal honnête dans 
des conditions impossibles? 

11 Le jour est une aventure financière qui a vite tourné à l'échec, 
accumulant un déficit d'un million de dollars. Comme un tel journal 
était aussi une aventure politique, il faut bien que les politiciens 
se lavent les mains, comme toujours. Michaud et Parizeau ont agi 
comme les pires petits politicailleurs qu'ils s'amusent à dénoncer 
pour prendre leurs places bientôt. L'aventure du jour est ca~itale 
pour la connaissance des futurs dirigeants du Québec. Hélas. • 
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3. Archives 

Archives CCSNQ: Filière Dossiers Courants 
[oüis-Pierre Côté et Hélène Bolduc sous la direction des Archives natio
nales du Québec (dans le cadre du programme d 1 emploi étudiant) 

1 

10 
10.1 
10.2 
10.3 
10.4 
10.5 
10.6 

11 
11.1 
11.2 

12 

13 

14 

1 -
1 -
1 -

1 -

1 -

1 -
1 
1 -
1 -
1 -
l 

A -

A -
A -

A -

A -

A -
A 
A -
A -
A -
A 

1 - B 

1 

10 
11 

2 

3 

31 
32 
33 
34 
35 
36 

C.S.N. 

Comité Exécutif 
Marcel PEPIN 
Jean THIBEAULT 
Norbert RODRIGUE 
Claude GIRARD 
Guy THIBAUDEAU 
Victor DAHL 

Administration générale 
Rapports financiers 
Rapports situation financière 

Comité de Coordination 

Comité de Sé lection 

Textes sur le syndicalisme 

BUREAU CONFEDERAL 

17-18 janvier 1974 
12-13 février 1974 

CORRESPONDANCE Convocations 

DOCUMENTS DE TAAVAIL 

Fonds de D6fense Professionnelle 
"Le Travail·· 
Inflation 
Conflit Great Lake 
Ra pport LC.garé 
A ~; surance-Chômage 

CONSEIL CONFEDERAL 

... 1 
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B -
- B -
- B -
- B -
~· 

.1. - B -
1 - B 

1 - B -
1 B 
l - B -
1 - B -
1 - B -
1 - B -
1 B -
1 - B -
1 - B -
1 - B -

1 - c 
1 c -

1 c 
1 - c -
1 c 

1 - c -

1 - c -

1 - D 

1 - D -
1 - D -

1 D 

1 - D -
1 - D -

1 

10 
11 
12 

2 

21 

3 

31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 

01 

1 

10 
11 

2 

3 

01 
02 

1 

11 
12 

PROCES-VERBAUX 

7-8-9 juin 1973 
11-12-13 octobre 1973 
19-20-21-22 mars 1974 

CORRESPONDANCE 

Délégation du CCSNQ 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

APARTHEID 
CSN-FTQ (Construction) 
Inflation 
Chantiers Maritimes 
Confédération Mondiale du Travail 
Feuilleton des résolutions 
"Le Travail" 
Assurance-Chômage 
Fonds de Défense Professionnelle 

CONGRES CONFEDERAL 

Congrès spécial novembre'74 

PROCES-VERBAUX 

Préparation du Congrès 
Comité des lettres de créance 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

DIVERS 

SERVICES DE LA CSN 

Fusion ou non-fusion 
Rapports d'activité 

ORGANISATION 

Affiljations en cours 
Opération anti-CSD 
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1 D 2 

1 1 D 21 . 
1 D 22 
1 D 23 

1 D 3 

1 - D -' 31 
1 - D - 32 

1 - D - 4 

1 - D - 41 
1 D 42 

1 - D - 5 

1 - D - 51 
1. - D - 52 
1 - D - 53 
1 - D - 54 

1 - D - 6 

1 - D - 61 
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t 1 - D - 72 
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!; 1 - D - 93 
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~ { 1 D 95 
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:~ i' 1 D 98 
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GREVES 

Directeurs de grève 
Grèves au Québec 
Secours de grève 

EDUCATION 

.................... 
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Comité Consultatif du Service d'Education 
Cours d'éducation syndicale 

RECHERCHE --
Mémoires 
Mémoire Final de la CSN sur la Liberté 
Syndicale dans la Construction 

ACTION POLITIQUE 

Centre de formation populaire 
Comités populaires 
Comité Central d'Action Politique 
Documents de travail 

GENIE INDUSTRIEL 
Fonds de D6fense Professionnelle 

INFORMATION 

"Le Travail" 
Documents de travail 

CENTRE DE DOCUMENTATION 

Archives 

JURIDIQUE 
Commission des Accidents de Travail 
Bill 10; aide juridique 
Bil l 183; code du travail 
Bill 277; prix du pain 
Bill 9; industrie de la construction 
Bill 22; langue officielle 
Bill 89; conf lits de travail 
Bill 45; protect ion du consommate ur 
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1 - D - 10 

1 - E 

1 - E - 1 

1 - E - 11 
1 - E - 12 

1 - E - 2 

1 - E - 21 

1 - E - 22 

* * * * * * * * * * * 

2 

2 - A 

2 - A - 01 
2 - A - 02 
2 - A - 03 
2 - A - 04 

2 - A - 1 

2 - A - 11 
2 - A - 12 

2 - A - 2 

2 - A - 21 
2 - A - 22 
2 - A - 23 

2 - A - 3 

2 - A - 31 
2 - A - 32 

CONSOMMATION 

PROJETS . 

ASSURANCE-AUTOMOBILES 

Service d'Education CSN 
Dossi e rs de base 

FRONT COMMUN 

Bill 19; emprisonnement des chefs 
syndicaux 
Scission CSN {Les 3 D) 

c.c.s.N.Q. 

CONGRES 

4-5-6 JUln 1971 
27-28-29 octobre 1972 
13-14-15 juin 1973 
1-2-3-4 octobre 1974 

PROCES-VERBAUX 

Congrès 1972 
Congrès 1973 

DOCUM ENTS DE TRAVAIL 

Congrès 1972 
Congrès 1973 
Congrès 1974 

DIVERS 

Invitations au Congrès 
Comité formule du Congrès 
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1 " 

2 - A - 4 

2 - A - 41 
2 A 42 

2 - B 

2 - B - 01 

2 - B - 1 

2 - B - 11 
2 - B - 12 
2 - B - 13 
2 - B - 14 

2 - B - 2 

2 - B - 3 

2 - B - 31 
2 - B - 32 

2 - B - 4 

2 - c 

2 - c - 1 

2 - c - 2 

2 - c - 3 

2 - c - 4 

2 - c - 5 

2 - c - 6 

COMITE D'AIDE AUX PETITS SYNDICATS 

Demandes d'aide 
Réponses d'aide 

ASSEMBLEES MENSUELLES 

Convocations 

PROCES-VERBAUX 

1972 
1973 
1974 
1975 

PRESENCES 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

Point de vue syndicaliste 
Rapports d'ateliers 

DIVERS 

CONSEILS REGIONAUX 

GENERALITES 

PORTNEUF 

CHARLEVOIX 

COTE DU SUD 

BEAUCE 

LEVIS 
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2 - D 

2 - D - 01 
2 - D - 02 
2 - D - 03 

2 - D - 1 

2 D 11 
2 - D - 12 
2 - D - 13 
2 - D - 14 

2 - D - 2 

2 - D - 21 

2 - D - 3 

2 - D - 4 

2 - E 

2 - E - 1 

2 - E - 2 

2 - E - 21 

* * * * * * * * * * 

3 

3 - A 

3 - A - 01 

3 - A - 1 

COMITE DIRECTEUR 

Convocations 
Membres de l'Exé cutif 
Rapports 

PROCES-VERBAUX 

1972 
1973 
1974 
1975 

STATUTS ET REGLEJ\1ENTS 

Constitution CCSNQ 

CORRESPONDANCE 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

COM I TE DE REGIE 

PROCES-VERBAUX 

DOCUMENTS DE 'TRAVAIL 

Location de salle 

PROJETS 

APPUI AUX TRAVAILLEURS 

Liste des volontaires 

FE'rE DU ler MAI 
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3 - A - 11 C.E.Q. 
3 - A - 12 Conseil Central de Québec 

3 - A - 13 Conseil Central de Montréal 

3 - A - 14 F.T.Q. 
3 - A - 15 C.S.N. 

3 A 2 COLLOQUE DU 20 AVRIL 1974 

3 - A - 21 C.C.S.N.Q. . ; 

3 - A - 22 C.E.Q. 
3 - A - 23 F.T.Q. 
3 - A - 24 Comité inte r-centrale 

3 A 25 Relations inter-centrales -
3 A 26 Colloques régionaux 

3 - A - 3 SITUATION SYNDICALE 

3 - B C.R.A.S.S. 

3 - c EDUCATION SOCIO-POLITiQUE 

3 - c - 01 Convocations 

3 - c - 1 DOCUMENTS DE TRAVAIL 

3 - c - 2 PROCES-VERBAUX 

3 - c - 3 LI STE DES MJ·:MBHES 

3 - c - 4 COURS DE FORMATION 

3 - c - 5 ELECTIONS I' J\OV l NCIJ\ J,!·:S & FED!·:HAl,f.S 

3 - D RENOVATION URBAINE 

3 - D - 01 Bill 59; code des loyers 

3 - D - 1 EZOP 

3 - D - 2 AIRE 10 



3 - D - 3 

3 - D - 4 

3 - E 

3 - E - 1 

3 - E - 2 

3 - E - 21 

· 3 - F 

* * * * * * * * * * 

4 

4 - A 

4 - A - 1 

4 - A - 11 

4 - A - 2 

4 - A - 3 

4 - A - 4 

4 - B 

ROBAR 

GROUPEMENT DES LOCATAIRES DU QUEBEC 
METROPOLITAIN 

EDIFICE DU SECRETARIAT DES SYNDICATS 
CATHOLIQUES 

STATUTS 

FINANCES 

Rapports financiers 

COMITE DE SOUTIEN AUX LUTTES 

SERVICES DU C.C.S.N.Q. 

ORGANISATIONS 

COMITE REGIONAL DE COORDINATION 

Procès-verbaux 

COMITE D'ACTION POLITIQUE 

ORGANISATION SYNDICALE 

ORGANISATION BUREAUCRATIQUE 

EDUCATION SYNDICALE 
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4 - B - 1 

4 - B - 2 

4 - B - 3 

4 - B - 4 

4 - c 

4 - c - 1 

4 - c - 2 

4 - c - 3 

4 - c - 4 

4 - c - 5 

4 - c - 6 

4 - c - 7 

4 - c - 8 

4.- D 

4 - D - 01 

4 D 1 

4 - D - 11 
4 - D - 12 
4 - D - 13 

4 - D - 2 

4 - D - 21 

DOCUMENTS DE TRAVAIL 

COURS D'EDUCATION 

COURS DE FORMATION POPULAIRE 

COORDONNATEUR A L'EDUCATION 

COMMUNICATIONS 

INFORMATION C.C.S.N.Q. 

ALMANACH C.C.S.N.Q. 

"LE TRAVAIL" 

COMMUNIQUES DE PRESSE 

QUEBEC-PRESSE 

COUPURES DE JOURNEAUX 

RADIO-TV 

VIDEO-GRAPH 

LIAISONS DU C.C.S.N.Q. 

Correspondance diverse 

COMITE POPULAIRE DE QUEBEC 

Procès-verbaux 
Documents de travail 
Lutte contre le Bill 89 

COMITE REGIONAL DE DEVELOPPEMENT 

...; 

Ministère de l'Expansion Economique 
Réyionale 
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4 - D - 22 
,.,. 4 - D - 23 

4 - D - 24 
4 - D - 25 

4 D 3 

4 - D - 31 
4 - D - 32 
4 - D - 33 
4 - D - 34 
4 D 35 
4 - D - 36 
4 - D - 37 

4 - D - 4 

4 - D - 5 

4 - D - 6 

4 - D - 7 

4 - D - 8 

4 - D - 9 

4 - D - 10 

4 - D - 11 

4 - D - 12 

4 - D - 13 

4 - D - 14 

4 - D - 15 

4 D - 16 

C.T.C.U.Q. 
Front Commun C.T.C.U.Q. 
C.D.Q.M. 
Développement Economique & Social 
C.C.S.N.Q. 

C.C.S.N. MONTREAL 

Congrès annuel 
AssembJée générale 
Comité exécutif 
Assemb J ée conjointe 
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Cours de f ormat ion syndicale ~ 

Fonds de D(fc nse rrofcssi onn e lle 
Documents de travail 

C.C.S.N. SOREL 

C.C.S.N. STE-HYACINTHE 

C.C.S.N. NORD-OUEST QUEBECOIS 

C.C.S.N. VALLEYFIELD 

C.C.S.N. SAGUENAY LAC ST-JEAN 

C.C.S.N. RIMOUSKI 

C.C.S.N. GASPESIE 

C.C.S.N. THETFORD-MINES 

C.C.S.N. ST-JEAN 

C.C.S.N. JOLIETTE 

C.C.S.N. SHERBROOKE 

C.C.S.N. HULL-OTTAWA 

C.C.S.N. GRANBY 



4 - D- 17 

4 - D - 18 

4 - D - 19 

4 - D - 20 

4 - D - 21 

4 - D - 22 

4 - D - 23 

4 - D - 24 

4 - D - 25 

4 - D - 26 

4 - D - 27 

4 - D - 28 

4 - D - 29 

4 - D - 30 

4 - D - 31 

4 - D - 32 

4 - D - 33 

4 - D - 34 

4 - D - 35 

C.C.S.N. DES LAURENTIDES 

C.C.S.N. DRUMMONDVILLE 

C.C.S.N. SHAWINIGAN 

C.C.S.N. TROIS-RIVIERES 

C.C.S.N. COTE-NORD 

C.C.S.N. VICTORIAVILLE 

C.C.S.N. SEPT-ILES 

COMITE POPULAIRE ST-JEAN BAPTISTE 

c. J. c. 

J. o. c. 

COMITE DE LIBERA'riON 

M. A. C. P. T. C. 

F. T. Q. 

C. S. D. 

C. E. Q. 

U. P. A. 

CONSERVATION DE LA JACQUES-CARTIER 

OFFICE FRANCO-QUEBECOIS 

MOUVEMENT NATIONAL DES QUEBECOIS 
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4 - D - 36 

4 - D - 37 

4 - D - 38 
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4 - D - 39 

4 - D - 40 

4 - D - 41 

4 - D - 42 

4 - D - 43 

4 - D - 44 

4 - D - 45 

4 - D - 46 

4 - D - 47 

4 - D - 48 

4 - D - 49 

4 - D - 50 

4 - D - 51 

4 - D - 52 

4 - D - 53 

GARDERIES POPULAIRES 

CHILI 

BOYCOTTAGE DES PRODUITS 

ENVIRONHEMENT 

COMMISSION D' ASSUR7\)JCE - CH0!'1AGE 

BUREAUX DE PLAC EMENT 

PLACE ROYALE 

c. u. Q. 

C. T. C. U. M. 

INSTITUT DE MARINE 

CARREFOUR ADAPTATION QUEBEC INC. 

MOUVEMENT DES TRAVAILLEURS CHRETIENS 

INSTITUT DE RECHERCHE APPLIQUEE SUR 
LE 'l'RAVAIL (I.R.A.T.) 

CAMPAGNE SOUSCRIPTION VOLONTAIRE 
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SERVICE UNIVSRSITAIRE CANADIEN OUTRE-MER 

ALLIANCE DES INFIRMIERES DE MONTREAL 

CAMPAGNE D'INDEXATION 

CONFERENCE INTERNATIONALE DE SOLIDARITE 
OUVRIERE 
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4 - D - 55 

4 - D - 56 

4 - D - 57 

4 - D - 58 

4 - E 

4 E 01 
4 - E - 02 
4 - E - 03 
4 - E - 04 

4 E - 05 

4 - E - 1 

4 - E - 2 

4 - E - 3 

4 - E - 4 

4 - E - 5 

4 - E - 6 

4 - E - 61 
4 - E - 62 

4 - E - 7 

4. - E - 71 
4 - E - 72 
4 - E - 73 
4 - E - 74 
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MALADIES INDUSTRIELLES 

CINE-VIDOBEC INC. 

COOP TOMATES MANSEAU 

REGROUPEMENT DES CHERCHEURS EN HISTOIRE 
DES TRAVAILLEURS QUEBECOIS 

PROGRAMME DE SERVICE COMMUNAUTAIRE 
ETUDIANT 

COOPERATIVES 

Médecine coopérative 
Coop-Habitat 
Centre Communautaire Coopératif 
Association Coopérative d'Information 
du Québec 
Coopérative Ouvrière de Produits Maraîchers 

F. C. E. Q. 

C. E. T. R. Q. 

CAISSE POPULAIRE DES SYNDICATS NATIONAUX 

FEDERATION DES CAISSES POPULAIRES DU QUEBEC 

COOPRIX 

C. T. V. Q. 

Correspond a n c e 
Documents de travail 

A. C. E. F. 

Assemblée mensuelle 
Exécutif 
Correspondance 
Documents de travail 
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4 - E - 8 FEDERATION DES CAISSES D'ECONOMIE 

) 

4 - F SECRETARIAT 

4 - F - 1 SYNDICATS AFFILIES 

4 - F - 11 Désaffiliations 

4 - F - 2 DELEGUES AU C.C.S.N.Q. 
-

4 - F - 21 Thérèse Mont pas 
4 - F - 22 Jean-Paul Beaulieu 
4 - F - 23 Conrad Normand 

4 - F - 3 DIRIGEANTS DE SYNDICATS 

4 - F - 4 DIRIGEANTS DU C.C.S.N.Q. 

4 - F - 41 Marc Fer land 
4 - F - 42 Marc Boivin 
4 - F - 43 r-1arie Breton 
4 - F - 44 '-lacques La voie 
4 - F - 45 Jacques Doré 
4 - F - 46 Marcel Col lard 
4 - F - 47 Christiane Ga gnon 
4 - F - 48 Joseph Giguère 
4 - F - 49 Fabienne Tremblay -4 - F - 411 Pierre Vézina 
4 - F - 412 Roger La tendresse 
4 - F - 413 Jacques Garneau 
4 - F - 414 Fernand Brière 
4 - F - 415 André Bilodeau 
4 - F - 416 Antoinette Bacon 
4 - F - 417 Solange Poulin 
4 - F - 418 Eugène Royer 
4 - F - 419 Démissions d'officiers 

4 - F - 5 EMPLOYES DU C. C. S. N: Q. ·-

4 - F - 51 Jocelyne Frenette 
4 - F - 52 Diane Deraîche 
4 - F - 53 Diane Côté 
4 - F - 54 Claude Cantin 
4 - F - 55 Stagiaires 1 

4 - F - 56 Syndicat 

~ 4 - F - 57 Assurances 
4 - F - 58 Employés de la CSN 
4 - F - 59 Yves Le may 
4 - F - 511 Yvan No~l 
4 - F - 512 Maurice Boucher 



Ministère du travail~uébec: 1931-1976 
(955,05 mètres) 
Archives nationales du Québec 

1. Cabinet du ministre: 1960-1970. 

a) René Hamel: 1960-1963. 

- Correspondance. 

b) Carrier Fortin: 1964-1966. 

- Correspondance. 

c) Maurice Bellemare: 1966-1970. 
- Dossiers relatifs aux grèves et aux décrets. 

2. Cabinet des sous-ministres: 1967-1974. 

Dossiers des sous-ministres en titre et des sous-ministres adjoints 
sur divers sujets. 

a) Robert Sauvé: 1963-1971. 

b) Réa 1 Mi reault: 1970-1974. 

c) Jean-Paul Sa va rd: 1967-1971. 

d) Gérald Montambeault: 1969-1971. 

e) Jean-Marc Jodoin: 1971-1972. 

f) Joseph-O. Leblanc: 1969-1973. 

3. Registraire: 1932-1972. 

a) Dos? i er:~ _aS:i!!Ji.n_i s_!ra tifs. 
Il s'agit des dossiers du registraire qui était respon
sa ble de la correspondance du ministre et du ou des 
sous-ministres. 

Ces dossiers sont cotés alphabétiquement, chaque 
lettre représentant une activité ou un service parti
culier (Cf. annexe). 

b) Regj__s_tre_s ___ e_t __ i_n_d_e?< ___ des _}__~_t_tE_e_s __ r_Pç_ue_s_: 1932-1933-1937-1938. 

Il y a également un index sur fiches pour les années 
postérieures. 

c) Registres. Loi de 1 'e xtension des conventions collectives: 
1933-1934-1937-1938. 
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4. Direction générale du trav~~-

a) Conciliation et arbitrage: 1948-1969; 1972-1976. 

- Classés par entreprises. 
N.B. Avant 1948. Les dossiers de conciliation et d'arbi

trage sont intégrés aux dossiers administratifs. 
D'autre part, les dossiers de 1970 à 1971 ont été 
reproduits sur microfiches. 

b) Conventions collectives: 1946-1974. 
N.B. Avant 1946, onles retrouve avec les dossiers admi

nistratifs. 

5. p_irect_ion généra_l_~_jes~orm~~· 

a) _Syndi~_a _ts ___ p_r_o_f~_s_s _ionn_eJ_~: 1941-1965. 
- Questionnaires (1941-1950) et correspondance échangée 

avec syndicats et associations professionnelles; enre
gistrement cie formation ou d'accréditation et de disso
lution. Dossiers classés par année de constitution et 
rar syndicats et association. 

- Dossiers divers du commissaire-enquêteur J.-A. Bouthil
lette (Rapports, personnel, budget, etc). 

b) Ç_QJn_i __ t_P. _s p a_r:-_i _t~_i _.-::_e_s_. 

l°Cécrets: 1941-1973. 
- Classement alphabétique par métiers ou secteurs. 

N.B. Avant 1941, dossiers intégrés aux dossiers 
administratifs. 

2°Rrpr~sentatio~~ 1916-1977. 
- No111i na ti on des repn?sentants potr·onaux et syndi

caux. 
0 3 R <l[J port an nue _l : 1 913- 1 9 7 3 . 

- Ce rdpport conti cnt chzwtp d' application, nornbre 
d'établ is se111cnts assujettis au décr·et, taux 
horaire IIIOycn par type d' emploi e t des statisti
ques adtninistrativcs. 

4°Rappor t fin anc ie_r: 1936-1974. 

S 0Apprentjss0g~: 1941-1976. 
6°Dossiers rle la tutelle du Co111ité paritait~e de l'alitnenta

tion au dHail de la rz!g ion de f·'io ritr('af et dossiêrs rela-
tifs à ia liquidation du comité ·pari(aï"re ·de-T' -àlTmeïùiJ.-.=-
Uo-n au -dé-tail .de QuC· be-c: -19/3 et à ce lle ___ de-s--coÏniTes __ _ 
puri tai re"s d~ la cons _tru"c_t_~ _sïn~; 1971. . 
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7°Comité conjoint bijouterie~horlogerie. 

-Procès-verbaux: 1966-1967. 

Correspondance, listes, etc: fl. 1962-1965. 

- Plaintes: 1956-1966. 

~ Classés par bijouterie. 

- Examens : 1950-1966. 

- Bijoutiers et commis. 
Divers: application de la Loi du salaire mini

mum 
fichier de membres 
administration. 

6. Direction générale de l'inspection. 

a) Inspection du travail. 

- Rapports et plans . 
l 0 Etablissements industriels et commerciaux: 1931-1973. 

-Sécurité, accidents de travail. 

2~Edific~ubl~cs: 1933-1973. 
N.B. Rapports classés par entreprise, de sorte 

que l'on peut retrouver dans le même dossier 
trente ans et plus d'inspec tion. 

b) Installati ons électriques (Bureau des examinateurs électriciens). 
c) ;~~~-Ïl-nf8~-~- ~-n- ~-uY-a~~-e;ie et appareils sous pression (Bureau 

des ex a-m--ln a te urs -e n-1 n-5-fàl'LùTo -;;---e-n---fûya-ute_r_ï"e--e t -de- mécaniciens 
de machines fi xes). 

1 °I_~~t-~1_l __ a_~i_o_n_s __ eŒ _t_uya_l_J_t_et::_ie_. 
- Procès-verbaux du Bureau des examinateurs: 1952-

1968. 

- Pl ans 
. 0 ( ) 2 _8_p_pa_r_~i_1 _s __ ?_o_us pres_s !_o_n_ IIH:? cd ni c i ens de 111achi nes fixes . 

Dossi ers de la direction: fl. 195 2-1972 

- Plans. 
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7. Direction générale de la ma i n d~ oeu_~_!::_~. 

- Dossiers relatifs à la formation professionnelle: 1968-1972. 

- Mémoires, ententes fédérales-provinciales, etc. 

- Bureau central de la main d'oeuvre . 

- Réqui s itions d'employés pour la Baie James: 1972-1974. 

- Par entrepri se . 

Demandes d' emploi par c: entre de main d'oeuvre: 1972-1974. 

8. Conseil supér_i ~_u_c__j_u_ !_t:'_a_v_a_i__l_ . 

Procès-verbaux: 1952-1953; 1961-1967. 

Rapports annuels: 1960-1968. 

Dossiers divers du secrétariat: fl. 1961-1968 . 

Commission mixte sur la construction (Bill 290): 1967-1970. 

Comité d'enquête sur la loi de la convention collective: 1964. 

Jugements (comités par i taires): 1935-1970. 
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ANNEXE 

Cadre de classement des dossiers du ministère du Travail. 

Dossiers administratifs. 

1932-1933. 

A. Etablissements industriels et commerciaux. Edifices publics. 

B. Salaire minimum des femmes. 

C. Bureau des examinateurs des électriciens. 

O. Mécaniciens de machines fixes et appareils sous pression. 

E. Placement provincial. 

F. Commission d 1 ass urances sociales: 1933-1934. Bureau des examinateurs 
des poseurs de tuyauterie puis des mécaniciens en tuyauterie, à partir 
de 1934-1935. 

G. Grèves (conciliations). 

H. Dépenses de voyages - 1934-1935. 

I. Loi du repos un jour par semaine. N.B . Di sparaît après 1933- 1934. 

J. Justes salaires pour les hommes. A partir de 1937, office des sa laires 
raisonnables. 

K. Conventions collectives. A partir de 1934-1935 , décrets. 
Conventions collectives cla ssées à S à partir de 1935-1936. 

L. Secrétariat. 

M. Commission des acc idents de travail. 

N. Mini stè res provinciaux et fédéraux - chômage. 

1941-1942 

Nous n 1 indiquons que l es modifi ca tions. 

B. Conse il s upé ri eur du Travail - 1942- 1943. A partir de 1946-1947, 
appre nti ssage . 
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H et 1. Conseil régional du travail (stabilisation des salaires et paie
ment de boni de vie chère en temps de guerre). A partir de 
1954-1955, Commission des relations ouvrières. 

J. Commission du salaire minimum. 

S. Conventions collectives. Textes des conventions jusqu•à 1944-1945. 
A partir de 1945-1946, les conventions sont classées à part. 

1960-1961 

A. Inspection du travail. Changement de nom seulement. 

F. Services techniques. Changement de nom seulement. 

1. Commission des relations de travail. 
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4. Annonces 

Madame, 
Nonsieur, 

Les Editions de l'Aurore ayant à toutes fins pratiques fait faillite 

à l'automne 1978, les administrateurs des Editions de l'Univers, qui 

administrent les avoirs des Editions de l'Aurore, mettent à ma dispo

sition une quantatité indéterminée de mon livre: 
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Jean BaptiGte Gagnepetit: Les travailleurs montréalais à la fin du XIXe 

siècle. Hontré.:ü , Editions de l'Aurore, 1975. 253p. ($11.50). 

Je pourrais vous fournir, à votre intention et à celle de vos étudiants, 

autant d'exemplaires que désiré au prix de $3.00 l'exemplaire. Les 

frais de f':" "':"~ sont en sus. 

de 10 exemplaires et plus. 

Cette offre n'est valable que pour les lots 

Bien à vous, 

Jean de Banville 

3735 Pélissier 
Ste-Foy 
G1X 3W9 
(rés:658-7405 
bur:656-35o4) 

Je désire recevoir exemplaires de Jean-Baptiste Gagnepetit. 

Ci-inclus un chèque ou mandat postal à l'ordre de Jean de Bonville. 

r~om: ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Adresse: .••••.•..............•...•..•••.•••..•• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Téléphone ••.........••..•.•......•••. ......... · 
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CE ~U 'OH A DIT DE CE LIVRE 

"Le sujet étant vas te et les sources éparses, on aurait pu craindre 

qu'il (l'cuteur) ne disr &:>rse so11 atter.tion ~t que le travail ne man

que d'unité. Il n'en est rien; l' auteur a réussi à no~s présenter 

une photogrur~1ie intére~5snnte du monde ouvrier à l' époque où le (~uébec 

s'engage dan;, la voie de l'inductr inlisation. c~tte étude s outient la 

comparaison avec celle de Terry Co1·r sur le r·lontréal-ouvrier du début 
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du XXe siècle ('rhe Anatomy of Poverty)." Jacques Rouillard, Revue d'his

toire de l'f~érigue française, 30, 1 (juin 1976), 109. 

"Synthèse définitive, s ans doute pas , mais contribution m~jeure, cruciale, 

à ln connaicsance d'un pas essentiel, trop longtemps occulté, de notre 

hidoire." JAcques Pelletier, l3u1letin RCETQ, 2, 3 (oct.-nov. 1975), 53. 

"A ceux qui après Asbest os , Hurdochvil 1e , United !drcre.ft, Fires tone, les 

décrets et les me~urcs anti-inflationnis tes continuent le combat, ce bou

quin dira Cf! qu' étaien:: les débuts , indiquera que ce n' était qu'un début. 

Aux autres, il pourra sugeérer que l a. dé-mocratie ne peut plus passer en 

dehors de la seule majorité." Yvan Lrunonde, La Fr ess e, 20 mars 1976, D-22. 

"Dans un doma ine encore en friche, de Bouville f ait à l a fois oeu'lre de 

synthèse et travail de pointe en hü;toire ouvrière." }lichel Brault, 

Le Devoir, 7 juin 1975, 16. 

"Ce livre servira de point de référence aux équipes de spécialistes. Au 

lecteur non initié, le livre apporte le t émoignage discrètement ému d'un 

chercheur qui a r éussi à brosser un t ableau charnel de l'exis tence de 

ge.gnepetit." Serge Gagnon, J~ivres et auteurs québécois 1975, 257. 

"Il faut faire revenir ces souvenirs éteints. }1.de Bc.nvil1 e vient de 

faire sa part, dans cet ouvraee documenté , bien organis é, sobre et par là 

convaincant. Point n'es t bes oi n de f a ire comme Léandre Bergeron et d'écrire 

l'his toire d'une manière hUI!liliante ; il s uf fit d ' écrire ce qui a été, en 

faisant sentir qu'on veut oeluer quelque chos e dans le passé. C'est plus 

humain, c'es t r lus noble, mais auss i plus vrai. M. de Banville y réussit." 

Pierre Vadeboncoeur, préf ace, 12. 



Adolphe Blanqui, Des classes ouvrières en France pendant l'année 1848. 
Paris, Paquerre, 1849. 2 vol. in l6e ~ pag. continue, 225 pp. 
200 F. 

Edouard Ducpetiaux, .Q~_<::ondition___pb_.ysi~e et morale des jeunes 
ouvriers~!_des mo~ns_je ~améliore~_-_ Bruxel!_es.L.Mé.!j.Q~-· 
Cans et Cie, 1843. 2vol. in 8e. XXVIII-444et 423 pp. 
450 r.-------

Daniel LeGrand, Sur le travail des enfants dans les manufactures, 
préface de Norbert Olszack. Un volume in - Be. 200 F. 

Charles Noiret, Mémoire d'un ouvrier rouennais. - Rouen, François, 
1836. 1 n - -=-Tie,-111-92 T2) pp. 120 F. 

Commandes postales: 

~OHIS, 23, Rue de Valois, 750001, Paris, France. 
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